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Le Sénégal, à l'instar des autres pays sahéliens, mène

une lutte opiniâtre pour l'autosuffisance alimentaire. Dans cette

bataille, tous les secteurs de l'économie sénégalaise sont sol~

licités, y compris l'élevage.

Le développement ha.rmonieux de ce dernier, eu égard aux

nombreuses pathologies auxquelles le cheptel reste confronté, pas

se par une bonne couverture sanitaire.

En effet, la protection sanitaire du bétail est un préa

lable indispensable aux actions de développement de l'élevage.

Elle permet d'envisager avec sérénité toutes les spéculations pas

torales visant au mieux être des producteurs(éleveurs) et des

consommateurs.

Cette protection sanitaire comprend deux parties:

- la protection collective contre les grandes mala

dies virales et bact€ri~rr~s susceptibles de provoquer des pertes

considérables à l'échelle nationale;

- la protection des animaux contre les maladies indi

viduelles ou d'extension limitée.

Dans l'un Oel l'autre de ces aspects, intervient, de· .m.~

nière magistrale, le médicament vétérinaire.

L'importance de ce dernier dans la santé et partant dans
la r€ussite des productions animales, nous a amené à nous intéres

ser de plus près à son approvisionnement, sa distribution et son
utilisation sur le terrain.

Cette présente étude que nous nous proposons de faire

n'a pas la prétention d'être exhaustive 3 tout au plus une modeste

contribution pour en savGir plus sur le marché des médicaments

vétérinaires, dans le nouveau contexte économique sénégalais du

"Moins d'Etat, Mieux d'Etat".

./ .
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Pour ce faire et d~ns un souci de clarté, nous avons

divisé notre travail en quatre parties :

- La prerm.ere, intitulée "Généralités sur

traitera de l'environnement dans lequel le marché

sera analysé ;

le Sénégal",

vétérinaire

La deuxième partie s'intéressera à la présentation

des acteurs publics et privés impliqués.

- Quant à la troisième partie, elle étudiera les sys

tèmes d'approvisionnement, de distribution et d'utilisation des

médicaments vétérinaires mis en place par les différents acteurs.

- La quatrième partie, enfin, sera consacrée à l'ana

lyse du marché vétérinaire en 1988 et aux propositions que nous

formulons, humblement, dans la recherche de solutions aux problèmes

posés.



- 4 -

PREt1IERE PAR T 1 E
-------------------------_._-------------

GÉNtRALITES SUR LE SENE0AL

Cette première partie de notre étude est subdivisée

en deux chapitres :

1. Données géographiques sur le Sénégal

2. L'élevage au Sénégal.



CHAPITRE 1
==-==-===
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DONNËES GËOGRAPHIQUES
=====~== __====~E:-==C

1.1.1 - Situation - ~imites - Superficie

Le Sénégal, désigné par le nom du grand fleuve qui

lui sert, au Nord, de frontière avec la Mauritanie, est situé

à l'extrêmité Ouest du continent africain, entre 12° 30 et 16° 30

de latitude Nord et 11° 30 et 17° 30 de longitude Ouest (26). Il

est limité au Nord par la République Islamique de Mauritanie~ à

l'Est par la République du Mali, au Sud par la République de
de

Guinée-Conakry et la Républi~uc /Guinée-Bissau et à l'Ouest par

l'Océan Atlantique.

Le Sénégal enclave, en son centre, la République de

Gambie. Il couvre une superficie de 197 161 km2 (26) (2).

1. 1. 2 - Relief

Le modelé du Sénégal est, dans l'ensemble, plat et

peu élevé. Les altitudes sont partout inférieures à 150 m sauf

dans le Sud-Est du pays. Les formes du relief permettent de dis

tinguer différents secteurs (26).

1.1.2.1 - Le Sud-Est

Dans cette petite partie, le relief est très morcelé

et dépasse 200 m d'altitude. La frontière de la République de

Guinée-Conakry avec la République du Sénégal passe sur les der

niers contreforts septentrionaux du grand massif du Fouta Djalon.

Ce sont des plateaux tabulaires d'une altitude moyenne de 400 m,

situés de part et d'autre de la Gambie. C'est là que se trouve

le point culminant du Sénégal qui atteint 581 m.

./ .
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1.1.2.2 - Lps vastes régions du Centre

et le Ferlo

Le modele présente d'immenses bas plateaux monotones qui

s'étalent sur des centaines de kilomètres. Les plateaux méridio

naux ont une altitude de 50 à 60 m à l'Ouest du Koulountou et

de Tambacounda. Les vastes plateaux du Ferlo, au Centre-Nord,

forment un immense plan incliné. Ils ont une altitude de 100

à 120 m au Sud de Bakel et s'abaissent progressivement vers le

Nord-Ouest jusqu'à 10-15 m au bord de la basse vallée du Sénégal.

1.1.2.3 - La vallée alluviale du Sénégal

Cette grande vallée alluviale de plus de 600 km de long,

de Bakel à l'Océan Atlantique, n'est pas plate mais présente un

micro-relief complexe (26). Les hautes levées fluviales et del

taïques sont constituées de sable fin et de limon. Le fleuve tra

ce de nombreux méandres. La pente du profil en long du Sénégal est

extrêmement faible: 0,02p.l000 (26).

1.1.2.4 - Les régions occidentales et la côte

Ce secteur présente un modelé plus varié que les immen

ses plate~ux du Ferlo et de la Haute Casamance : On y trouve :

- la région des Niayes, succession de dunes allant de
Dakar à Saint-Louis ;

- la région de Thiès et la Presqu'Ile du Cap-Vert qui

représentent des reliefs et des côtes plus diversifiés. Le pla

teau de Thiès culmine à 130 m tandis que les deux buttes des

Mamelles à Dakar, atteignent 105 m.;

- les bas plateaux du Sine-Saloum et de la Basse Casa

mance qui sont de vastes étendues de vasières sillonnées par

d'innombrables chenaux de marées de toute taille ~

./ .



- la plate-forine continentale est assez large puisque

la côte est presque partout plate et les reliefs de l'arrière-pays

sont peu élevés.

1.1.3 - les sols

Au Sénégal, les sols sont peu variés, sauf dans la

région de Dakar~ et le passage d'une catégorie de sol à l'autre

se fait toujours progressivement. On distingue, du point àe vue

de la fertili té et de la mise en culture, trois types de so 1. (15)

- les sols bruns~ bruns - rouges, ferrugineux et fer

rallitiques à la richesse minérale réduite. De texture sableuse,

ils sont faciles ~ tr&vailler et conviennent aux cultures peu

exigeantes (mil~ arachide). Ils se dégr3dent très vite. ;

- les sols hydromorphes et les vertisols présentent,

par contre, de bonnes qualités chimiques. Argileux, compacts et

bosselés en surfaces, ils sont difficiles à cultiver. Leur évo

lution est dominée} pour les sols hydromorphes, par la présence

dans le profil d'un excès d'eau. On les rencontre dans les dépres

sions et surtout dans les vallées (fleuve Sénégal, Anambé) et au

tour des grandes rias: fleuve Casamance et Saloum méridional (26).

- les sols halomorphes ou salés se rencontrent dans

le Delta du fleuve Sénégal, la partie Nord du Sine-Saloum et de

puis quelques années en Casamance. Ce sont des sols salés à en

gorgements temporaires. L'é vap oration favorise le phénomène de

remontée des sels qui forment des efflorescences blanches en sur

face (26). Les terrains improductifs qu'ils engendrent sont ap

pelés tannes.

1.1.4 - Le climat

Compris entre les méridiens 11° 30 à l'Est (SARAYA) et

17° 30 à l'Ouest (Dakar) et les parallèles 12° 30 Sud (frontière

. / .
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de la Guinée) et 16° 30 dU Nord (Podor), le Sénégal se situe

dans la zone inter-tropica:c. Le climat se caractérise par une

alternance de deux saisons ~ort contrastées et de durée inégale

une saison sèche (7 à 8 mois) pendant laquelle le pays est soumis

à l'influence de deux principaux courants atmosphériques (l'Ali

zé et l'Harmattan), et une saison des pluies (4 à 5 mois). Le cli

mat constitue l'élément déterminant du milieu; en effet la genè

se des espèces végétales, leur distribution, leur évolution dé

pendent de ce facteur dont l'influence est renforcée par l'ab

sence de facteurs topographiques susceptibJ.es d'apporter quelques

variations. La répartition de la pluviométrie permet de diviser

le pays en zones climatiques à l'intérieur desquelles l'action

de l'eau et du sol pern~t de caractériser la végétation.

1.1.5 - La végétation

Au Sénégal, on rencontre quatre types de végétation

- la zone sahélienne constituée d'herbes, d'arbustes

et d'épineux, le paysage s'exprimant entre les isohyètes 300 et

600 mm ;

- la zone soudanienne, entre les isohyètes 700 et

1. 200 mm, est le domaine de lé!. savane, pays de grandes herbes

parsemé d'arbustes;

- la zone guinéenne englobe la région de la Casamance
où les précipi tations sont, de loin, les p lus importantes (1200

à 1800 mm d'eau par an). C'est le domaine de la forêt;

- la zone des rUayes reçoit moins d'eau que l'intérieur

du pays. Elle est caractérisée par l'existence d'une eau douce

à faible profondeur (la nappe phréatique) qui donne au paysa-

ge le faciès d'une végétation guinéenne.

.1.
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1.1.6 - Hydrolvgi~

1.1.6.1 - les cours d'eau naturels

- le fleuve Sénégal: Long de 1750 km, le fleuve Séné

gal prend sa source en République de Guinée. Il reçoit un af

fluent, la Falémé, à son entrée en territoire sénégalais. De

Bakel à Saint-Louis, le fleuve décrit une courbe de 600 km de long

pour une largeur de 10 à 25 km en fonction des crues. Son régi-

me est irrégulier et est en relation étroite avec le régime des

précipitations. D'un d6bit de 6 500 m3/seconde à Bakel en pério

des de hautes eB.UX (Août et Septembre), ce lui- ci n'es t plus que

de 10 m3 pal' seconde en Avril - Mai. Durant cette période et avant

la mise en eau du barrage de Diama, on notait une remontée des

eaux marines jusqu'à Dagana.

- Le Lac de Guiers : Long de 50 km et large de 5 à

7 km dans sa partie Nord (9), le Lac de Guiers s'étend au Sud

de Richard-Toll et est relié au fleuve Sénégal par la I!Taoueyl1.

Il est alimenté en eau par les crues du Sénégal.

- Le fleuve Gambie

Le fleuve Gambie J d'une longueur de 1150 km, pr~nd

sa source en République de Guinée aux environs de Labé. Une par

tie de son cours moyen traverse le Sud-Est du territoire sénéga

lais. A ce niveau, il reçoit les affluents du Niokolo-Koba, du
Nieri-Ko et du Koulountou. Puis le fleuve Gambie pénètre dans
la République du même nom avant de se jeter dans l'Atlantique.

- Le f16uve Casamance

Le fleuve Casamance prend sa source à l'intérieur des

frontières du pays. Il est long de 300 km et son cours infé

rieur s'élargit considérablement en aval de Ziguinchor. Il re

çoit son principal affluent, le Soungrougrou, en Moyenne Casamance.

./ .
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Le fleuve Casamance, comme les fleuves précités, a un régime tropi

cal avec ses hautes eaux en Août-Septembre et ses basses eaux en

Mars-Avril-Mai. L'eau salée remonte la Casamance en période de

basses eaux jusqu' à Diana-rv~alary à 21 ï km de l'embouchure.

- les estuaires du Sine et du Saloum

Ce sont de véritables rias envahies par la mer jusqu'à

Fatick pour le Sine et jusqu'à Kaolack pour le Saloum.

- les mares interdunaires

Elle sont localisées le long des Niayes entre Dakar et

Saint-Louis dans des dépressions interdunaires. Elles couvrent un

millier d'hectares et sont parfois asséchées pendant la saison sê 

che.
1.1.6.2 - Les retenues de barrages

- les aménagements de la vallée du

fleuve Sénégal :

La mise en oeuvre des ouvrages hydro-agricoles de l'or

ganisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (ü.M.V.S.) re

groupant le Mali, la Mauritanie et le Sénégal, mettra à la disposi

tion des populations riveraines plusieurs milliers d'hectares de ter

res irriguées. La mission de cette organisation est l'arrêt de la re

montée de l'eau de mer et la régularisation du cours du fleuve. Il

s'agit d'assurer la maîtrise de l'eau à travers les barrages de
Diama (Sénégal) et Manantali (Mali).

- le barrage anti-sel de Guidel

Le barrage anti-sel de Guidel, réalisé dans le départe

ment de Ziguinchor, a une vocaticn agricole (riziculture) et devrait

permettre de récupérer un peu plus d'un millier d'hectares de ter

res salées (9).

. 1 .
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- le barrage de l'~nambé

Situé dans le département de Vélingara, cet ouvrage per

met la culture du riz dans les périmètres de l'Anambé.

1 . 2 - 4)rgmri.satioirn adm.nis trative

Depuis l'accession du Sénégal à la souveraineté internationa

le, l'organisation administrative du pays a connu trois réformes

importantes (26) :

- celle du 13 Janvier 1960 qui avait découpé le pays

en zones homogènes (régions, cercles, arrondissements) à la tête

desquelles se trouvaient respectivement des gouverneurs, des

commandants de cercles et des chefs d 1 arrondissement (ces derniers

ont remplacé les anciens chefs de canton) ;

- celle du 3 avril 1964 qui, ayant abrogé et remplacé les

dispositions antérieures, avait substitué respectivement aux ter

mes "cerc le" et "commandant de cercle Il les termes de 11 département"

et "préfet de département" tout en renforçant les pouvoirs des

chefs de circonscription administrative pour permettre une véri

table administration de développement économique et social ;

- celle du 1er Juillet 1972 qui a introduit de profon

des modifications en mettant l'accent sur les trois aspects fon

damentaux suivants :

· la déconcentration

· la décentralisation

· la participation responsable.

Par la déconcentration~ les pouvoirs des gouverneurs et

des préfets ont été renforcés et les chefs d'arrondissement ont

été remp lacés par des sous-préfets.

./ .
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Mais l'innovation la plus importante dans la réforme

de 1972 a été sans conte2tc, la communauté rurale qui est cons

tituée par un certain nombr~ de villages appartenant au même

terroir, unis par une solidarité résultant notamment du voisina

ge, possèdant des intérêts communs et capables de trouver les

ressources nécessaires à leur développement.

En outre la participation responsable, comme I1 mo teur

de développement", a été concrétisée par la création de "con-

seils régionaux" (qui remplacent les anciennes assemhlées ré

fionales), de conseils départementaux et de conseils d'arrondis

semen t".

Depuis 1984 et à la lumière du décret 84-502 du 02 Mai

1984 fixant le ressort territorial et le chef-lieu des régions

et des départements (4), l'organisation administrative du Séné

gal est fixée comme suit

- l'ensemble du territoire est divisé en dix régions

Dakar, Diourbel~ Fatick~ Kaolack~ Kolda~ Louga~

Saint-Louis~ Tambacounda~ Thiès et Ziguinchor;

- chaque région est divisée en 3 départements, soit

un total de 30 départements pour l'ensemble du pays;

- chaque département est divisé en communes d'une
part et d'autre part en arrondissements, soit 89 arrondissements

pour l'ensemble du pays;

- chaque al'rondissement est di visé en communautés

rurales, soit un total de 316 communautés rurales ;

- la communauté rurale comprend un certain nombre

de villages appartenant au même terroir et constitue l'échelon

de participation des populations

./ .
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- le village, constitué par la réunion de plusieurs fa

milles ou carrées,en une seule agglomération, est la cellule de

base du découpage administratif.

Un tel découpage a nécessité la mise en place, au niveau

de chaque échelon d'organes administratifs :

- le Conseil rural, au niveau de la communauté rurale

- le Conseil G'arrondissement ;

- le Conseil départemental ;

- le Conseil régional;

- le Centre d'expansion rural polyvalent (C.E.R.P) ,

- les administrations communales etc ...

C'est donc dans le cadre que voilà que les laborieuses

populations du Sénégal sont invitées à participer à l'effort de

développement national.

La population du Sénégal est passée de 5.106.000 en 1976

à 6.478 000 habitants en 1985, soit un taux d'accroissement moyen

de l'ordre de 2,7p. 100 (40). Le recensement de 1988 donne un ré

sultat de 6 881 919 habitants (20).

Par ailleurs, on constate que 75p.l00 de la population ac

tive se situe dans le secteur primaire, 5p.l00 dans le secondaire
et 20p.l00 dans le tertiaire.

Les taux de natalité et de mortalité sont respectivement de

48p.l000 et 19p.l000. Quant à l'espérance de vie à la naissance,

elle est d'environ 48 ans.

L'évolution démographique montre une forte polarisation

des populations autour de la région de Dakar, les densités allant

de 2.743 hab/km2 dans les régions de Thiès et Diourbel pour descen

dre à 6 hab/km2 dans la région de Tambacounda (40).

./ .
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Hormis Dakar, où 62p.l00 de la population urbaine na

tionalel :résident, les autres régions sont rurales avec des taux de

ruralité supérieur.:s à 75p.l00. On trouve une importante concen

tration de la population rurale dans les régions de Kaolack et

Fatick (24p. 100), Ziguinchor et Kolda (18p.100) et Thiès

(14p.l00). On enregistre depuis quelques années au niveau régio

nal et dans toutes les régions une augmentation d'activité (po

pulation active/population totale) sauf à Dakar.

Cette population sénégalaise, ainsi décrite, s'adonne

à plusieurs activités dont l'élevage. Les éleveurs se recrutent,

selon DEfJ'iE (3), au niveau (1(-:,s éthnies suivantes:

- les "Halpularen fi : ce groupe (21p. 100 de la popu

lation totale) rassemble les Toucouleurs de la vallée du fleuve

Sénégal, les Peulhs du Ferlo, du Pouladou et du Sénégal-Oriental.

Au Sénéga.l, si les 'l'oucouleurs sont devenus daVBntage cultiva

teurs et pêcheurs et si les Peulhs du Fouladou sont essentielle

ment cultivateurs, ceux du Ferlo demeurent encore des pasteurs
authentiques.

- les Haures :

Estimés à 100 000 personnes, la colonie maure au

Sénégal se rencontre dans les zones rurales mis El1l. plus forte

proportion dans le Ferlo, où ils s'occupent essentiellement d'éle
vage de petits ruminants.

- Les Ouolofs 4op.l00 de la population.

L'ethnie Ouolof occupe tout l'espace national:, surtout

les zones traditionnelles (Cap-Vert, Cayor, Baol, Ndiambour]

Djoloff, Walo). Ils ont une technique d'élevage affinée = l'em

bouche de case.

./ .
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19p.100 de la population.

Leur répartition se confond avec celle des Ouolofs avec

une forte densité au niveau du Sine et de la Petite Côte. Les Sé

rères sont essentiellement des cultivateurs ou des pêcheurs et peu

vent devenir li l'occasion des éleveurs de mouton avec une techni

que d'embouche plus améliorée que celle des Ouolofs.

- Les ethnies de la Casamance: 18p.100 de la ~opula

tion. Ce sont les Mandingues J dans le département de SEDHIOU, les

Diolas dans celui de BIGNONA et dans la zone limitrophe avec la

GUINEE-BISSAU : les Balante '3 -' les rvlancagnes et les Mandj aq ues.

Ce sont surtout les Peulhs venusdu Ferla qui gèrent le cheptel

des populations de Basse Casamance et de la Gambie. Ils sont rénumé

rés, pour cela, en espèces ou en nature.

La population recèle, à côté de ces éleveurs, de "dioula"

et de Tefanké", autres professionnels du bétail et de la viande J qui

achètent les animaux au niveau des zones de production et les con

voient, grâce aux voies de communication, vers les zones de consom

mation, en particulier le marché de Dakar.

1.4 - Woies de c~~catio~

1.4.1 - Transport routier

L'implantation des premières industries de transforma

tion liée ~ l'expansion de la culture arachidière explique la pré

sence d'un ancien réseau intérieur qui prolonge et complète les
quatre axes historiques (Saint-Louis - Dakar ; Ziguinchor - DaKar

Diourbel - Dakar et Tambacounda - Dakar) dont le point de jonction

est Dakar, pôle économique et point de contact du Sénégal avec

l'extérieur.

La nouvelle structure s'articule autour de sept (7)

routes nationales qui convergent vers Dakar sur une longueur de

./ .
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3.305 kilomètres bitumées à 73p.l00 (25).

Ces routes sont prolongées et complétées par un réseau

de 10 812 kilomètres composé de routes régionales, départementa

les, de pistes répertoriées et de voieries diverses.

Toutefois la place des routes bitumées demeure insuf

fisante par rapport à l'ensemble du réseau (tableau nO 1).

Tableau nO 1 Linéaire des routes classées au 31.12.86

1 1 Longueur en kilomètre
1 L-

I
Catégorie de route En latérite ouBitumée Totale

en terre

Uationales ...•.••.•• 1 2 425

1

880 3·305
1
1

Régionales
1

495
1

660
i

1.155......... i

1-

1

.. ---
Départementales i 689

1
4 910 5 599.... ,

1

-~-
! -1 1 .-
i

1Pistes répertoriées •• , 17 3 780 3 797,
!

1

!
1---. 1 ir- I

_.-._--
Voieries di verses ...

1
256

1
5 261

1
,.. --

Ensemb le .•....•••. 1 3 882 10 235 14 117
1 i --

Source Ministère de l'Equipement Direction des Travaux

P ub lies (25 )

les routes sont très utilisées ro~' m conduite des animaux par

convoyage qui reste le moyen le plus utilisé pour le transfert

des zones de production aux marchés de consommation (Dakar).

./ .
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1.4.2 - Réseau ferroviaire

L'infrastructure du réseau ferroviaire s'articule au

tour de deux axes principaux

- la ligne Dakar - Thiès - Kidira , 645 kilomètres, qui

se prolonge vers la République du Mali

- la ligne Dakar - Thiès - Saint-Louis 265 kilomètres.

C~s axes sont com~létés et prolongés par trois embranche
ments destinés au trafic voyageur

- Kaolack - Guinguinéo et Diourbel - Touba sur le pre-
mier axe.

- Louga - Linguère sur le deuxième axe.

Il existe aussi deux raccordements (Thiaroye - Mbao et

Kaolack - Lyndiane) pour le tr8fic des marchandises.

NB l'embranchement Louga - Linguère et le raccordement Kaolack 

Lyndiane ne sont plus fonctionnels.

Le réseau ferroviaire est constitué dans son ensemble

de voies doubles, de voies uniques et de voies secondaires d'une
longueur totale de 1.145 kilomètres. Le trafic est contrôlé et gé
ré à partir de 168 gares et stations (25).

1. 4.3 - Transport mari time

Comme l'aéroport de Dakar 3 le Port autonome de Dakar béné
ficie de la position géographique du Sénégal et occupe une place

de choix dans les échanges avec l Vextérieur par la taille et le

nombre de navires qu'il accueille mais aussi par l'envergure de

./ .
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son trafic marchandise.

Il existe aussi d'autres ports de dimensions modestes

mais qui ont leur importance dans le trafic maritime et fluvial.

Il s'agit des ports de Kaolack, Ziguinchor et Saint-Louis.

En effet, les fleuves sénégalais, s'ils ne sont pas navi

geables toute l'année sur l'ensemble de leur cours, disposent

d'un potentiel économique dont la mise en valeur pourrait être d'une

grande influence aussi bien dans le domaine de l'agriculture que

sur les échanges par voie d'eau.

Le Sine et le Salnum constituent des liens naturels avec

la mer pour la région arachidière de Kaolack. La Casamance relie

la région de Ziguinchor avec l'Océan tandis que le Sénégal marque

la frontière entre la Mauritanie et le Sénégal.

Toutefois le trafic sur ces fleuves est peu développé. De

ce fait l'essentiel du trafic par voie d'eau passe par le port de

Dakar qui reçoit chaque année des millions de tonnes de marchandi

ses parmi lesquelles des produits d'origine animale (tableau nO 2)

Tableau nO 2 Entrée de marchandise -
(1985 - 1986)

Port de Dakar
(en tonnes)

C'Dés~~_~atTon -_._-~-----=--t
1 Alimentation !boisson!tabac .

Produit d'énergie .

Produit d'origine animale et végétale.

Produit d'origine minérale .

Produits semi-finis .
Produits pour l'agriculture .

Produits de consommation ... ...•.......

Produits n:n dénommés ailleurs o' o. 01

Total entree .....•...... , ~

1985

1.089.908

875 950

158 397

230 972

233 450

965

90 772

3 131

2 732 967

-----.- --- -1

---- - --_._--------------- - -_._-----_..--- ._-----_ .. ----_!

Source: Direction du Port Autonome de Dakar (25)
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1.4.4 - Trafic aérien

A la lumière de la position géographique de Dakar entre

les cinq continents) l'aéroport de Dakar/Yoff joue un rôle prépon

dfrant dans les liaisons entre le Sénégal et l'extérieur.

Le modernisme de 8es installations capables de recevoir

tous les types d'appareils le classe parmi les plus grands aéro

ports àu continent africain.

Sur le plan inter~ational de nombreuses compagnies et

agences de voyages étrangères implantées à Dakar assurent les

liaisons régulières entre la capitale et les différentes villes

du monde dont 18 capitales dfricaines.

Sur le plan intérieur) la Compagnie Air Sénégal assistée

d'Air Afrique facilite l'accès aux villes plus ou moins éloignées

de la capitale.

Selon leur importance) ces villes sont dotées d'aéro

dromes. Dans le domaine des activités) le trafic commercial de

l'aéroport de Dakar Yoff évolue de manière satisfaisante et le

frêt commercL.l est en hausse depuis quelques années (25). Ce

frêt est composé) entre autres) de produits intéressant l' é leva

ge dont les produits biologiques (vaccins).

.1.
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CHAPITRE 2 L'ËLEVAGE J\U SËNËGAL

Depuis le début des années 70, le Sénégal, comme tous

les autres pays du Sahel, est confronté à une sécheresse persis

tante dont les effets engendrent une baisse notable des produc

tions primaires.

Cette situation a r§vélé les défaillances de~ systêmes

d'élevage et des stratégips d'intervention jusqu'alors mises en

oeuvre dans nos pays. Laissée pour compte du développement, l'ac

tivité d'élevage n'a,en effet, fait llobjet que de mesures d'accom

pagnement : vaccinations d~ base, mise en place et entretien des

équipements hydrauliques.

2.1 - Situation de l'élevage

2.1.1 - Les principales zones d'élevage

C'est dans un environnement relativement hostile, sur

tout ces quinze derniêres années, que le pa~ur pratique un 8~~va

ge qui est encore de type extensif traditionnel. Il est bas~ sur

l'exploitation des pâturages naturels, ce qui explique la faible

productivité de son troupeau et faisant de son métier une activi

té de subsistance.

Dans le cadre du nouveau schéma de développement des

productions animales, le Conseil Interministériel du 27 Décembre

1971 a défini cinq zones écologiques différentes dans leurs voca
tions mais complémentaires. Il s'agit de la zone sylvo-pastora~ ,

la vallée du fleuve Sénégal, le bassin arachidier, la zone du Sud

(Casamance et Sénégal Oriental) et la zone des Niayes (Cap-Vert).

2.1.1.1- La zone sylvo-pastorale

La zone sylvo-pastorale correspond au bassin du Ferlo.

Compte tenu de l'aridité du climat, il est par excellence le

. / .
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domaine de l'élevage extensif qu'il conviE'nt d'améliorer. Cette

zone constitue l'atelier de naissage. Cette orientation se tra

duit, à la longue, par une modification de la structure du trou

peau en faveur des femelles reproductrices et un destockage des

mâles en vue de leur réélevage dans des centres spécialisés (Ranch

de Dolly). La Société de Développement de l'Elevage dans la zone

Sylvo-Pastorale (SODESP) est maître d'oeuvre dans cette zone.

2.1.1.2 - La~llée du fleuve Sénégal

Dans la vallée du fleuve Sénégal, l'accent est mlS

sur la production fourragêre et sur l'intégration de l'élevage

à l'agriculture dans les périmêtres irrigués. L'embouche paysan

ne et la production laitiêre sont aussi prévues.

2.1.1.3 - Le bassin arachidier

L'existence de quantités importantes de sous-produits

et de résidus agricoles dans la zone permet l'embouche des va

ches de réforme et la croissance des produits issus de la zone

de nai ss age.

C'est en 1972 qu'une section Elevage a été créée à la

Société de D~veloppement et de Vulgarisation Agricole (SO.DE.VA.).

Les thèmes abordés en vulgarisation sont la traction bovine: l'a

mélioration du bétail et l'exploitation rationnelle du trollpeau

(embouche bovine, sauvetage des veaux, amélioration du format des

animaux par la mise en place de géniteurs Gobra issus du Centre

de Recherches Zootechniques de Dahra-Dj oloff) .

L'amélioration du mouton par la vulgarisation de la

complémentation et l'introduction de géniteurs importés est r

tuellement tent6e. par le Projet de Développement de l'Elevage

Ovin (PRO.D.EL.OV.) sur lequel nous reviendrons.

./ .
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2.1.1.4 - La Casamance et le S~n~gal Oriental

Cette zone regroupe les r~gions recevant plus de 1000 mm

d'eau par an, cela correspond aux régions de Ziguinchor et Kolda

et au département de Kédougou dans la région ùe Tambacounda. Cet

te zone constitue le grenier naturel du Sénégal et malgré la pré

sence des glossines, l'élevage peut s'y développer, les races

autochtones étant trypanotolérantes (Djallonké, Ndama).

L'association agrlculture-élevage s'y prête comme dans

la vallée du fleuve Sénégal. Les Sociétés d'encadrement comme la

Société pour la Mise en Valeur de la Casamance (SOMIVAC), le Pro

jet Autonome de Développ'2ment de l'Elevage au Sénégal-Oriental

(P.D.E.SQ), la Société de Développement des Fibres Textiles

(SO.DE.FI.TEX) tentent de mettre en place des unités d'élevage

bovin et ovin et partant un·; intenrüfication des productions.

C'est le cas également de la SODAGRI, dans le bassin de l'Anambé.

2.1.1.5 - La zone des Niayes

Elle est destinée à l'embouche industrielle, à la

production laitière et à l'aviculture. C'est une zone de maraî

chage par excellence et correspond au littoral nord de Dakar à

Saint-Louis. Dppuis les campagnes d'éradication des gl~sines menées

avec succès P&~ le Laboratoire National de l'Elevage et de ftc~her

ches Vétérinair~c (L.N.E.R.V.) de Dakar, la zone des Niayes re-

çoi t et entretient dè nDmbr~llX troupeaux autochtones ainsi qUE-

des animaux destinés aux abattoirs Qc Dakar.

Cette stratification régionale, ainsi dèb~ite, vise une

spécialisation de s zones pact.nrales en fonction de lem' 'L'otentia
li té fourragère et la cré ati on de .Li.ons de comp lémentari té "-''''1"; __

ces zones dans lE: cadre d'un aménagement 1.I,i;:pgré de l'espace. Il

Y a toute une chaîne de produ,ction comportant trois o.+-.(""J iç.Y'R

(naissage, réé levage , embouche).

./ .
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2.1.2 - Les espè~As animales exploitées

(12)

2.1.2.1 - Le3 Bovins

Le cheptel bovin est dominé par 3 races

- le zébu : (Bos indicus)

Cette race présente deux rameaux : le zébu Peul (Gobra)

et le zébu Maure. Les Gobra constituent 54p.100 de l'effectif et

vivent au Nord, au dessus du 14e parallèle, c'est-~-dire ~ la hau

teur de la ligne de chemin de fer Daka.r-Bamako au SU d de laquelle

l'existence de glossines ne permet pas leur élevage.

- le Ndama (Bos taurus)

Le Ndama représente 22p.100 de l'effectif et occupe

les r~gions guinéennes et soudano-guinéennes : Ziguinchor, Kolda

et le sud de Tambacounda. C'est une race trypanotolérante.

- le D,i akoré :

Il est le produit de croisement du zébu avec le Ndama.

Il occupe la zone de transition soudano-sahélienne.

~.1.2.2 - Les ovins

Le Sénégal compte essentiellement deux races ovines

- les moutons du Sahel, avec 4 rameaux :

le l'louton maure à poils ras (Touabire)

. le Mouton maure il poils longs

. le IViout on peulh-peulh

le lvlout on vJaralé, issu du croisement

Touabire -Peulh-Peulh.

Cee nni maIl x: ;"'.~ 1'Cn(:untrent essentiellement dans le Nord

du pays.

. / .
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- le Mouton Djallonké

L'aire de distribution du mouton Djallonké se super

pose à celle du Ndama.

2.1.2.3 - Les caprins

Les caprins comportent deux races

- la chêvre du Sahel (chêvre bariolée du Sahel) )

- la chêvre Djallonké.

Leur dis trib ution suit ce Ile des ovins du même nom.

2.1.2.4 - Les porcins

Au Sénégal, il y a deux types d'élevage porcln

- l'élevage industriel: les races améliorées (Large

White, Danoise) sont exploitées dans la région de Dakar et sur

la Petite Côte;

- l'élevage traditionnel: la race Ibérique, qui re

présente 70p.100 de l'effectif, vit généralement dans la Basse Ca

samance en pays Diola mais aussi dans la région de Dakar.

2.1.2.5 - Les équins

La moitié nord du pays abrite quatre races ~uines

- le Barbe, dans la vallée du Fleuve : Matam~ Podor ;

- le r~ayar du Baol Thiês, Tivaouane, Bambey ;

- le Mpar du Cayor ;

- le Foutanké qui vit dans les régions de

Kaolack et de Fatick.

./ .
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Il existe, à côté de celles-ci~ des races importées

- le pur-sang cinglo-arabe ;

- le demi-sang anglo-arabe.

Les chevaux font actuellement l'objet d'une grande atten

tion de la p~rt des autorités qui viennent de créer~ à la Direc

tion de l'Elevage une division qui s'occupe uniquement du Che-

val : le Bureau du Cheval. Il faut noter également la fièvre du

Pari Mutuel Urbain (p.M.e.) dont les adeptes ne se comptent plus.

2.1.2.6 - Les asins

L'âne gris du Sahel vit dans le Nord, le Nord-Est et

les régions de Kaolack et de Fatick.

2.1.2.7 - Les camelins

Les came lins se rencontrent dans la région de Louga,

un peu dans le delta de la basse vallée du fleuve Sénégal. Leur

élevage est régi, depuis 1986, par le décret 86 - 320 du 11 Mars

1986 qui réglemente ainsi l'élevage, l'introduction, la transhu

mance et l'utilisation de ces animaux. Les camelidés doivent

désormais être cantonnés au nord de la ligne Potou - Louga 

Linguère.

2.1.2.8 . Les volailles

A l'instar des autres espèces, les volailles sont éga

lement élevées et de manière très significative. En 1987> les
effectifs ont été de 10.500.000 têtes (32).

2.1.2.9 - Autres espèces

L'apiculture et la cuniculiculture font actuellement

l'objet d'une très grande sollicitude de la part des autorités .

./ .
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2.1.3 - Evolution 1es effectifs

Au Sénégal, le sous-secteur de l'Elevage est un des

domaines pour lesquels les donnfes de base sont les moins maî

trisées, ce qui pose certaines difficultés quant à la définition

de politiques de développement, à la planification ou à la pro

grammation des act ions dans le sous -se c teur (32).

La dernière tent 9.ti ve de dénombrement exhaustif du

cheptel remonte à 1961 et ùepuis lors, les effectifs anim2ux sont

chaque année estimée en appliquant à l'effectif de l'année d'avant

un taux de croît qui n'a pas toujours été déterminé de ma-

nière fiable. Il en est de même de tous les paramètres significa

tifs régissant la dynamique du troupeau, et dont l'évolution peut

affecter la productivité de celui-ci.

En Octobre 1988, et pour 2 mois, a démarré un projet

de recensement du cheptel national et mise en place d'une évalua

tion des paramètres sur l'Elevage. (32)

tional

- Recensement des principales espèces du cheptel na

bovins, ovins, caprins, porcins, équins, asins, camelins.

- Actualisation des paramètres zootechniques et zoo

économiques, conditionnant la dynamique du troupeau: taux de fé

condité, âge à la première mise bas, intervalles entre mises-bas,
taux d'exploitation, taux de croît, carrière des reproductrices

et leur taux de renouvellement, etc ...

. 1 .
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Evalut'ion des effectifs estim2s du cheptel

sénéga la is de 15-60 à 1987 (en millier de t1:!tes)

!\ r'Ji EE1 Bov in s Pet i t s ru - i Porc in s Camelins
~

Equ i ns Asins.

minants ; 1,
~

-_ ..__._-- .._--_..
1

: ':iW 1 .746 1 .023 20 3.4 76 55
1 s; rI l .960 1 .284 31 2,8 94 65
l ~."2 1 .816 1 .416 37 S~ 5 107 81
1 t~· [,3 l .918 1 .534 44 2~ 7 113 84
1 SUi l .967 1 .78 S 44 n .d . 159 141
1 ~:65 2.21 S 1 .908 53 30 168 147
1966 2 .424 2.376 85 33 185 lé!
l S67 2 . i~7 7 2.448 87 Il 189 167
19œ 2 .527 2.521 SO 8) 3 191 172
1969 2.556 2.600 160 6,8 1 S7 178
1570 2 615 2·750 167 7 200 185
1971 2 .674 2· 810 175 7 205 190
1 972 2.508 2·718 182 5,3 206 187
1 S73 2.250 2. 41 2 189 5, 7 200 186
l S74 2.318 2.533 1 S6 5, 7 204 191
~ S,7 5 ? . 380 2.555 160 6 210 196
1 S7 6 2.440 2 739 166 6~ 1 227 204
l S77 2.514 2.811 169 7 230 210
} S78 2.533 2.821 173 7 240 230
1 SI 9 Z.500 2.S-20 115 6

l ~B 0 ~ ·238 3.100 180 6

LiB 1 2.261 3 265 184 6

l ;82 2.32S: 3.364 187 6. 2 204 206
1 S83 ?200 3·000 18 S 6~ 3 208 208

i 1 S8 L~ 2.200 3·000 1 SO 6 208 209,
1985 2.200 3 .',0 0 1 Cr 5 6 204 206,,

1

1
1 1986 2 ·300 3 500 Ica 7 202 204i

1
1,

1 S87 2.500 700 198 7 200 2001 3..
!1

1
! L. ---,-_..-'-_. ~.- ~'- -_._,.- -

Sourc e (32)----
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L'accroissement des effectifs constaté jusqu'en 1970

est dû à l'efficacité de la politique sanitaire mise en place

depuis la colonisation. Elle fut poursuivie et renforcée après

l'indépendance. Cette politi1ùe sanitaire a eu des impacts certains

a.u ni veau des populations pastorales. Il Y a eu, .n effet une

augmentation nctable de la taille des troupeaux. Mais, celle-ci

a induit des effets néfastes sur l'écosystème pastoral par une

surexp loi tation des pâturages et d.onc une dégradati on du tapis

végétal~ plus particuliè~ement autour des forages.

Depuis 1970, l'~volution du cheptel se fait en dents

de scie compte tenu de la sécheresse endémique que connaît le

pays.

Cette sécheresse a entraîné selon SOW (12) lI un manque

de nourriture, une baisse de la productivité, une multiplication

des épizooties et des enzooties, tout cela favorisant de fortes

mortalités: 35p. 100 au Sénégal en 1975\\.

2.1.4 - Les techniques dléleva~

Deux techniques sont utilisées par les pasteurs ; la

mobilité et la sédentarité. La mobilité est de loin la technique

dominante: les objectifs sont multiples

- maintenir l'équilibre ehtre la production des pâtu

rages et les besoins du troupeau toute l'année;

- utiliser au maximum les ressources en eau, les sites

de cure salée, le~ p§turages dont la diversité permet d'atteindre

la meilleure v~leur nutritive possible pour l'alimentation du

bétail.

2.1.4.1 - La mobilité

Il existe deux techniques de mobilité

et le nomadisme.

la transhumance

" ./ ..
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- La transhumance : se caractérise par des mouvements sai

sonniers à caractère cyclique~ intéressant la totalité ou une par

tie du troupeau.

Les motifs de ces déplacements sont essentiellement cons

titués par l'insuffisance en pâturages disponibles et en points

d'eau.

Deux types de transhumance sont individualisés

. La petite transhumlli~ce est effectuée par les

groupes fixés autour des points d'eau et le petit troupeau des

groupes de la grande transhumance. Ce sont des déplacements quoti

diens avec deux phases : une première vers le point dVeau et une se

conde en direction des pâturages, chacune des phases occupant une

journée avec départ le matin et retour l'après-midi .

. La grande transhumance se caractérise par des dé

placements des troupeaux et familles pendant la saison sèche entre

novembre et juin. Ces mouvements se font, soit vers le Nord du pays

en direction du fleuve Sénégal ou du lac de Guiers, soit vers le

Sud de la zone sahélienne en direction de la moyenne vallée du Séné

gal, du bassin arachidier de la zone des Niayes et des hautes va

lées sèches. Les départs sont échelonnés entre novembre et janvier

et les retours entre avril et juin.

- Le nomadisme est un système d'élevage basé sur des dépla

cements anarchiques effectués à des dates et directions imprévisi

bles. Le pasteur nomade, contrairement au pasteur transhumant~ ne

pratique aucune activité agricole et toute la famille suit le trou

peau sans exception.

2.1.4.2 - L'élevage sédentaire

L'élevage sédentaire est pratiqué dans le secteur Sud

du Sénégal c'est-à-dire dans la zone soudano-sahélienne et dans

./ .
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2.2 - Les objectif~, de production de la relance

du. sous-secteur de l'E.levage

L'objectif du VIle plan est de rattraper le niveau de

consommation du VIe plan qui était de 12 kg de viande par habitant

et par an et de chercher à maintenir ce niveau face à l'accrois

sement démographique.

Pour ce faire ces niveaux de production sont assignés

à l'élevage (40) :

2.2.1 - Production de viande

Il s'agit de porter le cheptel pour la boucherie à

297 000 têtes de bovins

- 1.050 000 têtes d'ovins/caprins

131 000 porcs

-13.050 000 vc lai Iles.

2.2.2 - Production laitiêre

L'objectif est d'arriver à une production journalière

de 5 000 litres de lait frais pasteurisé autour de Sangalkam en

vue, dans un premier temps, de remplacer les importations de lait

D.H.T (12 000 hectolitres en 1983, soit 3.400 litres/jour) puis,

dans un deuxième temps, le lait reconstitué.

Par ailleurs, il conviendra d'initier des projets d'ex
ploitation laitière de type industriel, de façon à livrer sur le
marché de Dakar 5 000 litres/jour.

Au total, la production annuelle, en 1989) atteindra
36 500 hectolitres de lait pasteurisé.

2.2.3 - Production d'oeufs

L'objectif du Vllême Plan sera limité à un oeuf par ha··

bitant et par semaine, nécessitant 1.850 000 pondeuses.

./ .
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Tous ces objectifs de production assignés au sous-sec

teur de l'Elevage ne sauraient être atteints que par la conjugai

son de certains facteurs dont l'encadrement.

2.3 - Structures d'encadrement de l'E1evage

L'encadrement de l'Elevage est assuré par deux type~ de

structures :

• Les services traditionnels de l'Elevage (Direc

tion de l'Elevage et ses démembrements),

. Les structures provisoires d'appui que sont

les sociétés et projets d'éJp.vage.

Nous leur réservons une présentation très sommaire en

attendai.1t d'y revenir en détail dans la deuxième partie de notre

étude, ces structures étant également acteurs dans l'approvision

nement et la distribution des médicaments vétérinaires.

2.3.1 - La Direction de l'Elevage

La direction de l'Elevage est une structure créée pour

la promotion de la politique nationale de l'Elevage. Elle est char

gée, entre autre~ d'apporter son concours pour toutes questiol1~

concernant l'élevage.

La direction de l'Elevage, placée sous l'autorité du Mi
nistre D§légu§ auprès du Ministre du Développement Rural chargé

des Ressources Animales, est dirigée par un directeur nommé par

décret.

2.3.2 - Les Projets et Sociétés d'Elevage

Les projets et Sociétés d'Elevage sont des structures

provisoires diappui de la politique nationale d'élevage au sein ou

à côté de la Direction de l'Elevage. Ce sont:

. / .
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- Le Projet Autonome de Développement de l'Elevage

au Sénégal - Oriental (P,D,E.S.OJ

- Le Projet de Développ6ment de l'Elevage Ovin

(PRO, D. EL. OV)

- Le Projet Elevage de la SODEFITEX :

- La Société de Développement de l'Elevage dans

la Zone Sylvo-Pastorale (SO.D.E.SP.J.

2.3.2.1 - Le P.D.E.S.O.

Le Projet de Développement de l'Elevage au Sénégal-Orien

tal a pour mission d'améliorer l'élevage extensif dans l'espace

agro-pastoral au Nord de la voie ferrée Dakar - Bamako~ entre Koum....

pentoum ~ l'ouest en passant par Goudiri à l'Est jusqul~ Metam au

Nord-Est.

2.3.2.2 - Le PRO.D.EL.OV.

Le Projet de Développement de l'Elevage ovin (PRO.D.EL.OV.)

est implanté depuis 1983 dans le bassin arachidier. Il a pour mis

sion l'amélioration du mouton, notamment dans la vulgarisation de

la complémentation et l'introduction de géniteurs.

2.3.2.3 - Le Projet Elevage de la SODEFITEX

Ce projet est en fait un volet Elevage créé au niveau de
la Société de Développement des Fibres Textiles (SO.DE.FI.TEX). Ce
volet vise l'assainissement du tableau épidémiologique de sa zone

d'emprise qui doit être complété par un meilleur rationnement et

une exploitation [lus rationnelle des troupeaux en relation avec

les productions les plus importantes.

2.3.2.4 - La SO.n.E.Sp,

La Société de Développement de l'Elevage dans la Zone

Sylvo-Pastorale (SODESF) a pour but de rationaliser et de développer

. 1 .
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la production animale dans toute la région (sylvo-pastoral~.Au

niveau de l'Elevage, son ac~ion porte sur l'amélioration des condi

tions sanitaires et alimentaires du troupeau bovin et ovin. La pro

duction et le destockage des jeunes mâles de boucherie sont encou

ragés.

Comme nous venons de le voir donc, l'ensemble de ces

structures d'appui que so~t les projets et sociétés d'élevage con

courent à atteindre une meilleure figure de l'Elevage, objectif

passant, entre autres, pa:c l'émélioration de la situation sanitaire

du cheptel. Cette dernière fait partie des nombreux problèmes de

tous ordres auxquels l'élevage sénéga~ais reste confronté.

2.4 - Problèœs de l'élevage sênégalais

L'élevage 8st actuellement confronté à divers problèmes

dont les plus cruciaux sont,à notre avis, les sui vants :

- Problèmes pathologiques;

- Prob l ème s de l'encadremen t ;

- Problèmes infrastructurels ;

- Problèmes de commercialisation

des produits.

2.4.1 - Problèmes pathologiques du cheptel

Les dominantes pathologiques dont nous allons parler

seront passées en rp-VU2 au sein de chaque composante de notre chep

tel, ceci dans le souci do bien faire ressortir les spécificités.

2.4.1.1 - Les Bovins

2.4.1.1.1 - Les maladies infectieuses

~§~~~_§!_~~r~E~§~p~~!~_~2~!~g!~~ê§: Par le passé, ces

deux maladies ont fait payer un lourd tribut aux bovins. Depuis

. / .



- 37 -

1962, une campagne annuelle de vaccination contre elles est orga

sée. Aucun foyer de peste bovine n'a été diagnostiqué au Sénégal

depuis 1978 mais la menace persiste â partir de nos frontiêres

nord et nord-est (32).

- Les maladies telluriques

· le charbon symptomatique c'est une toxi-

infection qUl est due à di verses espêces de Clos tridi um et est

l'une des pathologies les pIus répandues au Sénégal (12) .

• la Pasteurellose bovine : Sévit avec le char

bon symptomatiquE': ~ de manière enzoot~que sur toute l'étendue du

territoire national.

• le charb0~ bactéridien : Sévit surtout dans

les régions de Zigujnchor, Kolda et ~~bacounda.

• le botulisme : Cette toxi-infection se retrou

ve surtout dans les régions de Louga~ Saint-Louis, Thiês et Dakar.

2.4.1.1.2 - Les maladies parasitaires

- Les Helminthoses

• les Strongyloses digestives: Sont â l'origine

de troubles gastro-intestinaux (diarrhée) et entraînent un amai
grissement et une cachexie. Elles se rencontrent partout dans
le pays (12).

· L'ascaridiose des veaux: Elle est due à Toxo

cara vitulorum et sévit dans les régions de Ziguinchor, Kolda et

Tambacounda.

o • / ••
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· La distoœqtose : Elle est due à deux sortes de

parasites Pasciola gigantica, F. hepatica. Celle due à Pasciola

gigantica est la plus grave. La distomatose hépatique ou maladie

de la grande douve se localise principalement au nord du paYR :

dans le Delta et autour du Lac de Guiers ; au sud dans la reglon

de Kolda. Elle sévit aussi dans la vallée du fleuve Sénégal, dans

le département de Tivaouane, dans le Sud de Kaolack, le long de

la frontière gambienne. Cette fasciolose, qui est à l'origine d'un

amaigrissement considérable de l'animal infesté, a une répartition

qui suit celle de l'hôte intermédiaire, Limnea natalensis.

- Les hémoparasitoses

• la Trypanosomose : Selon VASSILIADES et collabora·

teurs cités par SOW (12), les glossines, vecteurs de la trypano

somose, occupent environ 3E~.100 du territoire sénégalais j soit

près de 70 000 km2. Le Sud du pays est totalement occupé tandis

que le Nord est presque indemne. Il y a au Sénégal deux espèces

de glossines : Glossina palpalis gambiensis et Glossina morsistans

submorsitans (la plus fréquente et la plus répandue).

Les espèces de 'Trypanosomes rencontrées sont

Trypanosoma gambiensé, T. brucei, T. conEolense j

T. vivace (12).

· l'Anaplasmose

· la Theilleriose

Ces deux dernières maladies sont plus fréquentes au Sud

du pays mais les hivernages particulièrement pluvieux de 1986 et

1987 ont provoqué une prolifération de parasites externes (tiques)

dans l~s régions du Nord du pays où de nombreux cas d'anaplasmose

et de theill~riose ont été diagnostiqués (32).
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2.4.1.2 - Les Peti~s ruminants

2.4.1.2.1 - Los maladies infectieuses

La peste et la pasteurellose des peti ts ruminants cons

tituent les maladies les plus fréquentes, causant d'importantes

mort ali tés au ni veau des troupeaux at teints ( 32). Pour DEME (3)

il y a lieu de tenir compte également des pathologies comme la

variole ovine (clavelée), l'ecthyma contagieux, le charbon bacté

ridien, le charbon symptomatique et le tétanos dont les retolliuées

ne sont pas négligeables.

2.4.1.2.2 - Le parasitisme

Le parasitisme est également préoccupant chez les petits

ruminants. Il s'agit, en particulier des parasitoses gastro-in

testinales et des hémoparasitoses (anaplasmose et rickettsiose).

2.4.1.3. - Les équins

La trypanosomos<2 au Sud" la lymphangi te épizootique et

la peste équine, constituent les maladies majeures des chevaux.

La médecine individuelle a~ niveau des grands animaux est dominée

par les maladies digestives (diarrhée, indigestion, colique . .. )

et les blessures.

2.4 1.4 - Les vulailles

Leur épidémiologie est dominée par la pseudopeste,

les coccidioses, la salmonellose et la variole qui sont â l'origi

ne de pertes très importantes dans les élevages traditionnels.

Ainsi donc, les maladies infectieuses sont au coeur des

problèmes pathologiques du cheptel.

Le~ interventions contre la peste bovine et la péri

pneumonie sont prises en charge par l'Etat. de même que la

./ .
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vaccination contre la peste jes petits ruminants et la pasteurel

lose ovine (pour la campagne 1988-1989). Cependant, les vaccina

tions contre les maladies ~~lluriques et la pasteurellose bovine

ainsi que la lutte anti-paLasitaire sont depuis 1978 à la charge

de l'éleveur avec la gratuité des prestations de service.

Toutes ces pathologies ont occupé, pendant longtemps,

l'essentiel des services j'encadrement qui ont, par ailleurs, leurs

prob lèmes.

2.4.2 - Problènles au ni veau de l'encadrement

Ces problèmes se rencontrent aux deux niveaux de l'en

cadrement que sont la Direction de l'Elevage et les Sociétés et

projets d'élevage.

2.4.2.1 - Direction de l'Elevage

Parent pauvre du r-1inistère du Développement Rural pen

dant la dernière décennie, elle souffre d'un manque chronique de

moyens financiers et de formation permanente des agents (32).

Le "taux d'efficacité ll où rapport entre budget de fonctionnement

et le personnel descend, certaines années à 11p.l00.

Le parc automobile est notoirement insuffisant pour un

service aux activités émir.~mment mobiles.

Les moyens devront ~tre accrus pour qu'elle dépasse ses
activités classiques de prophylaxie médicale et faire face à la

programmation, à l'orientation et à l'impulsion des différents pa
ramètres du développement de l'élevage,

2.4.2.2 - Sociétés et projets d'élevage

Depuis une dizaine d'années, les sociétés et projets ont

bénéficié larbement des moyens humains et financiers du sous-sec

teur. Malgré ces prérogatives, ils ont connu les mêmes travers que

. 1 .
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~'autres sociétés et projets

- les progrès enregistrés ne sont pas à la mesure des

efforts consentis et la "reiltabili té" des opérations de vulgari-
1. t ~ f' lsatlon es tres alb e

- la prise en compte des besoins, des opérations et des

moyens des éleveurs est restée insuffisante ;

- trop faible con~ertation avec les structures tradition-

nelles.

Ainsi la stratégie d'intervention des projets et sociétés

d'élevage, alliée à une insuffisance des moyens financiers et hu

mains de l'encadrement traditionnel, constituent un des goulots

ct' étranglement du sous-secteur de li élevage. Ce dernier;l pour se

relancer, devra a~~si se pencller sur ses problèmes infrastructu

reIs.

2.4.3 - Problèmes infrastructurels

2.4.3.1 - Hyàra~ligue pastorale

La notion d'hydraulique pastorale se limite essentiellement

à celle de l'abreuvement des p~imaux même si dans la perspective

de l'après-barrage, il peut être envisagé à moyen terme, le recours

aux techniques d'irrigation pour la pratique de cultures fourra

gères destinées aux élevages intensifs (aviculture, fermes laitiè

res, et d'embokche).

Le déficit et l'irrégularité chroniques de la pluviométrie

et des ressources en eau contribuent à réduire les rendements atten

dus des productions animales par leurs effets :

- directs: gaspillage d'énergie pour la recherche de l'eau,

non couvertur n des bes0ins physiologiques en eau nécessaire au

métabolisme des aliments ;

. 1 .
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- indirects : sous exploitation de la strate herbacée

éloignée des poülts d' abre uvement, sur e xploi ta tion des zones

inféodées aux forages.

Il existe d'autres problèmes en matière d'hydraulique pas

torale, notamment:

- l'éloignement voire Yenclavement des forages, le coût

de l'énergie et des pièces détachées: Ces facteurs sont à l'origine

d'éternels problèmes de maintenance et d'approvisionnement en ga

soil ;

- le maillage actuel est trop lâche (20 à 30 km). Il méri

te d'être doublé pour atteindre la distribution de un (1) forage

tous les 12 km.

- Il existe de nombreux forages défectueux ou sous-équipés

- absence de cadre j uri diq ue des comités de ges tion des

forages : Ceci ne permet pas à ces derniers d'imposer une poli tique

de gestion par ailleurs pas toujours bien définie : perception des

taxes, modalités d'entretie:l, progr~nme d'utilisation.

- Insuffisance des puits pastoraux et des points d'eau

sur les pistes à bétail.

Autant de problèmes donc qui tournent autour de l'eau.

2.4.3.2 - Parcs à vaccination

En raison de la suppression de la taxe sur le béta.il, la

construction des parcs à vaccination est prise en charge par le bud

get des communautés rurales qui ne peuvent seuls assurer un quadril

lage correct du tsrritoire et l'entretien de ce typ~ d'infrastructu

res. On assiste donc à un déficit notoire des parcs qUl, non seu

lemen t faci litent les opérations de prophy laxie mais aussi concour

rent par ce biais au recensement du cheptel.
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2.4.3.3 - Pistes (P~rcours du bétail)

• J

TA"'! l'cehcl'dl€ d'un équilibre entre les eXlgences ct une
-- f""':" ~ t. -i '>11 tJ 1":, di 1-, i nlllle J l p (les te rres a vai tÉ'<'on{'llli 0 ,l" m:t L'c:hc ct. 1::'1 _ .

conduit le l~gislateur ~ ~~ncter la loi 64-46 du 17 juin 1964 insti-

t t l l'faime 'du domaine national."llRn· c 0

Les terres non imma t,d '''111 ocs se trouvent ainsi di vi

~é ..... r•• Flni \TAnt: l-C"ill" v'H·.f1t.ion, en quatre catégories :

~es zones urbaines ;

~es zones classées .
:;

~es zones de te rroi r

- ~es zones pionnières.

Dans le cadre de cette léBislation fonci~re, les affec

t-~+:n-i~·<:,.'"l ind'Ïvirln0.1f" ~u cn11cct1fs des terres bénéficient de l'usu-
-- ~.fruit de ces terres lorsqu'elles sont affectees aux speculatlons

agr'i co les.

Il en va tout autl'ement en ce qui concerne les activités

V82,t:np:l.leB. ToR m::üél'j::tlis8.tion des pistes à bétail pourtant prévue

par le décret sur le parcours du bétail (décret nO o268/MDR/DSPA du

10 Mars 1980 pOI"tAnt ol'(';a.nisation des parcours du bétail et fixant

les conditions d'utilisation des pâturages) n'est pas réalisée.

Ainsi les champs s'étendent de manière incontrôlée au détriment

des voies de passage et des zones de parcours habituelles du bétail.

Ce problème de gestion des pâturages est à l'origine de

nombreux conflit.; entrp . agriculteurs et pasteurs.

2.4.3.4 - Les foirails

Les foirails sont sous-équipés, donc peu fonctionnels.

Ces problèmes infras tructure Is, de même que les autres précités,

devraient trouver des solutions adéquates pour permettre à l'éleveur

de mettre sur le marché des produits fort compétitifs.
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2.4.4 - De la commercialisation des produits

Les freins les plus puissants au développement de l'Ele

vage ne relèvent pas uniqllem'~mt du milieu et de l'éleveur mais éga

lement des bas prix et des imperfections du système de commercia

lisation concernant la viande bovine et plus particulièrement ceux

de l'animal sur pieds (32). Cet état de fait procède de ce que les

prix ont toujours été imposés en aval et non en amont de la chaine

de production et ce, depui~ l'époque coloniale. Dans ces conditions,

l'éleveur ne vend que selon ses besoins immédiats. Il se place de

ce fait dans la situation de demandeur. De plus n'ayant pas accès

aux mercuriales d'une part, et en raison de la solidarité agissan

te des intermédiaires (Tefanké, Dioulas), d'autre part, l'éleveur

accepte le prix qui lui est offert.

EN RESUME

Il apparait, qu'au terme de cet aperçu général sur le

Sénégal (en particulier sur l'élevage) que l'élevage constitue, com

me dans tous les pays sahélo-soudaniens, un atout important de l'éco

nomie sénégalaise (15). En effet c'est une carte que le Sénégal

se doit de jouer dans la bataille engagée pour l'autosuffisance

alimentaire. Pour ce faire, les nombreux problèmes auxquels l'éleva

ge reste confronté devront êtr~ réglés. Il faut, en effet, se pen

cher, entre autres, sur la situation sanitaire du cheptel par une

utilisation judicieuse de médicaments vétérinaires. L'approvisionne
ment et la distribution de ces derniers font intervenir beaucoup
d'acteurs (publ~cs et privés) qui vont constituer la deuxième par 

ti$ de notre étude.
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D EUX 1 E rl E PARTIE
-----------------------------------------------------

AUTEURS PUBLICS ET PRIV2S DE L'APPROVISIONNEMENT ET DE

DISTRIBUTION DES MEDICAMENTS VETERINAIRES

Cette partie est subdivisée en deux chapitres :

1. Acteurs publics: Direction de l'Elevage

Projets et Sociétés

d'Elevage.

2. Acteurs privés Sociétés privées vétéri

naires et officines.



CHAPITRE l
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ACTEURS PL~LICS : DIRECTION DE l'ËLEVAGE

ET SOCIETES n'ËlEVAGE

La stratégie, en matière de santé animale, du plan d'ac

tion pour l'élevage de 88, ~st basée sur une meilleure connais

sance de l'épidémiologie d€F maladies en vue d'une couverture sani

taire plus rationnelle. Nul doute que dans cette optique, les médi

caments vont occuper une place importante. Pour ce faire, il fau

drait que leur approvisionnement soit adéquat et leur distribution

opportune.

Dans ce système d'approvisionnement et de distribution des

médicaments vétérinaires interviennent différents acteurs publics

que nous présentons dans ce chapitre.

1. 1 - Lia IDli.rectia.ul de ]. 'JB:le~

1.1.1. - Historique

L'élevage et la santé animale ainsi que la pêche mariti

me ont constitué de grands services fédéraux jusqu'en 1958.

A l'ère de l'autGnomie interne et de l'indépendance, ils

sont érigés en directions du Ministère de l'Economie Rurale, deve

nu Ministère du Développement Rural.

En 1986 (le 02 Janvier 1986) le Secrétariat d'Etat aux

Ressources Animales fut crél et ajoute à la pêche, la Direction

de la Santé et des Productions Animales (D.S.P.A.) (24).

Pour l'Elevage et la Santé animale, une innovation impor

tante est indroduite. Il s'agit de ]a création de la division de

l'Aménagement pastoral (. division pastorale ).
• 1 .
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Depuis 1988, la Direction de l'Elevage relève du Ministère Délé

gué auprès du Ministère du Développement Rural chargé des Ressour

ces Animales (M.D.R.A.).

1.1.2 - Attributions (19)

La Direction de l'Elevage est chargée notamment

1°/ - d'apporter son concours pour toutes questions concernant

l'élevage;

2°/ - d'animer les divisioDs techniques, d'impulser et de coordon

ner toutes les actions relevant de la compétence de celles-ci;

3°/ - d'assurer la liaison avec les organismes spécialisés

nationaux et étrangers ;

4°/ - de mettre en oeuvre le suivi de la politique nationale en

matière d'élevage et notamment du plan de développement éco

nomique et social ,

5°/ - d'exécuter toutes les actions relatives au développement

de l'élevage et à la pathologie des animaux ainsi qu'aux

productions et industries animales en collaboration avec les

différents services, établissements et instituts de recherches

intéressés ,

6°/ - de contrôler la santé des animaux, notamment de la prise des

actes et mesures d'ordre technique en vue de dépister, de

contrôler voire d'éradiquer touteS les maladies légalement
contagieuses, parasitaires et toutes autres affections ou
infections ;

7°/ - de propos8r des actes administratifs, réglementaires et légis
latifs relatifs à l'application de la police sanitaire des

animaux ;

8°/ - d'assurer l'assistance vétérinaire et zootechnique aux éle

veurs et agro-pasteurs et de l'encadrement des différents

groupements de producteurs en matière d'élevage;

./ .
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9° / - d'organiser la prophylaxie des maladies communes à l' homme

et aux animaux (zoonoses) ;

10°/ - de tous les problèmes concernant l'élevage des diverses es

pèces animales et à ce titre;

- d'étudier l'organisation, l'application des

moyens de d1veloppement et de perfectionnement

de l'abreuv~ment du bétail en collaboration avec

d'autres services notamment le Service de l'Hydrau

lique.

- de gérer l'es~ace pastoral en collaboration avec

d'autres services en particulier ceux de la Pro

tection de la Nature ;

1°/ - en matière d'exploitation des animaux et des produits d'ori

gine animale

- d'organiser, d'assurer le suivi des mouvements des

animaux notamment de la transhumance, de la super

vision et du contrôle sanitaire des foires et expo

sitions d'animaux;

de contrôler les circuits commerciaux des animaux,

des viandes et des produits bruts et/ou transformés

d'origine animalç tant à l'intérieur~ à l'entrée
qu'à la sortie du territoire national ~

- d'as;::;ister et éventuellement d'organiser les pro

fessionnels des métiers du bétail;

- de contrôler l?origine et la salubrité des produits

et sous-produits animaux et notamment :

de contrôler les viandes et dénrqé~

• de contrôler le lait et les produita_

""'-ai tiers ;
/
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· de contrôler les oeufs ;

· de contrôler et de procéder à l'étude

technique des miels et cires ;

· de contrôler le commerce et la transformation

des cuirs, peaux et phanères;

12°/ - d'orienter et de suivre l'évolution et le contrôle des ac

tions des Etablisse~ents ou Organismes publics ou )rlVeS

s'occupant de la sa!!té animale, du développement des pro

duction8 animales et dé la vulgarisation en matière d'éle

levage ;

13°/ - de gérer les projets publics de développement de l'élevage;

14°/ - en collaboration avec d'autres services;

- d'étudie~ les moyens propres à favoriser les

transactions commerciales portant sur les animaux

et produits animaux ;

- d'étudier les applications des techniques de C8~

servation des denrées alimentaires, des produits

et sous-produits d'origine animale;

- de contrôler l'état des lieux ou établissements de

conservation, de traitement et de transformation

des produits Et sous-produits d'origine animale,

(à l'exception de ceux traitant le poisson là où

existe le service des pê~hes et de l'océanogra
phie ;

- de développer la production fourragère par l'ex

ploitation de prairies naturelles ou par la pra

tique de culturesfourragères ainsi que la con~er

vation du fourrage ;

./ .
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- de traiter les questions relatives à la conserva

tion à l'amélioration et/ou à l'exploitation de la

faune utile et de la destruction de le. faune nuisible

- d'étudier la flore utile ou nuisible aux animaux

- de participer à l'élaboration, à l'orientation et

à la coordination des programmes d'enseignement zoo

technique, zooéconomique, agrostologique et vétérinai

re

- de toutes enquêt2s et de toutes études économiques

en vue d'une ;nci.lleure connaissance du mi lieu pas

toral ou d'une adaptation meilleure de l'économie

animale du pays.

Pour ce faire, aIle participe à l'élaboration et à

la coordination des programmes de recherche zootech

niques, vétérinaires et agrostologiques ;

15°/ - de contrôler les pharmacies et cabinets vétérinaires privés

et publics ;

16°/ - de contrôler l'importation, la qualité et la distribution

des produits biologiques et pharmaceutiques à usage vété

rinaires.

Ainsi, ses nombreuses attributions font de la Direction de

l'Elevage la pièce ma!tresse, en amont comme en aval,
des productions animales au Sénégal.

Pour mener à bien toutes ces actions, elle se doit d'asseoir

une bonne organisation.

1.1.3 - Organisation de la Direction de l'Elevage (19)

La Direction de l'Elevage, placée sous l'autorité du Ministre

Délégué aux Ressources Animales, est dirigée par un directeur nommé

par décret. Ce dernier a, sous son autori té, l' ensemb l~ du person

nel de la Direction de l'Elevage.

./ .
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Il est assisté, dans l'exécution de sa mission par un

adjoint et des chefs de division nommés par arrêté du Ministre

Délégué aux Ressources Animales sur proposition du Directeur

de l'Elevage.

La Direction de l'Elevage comprend, pour son organisation,

quatre parties :

- lJS bureaux ra~tach~s au Directeur

- les divisions "techniques

les services r'égi -:maux ;

- les étab1-i3serr:ea+s spéciaux.

1.1.3.1 - Les bureaux rattachés au Directeur

Au Directeur sont rattachés cinq bureaux :

- un bureau de ges tion ;

- un bureau du personne l ;

- un bureau de l'ordre

- un bureau du Cheval

- un bureau de S' ui vi et dVEvoluation chargé de

. sui vre et c1.' é val uer tous les programmes

techniques gérés directement par la Direction

de l'élevage, par les Projets et Sociétés ou

autres établissements d'élevage;

• d'assurer la liaison entre la recherche et

le développeffisnt.

1.1.3.2 - Les Divisions techniques

Le3 divisions techniques de la Direction de l'Elevage

sont

• 1 .
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- la Division des Etudes et de la Programmation;

- "ta Division de l'Economie et des Productions Animales s'

- la Division de la Santé Animale;

- la Division pastorale.

1.1.3.2.1 - La Division des Etudes et

de la Programmation

La Division des Etudes et de la Programmation est char-

gée

- des études et programmes en .matière d'Elevage ~

- de la conception et du suivi de l'état d'exécution

des projets ins~rits au plan,

- du suivi de l'exécution des actions des dépar

tements élevage dans les Sociétés agricoles ;

- de la prépara~i0n et de la mise à jour des textes et

règlements LÛ\1erS concernant la santé et les produc

tions animales ;

- de la planification des besoins en formation des ca-

dres et agents de l'élevage;

- de la conception des programmes d'étude, de stage

et de recyclage ;

- des activités statistique

formation scientifique et

Pour mener à bien ces acti~it§s, la Division des Etudes· et de la

Programmation est subdivisée en trois bureaux :

- un bureau des Etudes et du Plan;

- un nUI'aau da lé! Documentation, de la

legislation et de la fJrmation ;

- un bureau de la Statistique.

1.1.3.2.2 - f,~.P~:vision_c1~ J:~fcgI1~mie~

des Productions animales

La Division de l'Economie et des Producti~~a Animales

comprend quatre bureaux dont chacun est dirigé par un chef de bureal'

./ .
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nommé sur proposition du chef de Division par le Directeur

de l'Elevage :

- le bureau de Z 'Economie animale;

- le bureau des Industries des Produits

et sous-produits arnmaux et des Etablissements spéciaux;

- le bureau apicole ;

- le bureau des intrants alimentaires.

Ce;tt( ::utd:ivisior permet de bien cerner toutes les attri

butions de cette division qui sont

- les questions r~latives à la production) à la trans

formation, à la commercialisation et au prix, et de façon généra

le, à la protection de l'Economie animale;

- le cont~ôle technique des produits laitiers, des miels

et cires, des oeufs, des cuirs et phanères j

- l'exploitation économique des données en matière de

commerce du bétail et des p~oduits et sous-produits animaux;

- le suivi des circuits co~ ~rciaux des animaux d'éle

vage, des viandes et des produits bruts ou transformés d'origine

animale ;

- l'organisation des professionnels des métiers du bé

tail et de la viande;

le contrôle technique des établissements, organismes

ou sociétés d'exploitation, de conservation et de commercialisation

des ressources anilnales

- le contrôle de qualité des aliments destinés au bétail

- la supervision des établissements spéciaux ~elevant de

la Direction de l'Elevage, à l'exception des centres quarante

naires et de ceux s'occupant de la multiplication dec cultures

fourragères.

./ .
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1.1.3.2.3 - La Division de la Santé Animale

(D.S.A)

La Division de la Santé animale, pour mener à bien les

tâches qui lui sont assignées, est subdivisée en trois bureaux

qui sont :

- le burGau de l 'Hygiène et Industries des

Denrées alimentaih:;s d'origine alimentaire (HIDAOA)

- le bureau de la Prophylaxie médicale

collective et dt la Police sanitaire;

- Le bureau de la Médecine vétérinaire.

Ainsi subdivisée~ la D.S.A. est chargée de la conception,

de la mise en oeuvre et du suivi des actions ayant trait à la po

lice sanitaire, à l'inspection de salubrité, à la prophylaxie médi

cale collective et à la médecine vétérinaire.

1.1.3.2.4 - La Division pastorale

Subdivisée en deux bureaux (bureau de l'Aménagement pas

toral et bureau du Développement Communautaire) dont les clle.l's sont

nommés par le Directeur de l'Elevage sur proposition du chef de

Division, l~ nivision pastorale est chargée

- de planifier et d'organiser l'aménagement de l'espace
p~Loral en vue ;

• de prése~ver les équilibres des écosystèmes
pastoraux par une exploitation rationnelle des ressources naturellroj

• d'accroître la productivité et la production
des parcours naturels ;

· de valoriser au rrJeux les sous-produits agri-
coles J

· de vulgariser les cultures fourragères et les
techniques de conservation des fourrages ;

• d'assurer une maîcrise des eaux souterraines
et de surface ,

. / .
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• de fixer les normes concernant la protection, la

restauration, l'amélioration et l'utilisation des pâturages et des

points d'eau ,

• de veiller à l'application des textes législatifs et

réglementairœ régissant l'appropriation, l'exploitation, l'orga

nisation et la gestion des terres à vocation pastorale ,

· de superviser la gestion et l'aménagement des pareours;

· de créer et d'animer au niveau de chaque région, dépar

tement ou arrandissement ~"e commission régionale, départementale

ou locale de g~stion des pâturages ;

- d'organiser les producteurs et de leur fournir des ser

vices efficaces d' encadrE:Inent et de vulgarisation J

- de concevo~r et de mettre à exécution des progrmnmes

de formation, d'équipement e~ de crédit au profit des producteurs

- de supervlser l'action des inspections et services ré

gionaux de l'Elevage.

- ge g}0rer'.les centre:: de multiplication des cultllres four-

ragères.

1.1.3.3 - Les services régionaux

Les services régionaux de l'Elevage sont au nombre de

dix, suivant le découpage administratif du territoire national.

Ils sont chargés, sur le terrain, de l'2xécution 6es ac
tions et programmes.

Ils assur~nt également le suivi des actions techn~~ues en

matière d'élevage, des organismes et sociétés de développement ou

de vulgarisation situés dans leur région.

Le service régional de l'Elevage est placé sous l'autori

té d'un chef de service régional (actuellement un docteur

.. /
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nommé par le Ministre Délégué aux Ressources animales sur propo

sition du Directeur de l'Elevage.

Il est assisté par un adjoint au chef de service régional

de l' é le vage •

Aux divisions techniques de la Direction de l'Elevage

correspondent des sections au niveau du service régional de l'Ele-

vage.

Les services régionaux de l'Elevage se subdivisent, à

l'échelon dépf~temental, er. services départementaux de l'Elevage ou

secteurs d'Elevage. Ces de~niers sont placés sous l'autorité d'un

chef de ser'vic€ départemental de l'Elevage (un Ingénieur des Travaux

d 'E levage) •

Le service départemantal se subdivise, à son tour, en

sous-secteurs de l'Elevage au ni veau de l'arrondissement, lesquels

SOus-secteurs sont dirigés par des agents techniques d'Elevage.

Dans certaines localités et sur les grandes voies de

déplacement du bétail peuvent être installés des postes vétérinaires

qui soni; tenus par c.n chef de poste vétérinaire (un agent technique

d'Elevage ou un Infirmier d'Elevage) nommé par le Directeur de

l'Elevage sur proposition du chef de s_'vice départemental de l'Ele

vage.

1.1.3.4 - Les établissements spéciaux

Ces établissements spéciaux qui rel~vent de l'Elevage
sont

- le Centre National d'A vi cu l t ure rC.N.A) de Mbao .
- te Centre de Quarantaine des A lmadies

"
- le Cen tre de !1ultip Ucafion de.": Semences Fourra-

gères de !v;bao; ,:

- la Ferme d'Elevage de Makana.

Ils sont dirigés par des chefs de centre.

.1.
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La Direction est Rinsi organisée de l'échelon national

aux localités en suivant le découpage de l'administration terri

toriale. Une bonne organisation ne permet pas à elle seule de me

ner à bien les tâches assignées à la Direction de l'Elevage. Il

faut aussi des moyens financiers pour asseoir une bonne politique

d'Elevage.

1.1.4 - Budget et nouvelles mesures budgétaires

pour 1989 - 1990

La Direction de l'Elevage est un service colossal qui,

pour bien tourner, a besoj n d'importants moyens financiers. Son

budget de fonctionnement _ gravité) depuis 1985, autour de 150

millions de F.CFA soit 7,77p.l00 et 0,03p.l00 respectivement des

budgets du Ministère D61égué aux Ressources Animales et de l'Etat.

Ce budget a servi, er:tre autres, à acheter des médica

ments vétérinaires pour la couverture sanitaire du cheptel (ta
bleau nO 6)

Tableau nO 6 Place du méciicament vétérinaire dans le budget

de ~t1evaEe

i ==:::.-

Budget de la Direc-t Achat Je médicaments vétérinaires
tion de l'Elevage ~------------------~-------------------

en (F. CFA) 1 Somme (F CFA) t Pourcentage (p 100)
Années

. . .
1

~
,

1985 - 1986 140 896 000 12.500.000
1

8,87

-- 1 -

1986 - 1987 146 256 000 12 500 000 8,54
1

1--

1987 - 1988 161 314 000 27 500 000 17~04

- -

1988 - 1989
1

161 440 000 1 26 000 000
1

16,10
! 1

1
1 i

__ • __ ._. . .._,_._, .L..- _

L'augmentation sensible de la somme allouée aux médica

ments vétérinaires, observée à partir de 1987 - 1988, est liée au

./ .



- 58 -

souci de pallier l'insuffis~n~e des lignes budgétaires ju~qu'ici,

allouées aux vaccins, alo:~ que la lutte contre la peste bovine

et la péripneumonie contagieuse s'impose à travers des mesures

conservatoires de vaccination annuelle contre ces deux maladies.

Ceci est d'autant plus indispensable que les pays qui

nous entourent n'assurent pas la même prophylaxie (35),

Ainsi, chaque année, une campagne nationale de vaccina

tion contre la peste et la péripneumonie bovines est organisée.

Pendant l'année 1988, en raison des objectifs retenus dans le ca

dre des nouvelles orientations en mati~re d'Elevage, il a été con

venu de procéder à la vacination des ovins et caprins contre la

pasteurel103e et la peste decl petits ruminants. (15). Il s'agit

d'espèces animales jouant un raIe majeur dans la vie quotidienne

de chaque sénégalais (Tabaski, cérémonies traditionnelles, reli

gieuses, accueil d'hôtes .•. ) et qui payent un lourd tribut, en

particulier pendant la saison froide, aux deux maladies précitées.

C'est dans ce cadre global qu'il est proposé une ins 

cription budgétair8, en ~lus des 23~5 millions alloués aux vaccins

pour l'exercice 1988-1989, de 46,5 millions de F.CFA, soit un to

tal de 70 millions de F.CFA (pour 1989-1990) dont le plan prévi

sionnel d'utilisation s'établit commE suit:

- 30 millions pour &cheter le Bissee (vaccin mixte con

tre Peste et Péripneumonie contagieuse bovines).

Il s'agira de 1 600 000 doses avec un croît espéré du

taux d'immunisation de 6 à 7p.l00 par rapport à l'année précédente;

- 20 millions F CFA pour ]èS vaccins des petits ruminants

nants : 570 000 doses de V.C.T (Peste des Petits Ruminants)

et 570 000 dases de PASTEURELLAD (Pasteurellose) ;

- 15 millions pour éponger progressivement les arriérés

des dettes dues au L.N.E.R.V., dettes estimées à 150 millions

.1.



- 59 -

- 5 millions pour les divers vaccins contre les maladies

te lluI'iques et autres (Ca.cc osymç to j carb ovin, p asteure llox, c la-

ve se c •••• ) •

Ainsi, les nouvelles mesures budgétaires, en matière de

santé animale, ont surtout visé à accroître la ligne budgétaire

accordée aux vaccins pour r.üeux prévenir les différentes pa tholo

gies du cheptel. Comme nous le verrons dan3 la quatrième partie

de notre étude, avec le râle de la Direction de l'Elevage ùans le

marché des médicaments vétérinaires, les vaccins se taillent la

part du lion dans le chapitre budgétaire alloué aux médicaments.

A côté des serv~ces traditionnels de l'Elevage Virection

de l'Elevag,,), j'autres structures publiques participent à l' appro

visionnement et à la distribution des médicaments vétérinaires. Il

s'agit des projets et sociétés d'élevage.

1.2 - Les projets et sociétés d'Elevage

Les projets et sociétés d'Elevage sont des structures

d'appui qUl interviennent, chacun dans sa zone d'emprise, par

des actions diverses, sur l'animal. Parmi ces actions figure en bon

ne place la couv~rture sa~ltaire qui nécessite, entre autres

moyens, l'approvisionnement et l'util~sation adéquats de médica

ments vétérinaires.

C'est donc en toute logique que ces projets et sociétés
d'plevage achètent et distribuent des médicaments.

1.2.1 - Le P.D.E.SO.

Le Projet Autonome de Dévlloppement de l'Elevage au

Sénégal Oriental a démarré ses acti vi tés en juin 1976 sur f'inance

ment de la Banque Mondiale et de la Caisse Centrale de Coopération

Economique. Il a connu deux phases déjà exécutées (1976-1982 et

1983-1988) •
. 1 .
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Les objectifs de départ du Projet étaient de :(17)

- promouvoir et rationaliser Itélevage dans la zone

- élever le niveau de vie des pasteurs ;

- organiser, former~ alphabétiser et responsabiliser

les êleveurs de façon à favoriser l'émergence de grou

pements ruraux dynamiques et autogestionnaires.

1.2.1.1 - Situation du Projet

La zone dtintervention du P.D.E.SO. est située au Sud

Est du Sénégal~ dans l'ancienne région du Sénégal-Oriental. Elle

s'étend au Nord de la voie ferrée Dakar - Bamako sur une superfi

cie de 1 560 000 ha et couvre les départements de Tambacounda et
de Bakel.

Ce territoire est divisée en 5 zones

- zone 1 Kothiary

- zone 2 Koussanar

- zone 3 Koumpentoum

- zone 4 Goudin

- zone 5 Bake Z.

Chaque ~one est subdivisée~ ~ ltexception àe la zone 5
héritée de l'ancien projet USAID, en unités pastorales (au total

54 unités pastorales). L'unité pastorale (U?) qui constitue l'uni
té territoriale de base, co~vre une superficie moyenne de 22 000

ha pour 10 villages et 2 000 à 3 000 UBT.

La population dans toute la zone d'emprise est estimée
à 75 000 habitants et est répartie dans 6 700 familles pour 556
villages (17).

Le Proj et s' interesse à l-n chepte l composé de

- 148 000 bovins

64 000 ovins

- 52 000 caprins.

../ ..
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1.2.1.2 - Organigramme

La Direction G[néral~ du PDESO est basée à Tambacounda

tandis qu'on compte des chefs-lieu de zone à Kothiary, Koussanar,

Koumpentou, Goudiry et Bakel.

Organigramme du PDESO
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FORMATEUR~
A.V.E 1

Source: (17)

Cette organisation du projet a nécessité un person~lel

composé de
- 29 fonctionnaires (2 docteurs vétérinaires, 8 ~ngé

nieurs des Travaux d'Elevage, 17 Agents de vul
garisation d'Elevage, 2 monitrices rurales)

- 36 contractuels.
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1.2.1.3 - Activités du Projet

1.2.1.3.1 - Sur le plan sanitaire et

zootechnique

Les actions sanitaires sont multiples et concernent prin

cipalement le déparasitage, la prophylaxie et les interventions

ponctue Iles.

La prophylaxie intéresse essentiellement les maladies

telluriques (Botulisme, Charbon symptomatique, Pasteurelloses).

Un ~rédit sanitaire est ouvert à cet effet aux éleveurs.

Les interventions sont effe~tuées par les agents du PDESO et les

auxi liaires.

Sur le plan zoo:;echnique, il y a lieu de citer l'intro

duction de près de 64 géniteurs Gobra et Guzerat dans des troup

peaux modèles.

1.2.1.3. 2 - Sur le plan alimentaire

Sur ce plan, le projet vise l'amélioration de l'alimen

tation du cheptel par :

- la g2stion rationnelle dl _ pâturages (plans de gestion

des pâturages) ;

- la distribution d'intrants alimentaires (graines
de coton) ;

- la lutte contre les feux de brousse (912 km de pare

feux ; 40 comités de lutte) ;

- la culture fourr~gère, le reboisement.

1.2.1.3.3 - Sur le pla1 h~draulique

Les conditions d'abreuvement du cheptel ont été amélio-

rées par

- la construction de 111 puits pastoraux ;

- le creusement de 6 mares artificielles, dont la

fameuse mare de PANAL (zone de Koumpentoun).

./ .
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1.2.1.3.4 - Sur le plan de l'organisati~

et de la Formation

Au sein de chaque UP, les éleveurs ont été organ~ses,

d'abord en comités de gestion, puis ces comités de gestion se

sont transformés en Gro.lpements d'Intérêt Economique (G.I.E..) jouis""

s~d'une personnalité juridique (16). Ces GIE ont atteint actuellement

le nombre de 58 (17).

Sur le plan de la formation, un programme d' alphabétisa

tion fonctionnelle a été initié depuis 1979. Plus de 8 600 agro

pasteurs ont été alphabétisés en pulaar et en soninké. Parallèle

ment, 350 auxiliaires d'élevage et moniteurs d'alphabétisation
ont été formés.

1.2.1.3.5 - Sur le plan de la responsabieation

.5!es populations

Les populations encadrés au sein de leurs G.l.E, parti
cipent dans les domaines suivants : .

- Alphabétisation (~ssurée actuellement par les

moni teurs ) ;

- Gestion des pâturages (application des plans

de gestion) ;

- Gesti:m des pLarmacies vé' .rinaires (soins vétéri

naires assurés par les auxiliaires).

On voit donc que, dans le domaine qui nous intéresse

plus particulièrement, celui des médicaments vétérinaires,-
le PDESO utilise des produits dans le cadre des actions sanitai
res qu'il mène dans sa zone d'emprise.

1.2.2 - Le PRO.D.EL.OV.

Le Proj8t de Développement de l'Elevage Ovin est créé

en 1982 dans le bassin arachidier en vue de l'amélioration du

mouton, ce dernier étant l'une des préoccupations des populations

lors de la Tabaski.
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Il est financé par l'Etat sénégalais et le FAC (Fonds

d'Aide et de Coopération). Le8 activités ont démarré en 1983 et

touchent une zone de 300 000 hectares dans les départements de

Fatick, Gossas, Kaolack et Kaffrine~ 10 000 familles réparties dans

450 villages.

L'effectif du cheptel concerné est de 150 ()OO têtes

dont 100 000 ovins et 50 000 caprins.

Le projet vise, pa~ ses objectifs

- une bonne couverture sanitaire

- l'amélioration de l'alimentation

- l'amélioration génétique

- l 'amé lioration des circuits de commercialisation.

1.2.2.1 - Approche du Projet

Au départ, le projet a travaillé sur des campagnes de

vaccination et de déparasitage. Ensuite les villages, pilotes ont

retenu l'attention du projet avant que le système d'encadrement

ne s'améliore avec les Troupeaux Pilotes Communautaires (T.P.C.J.

Dans ce cas, chaque adhérent apporte une ou plusieurs têtes pour

constituer le T.P.C et le projet apporte, en contrepartie, un géni

teur et un crédit médicamenteux.

Enfin, les T.P.C se sont éclatés en troupeaux individuels

qui se sont réunis en G.I.E (10 troupeaux individuels par G.I.E).

Ces 12 G.I.E. ainsi constitués se sont fédérés en une Association
des Groupements de Producteurs Ovins (AGROPOV) qui s'appuie sur

le crédit agricole (CNCAS). Ainsi le PRODELOV de départ a donné

naissance à deux structures d0nt les actions sont différentes mais

complémentaires :

- l'AGROPOV, qui se charge de la formation des G.I.E.

et de la commercialisation des Intran~s alimentaires et

sani taires.

- le PRODELOV, quant à lui, s'occupe de la médecine et

des actions zootechniques.

. / .
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1.2.2.2 - Actions sanitaires et zootechniques

du projet

Sur le plan sanitaire, des opérations de déparasitage

et de vaccination sont effectuées par les agents dans les zones.

Des interventions de méde cine individue Ile s ont également faites.

Le projet vise, à l'avenir~ â opérer un déparasitage

avant et après chaque hivernage, à monter ur. .laboratoire de copro

logie et â vacci~er contre les principales maladies aviaires (vo

lailles traditionnelles).

Sur le plan zootechnique, diverses actions sont menées

- AZimentation : par la supplémentation des rations

avec de la graine de coton, des tour

teaux ou des pierres à lécher et par

un programme de cultures fourragères

(niébé fourrager).

- Am6Zioration génétique: par l'apport de géniteurs

marocains et Touabires.

1\iJrès cette prfsentation, nous voyons que le PRODELOV

ne nous intéressera que dans le cadre le l'utilisaton des médi

caments vétérinaires sur le terrain.

L'AGROPROV, elle, se charge de l'approvisionnement et

de la distribution des intrants.

1.2~ - Le Volet Elevage de la SODEFITEX

Le volet Elevage Zone Sud constitue une des composantes

du Projet de Développement Rural Intégré du Sénégal Oriental et de

la Haute Casamance (P.D.R.SO.).

./ .
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Ce volet a été identifié en 1982 au terme de l'évalua

tion du PDESO. Le volet a pour mission d'encadrer les agropas teurs

de la zone Sud en mettant un accent particulier sur le cheptel pro

ductif (38).

Au cours de l'éval~ation, les enquêtes avaient révélé que

le personnel Elevage en place n'était utilisé de façon effective

que trois mois sur douze.

Aussi, au lieu de mettre en place un projet autonome au

coût financier et au fonctionnement lourds, il a été jugé préfé

rable de créer ce volet au sein de la SODEFITEX en s'appuyant sur

le service Elevage. Ainsi naquit ce volet qui doit promouvoir l'in

tégration agro-pastorale en améliorant la santé et l'exploitation

du cheptel productif.

1.2.3.1 - Situaticn du volet §levage

La zone d'emprise ~oncernée par les activités du volet

correspond à l'ensemble du Sénégal Oriental, à l'exception de la

zone couverte par le PDESO et du département de Kédougou, toute la

Haute Casamance c'est-à-dire les départements de Kolda et Vélin

gara.

Le cheptel intéressé est très important et se répartis

sait de la manière suivante en 1981/19~2 (38):

Bovin Ov/cap. Eq/As Total

Tamba 147 000 15 100

Vélingara 91 000 2 200

Kolda 218 000 260 000 18 900
--------- -._-------

456 000 36 200 752 200
---------------

./ ..
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1.2.3.2 - Objecti~

1.2.3.2.1 - Objec!!fs génér~

Le but visé par le volet est d'assurer une couverture sa

nitaire satisfaisante et V~ encadrement correct du cheptel ppo

ductif en insistant particulièrement sur l'alimentation du bétail.

1.2.3.2.2 - Objectifs par!i~liers

- Couverture sanitaire Il s'agit, durant les cinq

années du volet, de vacciner contre les principales maladies pré

sentes dans la zone et d'en traiter d'autres. Le tableau nO 7
donne les objectifs prèvus en matière de couverture sanitaire
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Tableau nO 7 : Volume annuel-2iinl~!i~ (en 1000 doses)

0,41

O,SE
4,98

1,81

2,25

1,81

5,60

2,44
3,49

47,04

1,08

11,28

5,94

1,50
0,60

5,43

3,69

p,100

17,8

25

212,1 1

77 1

96
77

238,3
104
148,4

46

480

253
64

25,6

231

157

1001

4,5

5
68
26

26

26

60

35
40

475
16

132

79
16

6

59
44

4,5

5 '

69
28

39

56,9
20
22,5

24,4

8

20,4

. Bovins .

. Equins •••...•.

Bovin .

Antictiarrhéiques Bovins

Distomatose ..••.•.•.••..
Trypanos omiase ..•..•.....

Peste êquine ...•••• ••.. ...

1,4 2,9 4,5

5 5 5
20,4 26,5 40.. 2 57

5 10 15 21

9 1 15 20 26

1 Coccidiose 1 5 1 10 15 21 1

L. ------------I ,__._~ ..).... __'_!__--2. ..1-1__

i
1
1 Petits Ruminants .....
1 D8p~rasitage externe •.....

Antibiotique

Peste des petits ruminants.

Pasteurellose des pet. rum.

1 Déparasitage Interne

1 ---r.----rll----,----~-----
Il!
l 198(; i 1987 \1988 1 1989 ~I 1990 ,ITotal

1
1 l "

I"I"!--------------+---,--·.J---~I·-
1 Peste P.P.c.B······ .. ·····1329 : 363 398 1 436

Charbon bactéridien•. , .... ,. 5 1 5 10! 10

Charbon symptomatique..... 47 7~ 100 1 128

Pasteurellose bovine...... 24 38 50 62

Botulisme (bovin)........ 9 9 15 15 i

2,8 4,6 6,0 6,2

26 40 49 57

13 27 30 43

Source: (3B)

L'examen de ce tableau nous montre que la vaccination

occupe une bonne place dans la couverture sanitaire avec 73,5 6p.l0C

des actions sanitair'es au cours des cinq années du volet.

../ ..
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On note aussi l'absence de vaccination contre les mala

dies aviaires, ce qui dénote de la préoccupation du volet qui ci

ble surtout les boeufs de labour représentant 22,8 à 30p,100 de

l'effectif traité (16) (culture du coton oblige !),

Le taux de couverture qui est en 1985, pour la peste

et la P.P.C.B, de 46 et 67, 33p.100, devra passer â 70p,100 en

année 5.

Ces objectifs sanitaires poursuivis ont amené le volet

à dépenser beaucoup d'argent pour l'achat des médi0~~ents et

matériels vétérinaires. Hous verrons ceci dans la troï!'>ième partie

de notre étude, consacrée aux systèmœd'approvisionnement et de

distribution des médicaments

- Productio'ns anim~ : Il s'agira de promouvoir les prin

cipales productions animales (viandes, lait, force de travail)

en améliorant l'alimentation du bétail grâce à des actions de pré

servation des pâturages (lutte contre les feux de brousse, fenai

son) et de complémentation/supplémentation (16).

Tableau nO 8 Prévisions annualisées d~ complémentation/supplé

!!!~~ti~ (en tonnes)

1986 ,987 i 1988
--'T"""\----;----- 1

1989r 1990 1 Total p ,100
1

1,96

98,04

(rurAL...... .. !1 971 :2 T27 !3 569 [4 696J 5 621 i18 584

,pourcentage - 10,60 i14,67~*26 i 30,24 1
~__---....I_ -_-lr-~--I- _

1 1 1

!Graine de cota>...... 1.940 !2 .600_ 1~:5~~, 4:~oo ,_5:5_00_1 ~~.2~0

ISUPPlérœ~t~ :';;;;ér~~-- i-_n;l! - 47 t 69: 96 1 121 f .'Ii4
1 !: l ' l 1

Source (38)

Ainsi, au terme des 5 années du volet, comme nous le
montre le tableau nO 8, il est prévu de placer ur total de

18.220 tonnes de graines de coton et 364 tonnes de complexe Miné

ral Vitaminé (C.M.V.)

./ .
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Le but de cette complémentation/supplémentation est

d'améliorer ie poids des animaux qui seront ainsi

plus actifs dans les champs ou seront vendus à des prix intéres

sants ;

la production laitière

Les animaux reçoivent ainsi

- 1,5 kg de graine de coton par an et par animal

(pendant 60 jours dans l'année)

- 1 kg d'un mélange composé de poudre d'os (65p.100),

de sel (35p.100) et des traces de cuivre et d'oligo-éléments par

animal et par an.

Le volet met aussi actuellement un programme de stabula

tion des animaux (boeufs de labeur et vaches lai tières) pendant la

saison sèche. Ce programme vise à :

- ~ntretenir les hoeufs de labour en vue des travaux

champêtres ,

- produire plus de lait (pour les laitières)

- produir~ du fumier.

- Fo~~~ion : Le volet a a~~si initié un programme d'al
phabét isation fonctionnelle. Parmi les néoalphabètes sera choisi

l'auxiliaire d'Elevage, cette "personne relais ll
, intermédiaire en

tre les services techniques de lYElevage et les éleveurs au niveau

dE l'Association de Base de froducteurs (A.B.P.).

Cet auxiliaire, en plus du fonctionnement de .J~ pharma

cie vétérinaire villageoise~ aura pour fonction de poser certains

actes vétérinaires n'exigeant pas une qualification poussée

(pansements, déparasitage, rationnement, conseils ~ur la prophyla

xie sanitaire ... ).

./ .
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1.2.3.3 - Organisation

Pour mener à bien ces actions, le volet s'appuie sur un

personnel composé :

- des agents impliqués dans l'exécution des program

mes des Inspections régionales de Kolda et Tamba, les services

départementaux de Tambp, Vélingara et Kolda et les postes vétéri

naires placés sous l'autorité des services sus-cités.

- d'un personnel SODEFITEX dont le coordc·nnateur (un

zootechnicien) ct SOD adjoint (un ingénieur des Travaux d'Elevage).

Donc, pour l'exécution des programmes, le volet s'appuie

essentiellement sur le personnel Elevage et au niveau des A-B-P,

l'auxiliaire sert je relais.

Le volet a su, dans le cadre des médicaments, asseoir

un système rigoureux de distribution des médicaments, sys~Àme que

nous verrons aussi dans la 3e partie.

1.2.4 - La SO.D.E.SP.

La Société de Développement de l'Elevage dans la zone

sylvo-pastorale (SODESP) est un établissement public à caractère

industriel et commeJ.'cial créé par la loi 75 - 61 du 2 juin 1975

pour exécuter le "Projet de Développe""ent de l'Elevage dans la

zone ~ylvo-pastorale et) d'une manière générale, pour promouvoir
le développement de l'élevage et l'exploitation des productions

animales. (41)

Pour ce faire, la SODESP a adopté une stratégie.

1.2.4.1 - Stra~égie globale

La stratégie définie pour le développement de l'élevage

sylvo-pastoral a pour fondement :

./ .
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1.2.4.1.1 - l'intensi!i~ti~~~a production

du bétail

- par le naissage (production et entretien de veaux

jusqu'au sevrage) ;

- par le réé levage (accélération de la croissance sta

turale du jeune bovin) ;

- par l'embouche (engraissement du bétail en vue d'en

améliorer le rendement en viande' en quantité et en qualité).

1.2.4.1.2 - Stratificatio~-3~~-E~ction

La pratique de chaque spécialité d'élevage dans les zones

~cologiques les plus adaptées a cette fin :

- le Naissage se fait dans la zone sylvo-pastorale, dont

la productivité ne dépasse guère 1 tonne de matières sèches

d'équiva~ent - foin utile au bétail (300 UF) par an et par ha.

- le Réelevage se fait dans et autour du Bassin Arachi

dier et de la Vallée du fleuve Sénégal où la productivité fourra

gère est environ 2 tonnes de matières sèches d'équivalent - foin

(500 à 600 UF) par an et par ha.

- l'embouche d2'1S le Bassin Arachidier (embouche paysan

ne) et autour des centres urbains (embouche industrielle) qui

disposent d'industries agro-alimentair~s capables de produire

annuellement, au minimum, 5 tonnes d'équivalent - foin en sous 

produits (3 500 à 5 000 UF) par an et par ha.

1.2.4.1.3 - l'intégration~verti~

Elle concerne les étapes principales de production du

bétail de boucherie, dans le but d'accroître globalement la valeur

ajout~e du système de production et la répartir de la manière la

plus juste entre producteurs et consommateurs.

./ .
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1.2.4.1.4 - l'intégration h~~tale

des diverses fonctions socio-économiques complémentaires

des exploitations d'élevage encadrées par le Projet.

L'application de cette stratégie globale a nécessité des

programmes d'interventions.

1.2.4.2 - Pr06r~mn~G d'intervention----

Le projet s'articule autour de quatre programmes fon

damentaux intéressant les productions animales et végétales~ l'hy

draulique pastorale et la promotion sociale des populations de zones

de la SODESP.

Ces programmes sont exécutés' essentiellement par les

producteurs) avec l'appui de l'encadrement par:

- la diffusion de thèmes techniques de production, de

sante~ de commercialisation, etc ...

- la distribution de crédits d'intrants et d'équipement

pour améliorer la production ,

- l'ouverture d'un marché permanent du bétail.

1. 2.4.2.1 -Production animale

Ce programme intéresse un cheptel bovin de 10 000 têtes

et un cheptel ovin de 15 000 têtes app~rtenant à 200 familles

d'éleveurs (41).

Les thèmes techniques majeurs appliqués sont

- la supplémentation minérale et azotée et la complémen

tation énergétique en saison sèche du b~tail reproducteur (naissa

ge) et du bétail en crois~ance (réelevage) ;

la couverture sanitaire permanente

- l'augmentation de la production et de la croissance

des veaux ,
_ l'amélioration du patrimoine génétique par la sélection
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et l'alimentation rationnelle.

1.2.4.2.2 - Production végétale

Son but est de garantir la sécurité alimentaire des pas

teurs et assurer un appoint fourrager conséquent au bétail en

phase de reproduction pendant la période de soudure (Mai-Juin

Juillet) •

Les thèmes techniques portent sur

- la sauvegarde de l'équilibre écologique du milieu par

la répartition rationnelle du bétail en fonction des ressources

en eau et de la capacité dé charge des pâturages ~

- la lutte contre la déprédation naturelle ou provoquée

de la nature par le reboisement, l'exploitation rationnelle de

la strate ligneuse, etc ..• )

la constitution de réserves fourragères sur prairies

naturelles (ou cultivées) par la fauche mécanique;

- la pratique des cultures vivrières et fourragères.

1.2.4.2.3 - Pro!!!jra!nme socio-économique

Son objectif est de susciter et, au besoin, d'encadrer

des activités autr~s que celles de productions de rente; ces

activités doivent viser l'amélioratic:1 des conditions de vie des

populations des zones oQ opêre le projet. Les thèmes techniques

déve~oppés sont, entre autres:

- lutte contre l'exode rural par la création d'emploi;

- constitution des stocks vivriers;

- hygiène et santé publique;

- alphabetisatiJn fonctionnelle et organisation

socio-professionne l le ;

- protection de l'environnement et reboisement;
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- amêlioration du revenu des éleveurs par la revalorisation

et la juste rémunération de cette fonction socie-profes

sionnelle ;

- indexation des prix des aliments du bétai l : SUr CeUX

de la viande, d'une part, et sur ceux des intrants nécessaires â

la production animale, d'qutre part;

1.2.4.2.4 - Pro~ramme d'Hydraulique pastorale__.J:- _

Plusieurs forages ont été réalisés dans la zone sylvo

pastorale pour satisfaire les besoins en eau des hommes et du

bétail.

1.2.4.3 - Organisati~n de la Société---

Elle est calq~ée sur le système de production lui-même.

Le Naissage est organisé dans la zone sylvo-pastorale dans les Zo

nes de Naissage qui comportent chacune, au moins, quatre centres

d'Encadrement et de Production (C.E.P.)

Un Centre d'Encadrement et de Production est défini par

l'ensemble des éleveurs sédentarises autour du forage, dans un

rayon de 15 a 20 km et qui ont accepté de souscrire au cohtrat

d'Assistance pour le Dévelofpement de l'Elevage Naisseur

(C.A.D.E.N.). Le forage, pour devenir un centre, doit pouvoir uè

biter 400 a 500 m3 d'eau par jour (41)

Les quatres ce..tres d'une Zli1e constituent du point de

vue opérationnel, la Division du Naissage chargée de la rfalisa

tion du programme de production animale, définie par le Projet pour

la zone considérée.

On retrouve, dans chaque zone, à côté de la Division du

Naissage

./ .
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- une Division de la ProductjQn chargée de l'exécution

du programme de production végétale, y compris le reboisement;

- une Division de la Mécanique et de l'Infrastructure

chargée de la maintenance du parc automobile) des engins mobiles

et fixes, des logements des bureaux, des clôtures et des parcs à

bétail, etc ...

- une Divisiun de l'Assistance et de l~ Promotion Socia

le chargée de la mise en oeuvre du programme social destiné aux

familles des éleveurs encadrés en particulier et aux populations du

terroir où est implantée la zone en général.

Le Réelevage, deu~:ième maillon technique du processus

d'intensification de la production de viande bovine, se déroule

dans le Ranch de Dolly, en bordure du bassin arachidier. L'objectif

est de produire en 20 a 24 mois un bovin de 350 à 400 kg vifs à

partir d'un veau pesant, au départ 150 kg à un an d'âge.

Chaque zone de Naissage et de Réelevage est placée sous

la responsabilité d'un Directeur de Zone, lui-même supervisé, a

partir de la Direction Générale de Dakar par le Directeur de l'En

cadrement.

Après le Réélevabe, le bétail passe dans les centres

d'embouche. Tous ces centres constituent la Division de l'Embouche,
placée sou~ la tutelle du Directeur de la Product,ion (41).

Au niveau des centres consommateurs, le bétail est pris

en charge par les services de la Transformation (abattage) et de

la distribution (boucheries).

A U TOT A L, nous pouvons dire que la SODESP et les projets

qu'elle gère sont conduits par un Directeur Général assisté;

./ .
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- au niveau central, de cinq Directeurs (Encadrement,

Etudes et Programmation, Comme~cial, Administratif et Financier,

et Comptable).

- au niveau opérationnel, par les Directeumde zone

(Naissage et Réelevage) et par la Direction de la Production.

Ainsi se présente la SODESP, acteur dans le système

d'Approvisionnement et ~e Dis~ribution des médicaments vétérinaires.

Voilà donc présentés les acteurs publics de l'approbi

sionnement et de la distribution des médicaments vétérinaires.

A côté de ces s~runtures étatiques, existent les privés,

vétérinaires et autres, qui jouent le plus grand rôle dans le mar

ché.

Le chapitre 2 est consacré à leur présentation.
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SOCIÉTÉS PRIVÉES VÉT~RINAIRE5 ET OFFICINES

--------------------~------------------~-~

Place du secteur privé dans la Nouvelle

Politique de l'Elevage (N. P. E.)

En matière de Santé Animale~ le Privé aura un grand r51e

à jouer dans IVapprovisionnement et la distribution des vaccins

et des produits véterinaires (31).

Les sociétés véterinaires prlvees feront les prestations

de services au niveau de la santé individuelle à titre onéreux

ainsi que la prophylaxie des maladies infectieuses, autres que la

peste et la P.P.C.B.

C'cnt donc, dans ce cadre qu'il faut placer la créa

tion de sociétés privées vétérinaires.

Déjà en février 1976, lors du Conseil Interministériel

sur les Problèmes de l'Elevage, figurait en bonne place la libéra

lisation de la fonction vétérinaire (31).

La Direction de l'Elevage doit désormais concentrer ses

moyens dans ~e suivi de la Politique de l'Elevage telle qu'elle

est définie par le Gouvernerr,ent, la coordination et le contr51e

des actions.

C'est donc dans Ce contexte que les sociétés prlveeR

participent, fort heureu-ement, à l'approvisionnement et à la dis

tribution de tous les intrants sanitaires dont les médicaments.

2.1 - Présentation des Privés vétérimaires
-~

et officines

2.1.1 - La Société ~our la Promotion d~

l'Elevage en Afrique (SO.P.EL.A)
- --,------"-------

La Société pour la Promotion de l'Elevage en Afrique a

./ .
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a éte creêe le 8 août 1974 â Dakar (41, rue Carnot). C'est la

doyenne des sociétés privées vétérinaires. Elle détient actuelle

ment 68p. lÜO du marché (Tableau nO 9). Cette Sociétê à Respon

sabilité limitée (SARL) ne se limite pas seulement aux médicaments.

Les autres activités sont, en dehors de la pharmacie (vente en

6ros et au détail):

- clinique ;

- élevage d animaux dans le cadre d'un Ranch d'Ele-

vage à Ta:nbac ounda où la Société particiflp. à la

multiplication des taurins Ndama ;

- bureau d'~tudes-Conseil pour l'élaboration de projets

d'élevage publics ou privés;

- exportation de géniteurs (Bovins, Equins, Volailles)

- exportation de produits biologiques

2.1.2 - La Sociét~~séné~al~pour~le

Dêvelopp~!-de_l'~~ge

(SO.SC.D.EL S.a.)

La SOSEDEL est une societé anonyme creee le 3 février

1986 avec un capital de 50 000 000 F CFA entièrement souscrit

par des personnes physiques ou morales privêes opérant dans l'éle

vage ou des activités connexes.

Parmi les actionnaires figurent sept groupements d'in

térêt économique d'éleveurs dont la garantie mutuelle déclarée

correspond à un troupeau de 25 000 vacl1es en âge de reproduction~

soit en valeur : 1 500 000 000 F CFA.

La SOSEDEL e;~;rce les activités suivantes

- Elevage de bétail et de petits ruminants;

- Vente de viandes bovines et ovines ;

- Vente d'a Uments comp lets et de pre"mixes pour

toutes Zes espèces animaZes;

- Elevage de moutons pour la Tabaski ;

./ .
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- Elevage de poulets de chair type fermier;

- Clinique vétérinaire permanente;

- Etudes de projets d'élevage;

- Exportation de géniteurs de race Ndama.

Toutes ces activités s'articulent~ pour l'essentiel~

autour de deux fermes (ferme d'élevage de Ndiakhirate pour l'éle

vage bovin et ovin ferme d'élevage avico16 de Keur Massar) et

dans le cadre de la clinique vetérinaire du Sacré-Coeur située

dans ce quartier de la SICA?

La SOSEDEL a détenu~ en 1988~ 8~41p.l00 du marché des

produits vétérinaires.

2.1.3 - VE'l'AGROPHAR~1A International

La Societé VETAGROPHAru~ Ir~rnationale est une entreprise

personnelle créée il TllÏps le 11 décembre 1986. C'est une société

qui Joue un rôle non neèSligeaDle dans le marché des médicaments

vétérinaires au Sénégal.

En effet~ elle détient 19,34p.l00 du marché en 1988.

Les principales activités sont

- Assistance vetépinaire ;

- fourniture de médicaments v4térinaires ;

diététique anima~e ~

- fourniture de matériels d~ 1 aboratoire et

d'elevage ;

fourniture de matières premieres chimiques à

usage indust2;eZ et de laboratoire;

- Aviculture : La s~écialité de son promoteur ( Avicul

ture ) fait qu'elle repr6sente 759.100 du chiffre d'affaire du dé

partement santé animale (cliniy'ue et pharmacie). La société

couvre une forte proportion n'élevages, industriels et semi-in

dustriels dans toutes les réblons du pays, en particulier Dakar

et Saint-Louis.

./ .



- 81 -
Les principaux domaines en aviculture sont

· assistance vétérinaire ;

diagnostic de laboratoire ;

méd icamellts ;

· encadrement de projets d'aviculture villageoiside

projets communautaires et de projets intégrés;

· division rechercne dans le secteur de l'aviculture

(nouvelles associations medicamenteu~esi nouvelles

formules) tectmil1ues ct' élevé' ge) .

'f 2.1.4 - Le iJrou~ement Af,!:lcain pour la iVlédecine

et l'Alimentation Animale
k ~~

(GAiVIAA)

Dernière née des ~ociétés privées vètérinaires i GM~AA

est une Societe à Responsabilité limitée (SARL). Il est crée'

le 18 février 1988. iVIal~ré son jeune âge~ il a pu détenir i en 1988~

4,24p.l00 du marchè des médicaments vétérinaires.

Les principales activités sont

- Pharmacie vetérinaire .;

- Alimentation animale;

- Clinique vét4rinaire.

Voila présentées les quatre sociétes privées vé-

térinaire ui sont tout tou.·es dirigées par des Docteurs vétéri

naires dont deux sont d.'anciens élève. de l'EIS1'1V de DaKar.

A la fin 'je n03 ènquêtes ~ nous avons él. ...Jpris a la Direc

tion de l'Elevage que l~ Société VETAFRIC a d~cia~ de reprendre

ses acti'Jites (iJnarmacie et clinique vétérinaires). Les activit~s

étaie~t arrêtées lorsque son promoteur s'est converti dans le

secteur de la pêche.

./ .
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2.1.5 - Les officines (pnarmacies humaines)
..,.-_-- r= ___

Tous les produits pharmaceutiques destines aux officines

de pharmacie et aux pbarmacies des établissements prives sont dis

tribués, sur tout le territoire du Sénégal par trois grossistes

répartiteurs priv~s (7).

Il existe également un établissement public de réparti

tion pharmaceutique: la pharmacie Nationale d'Approvisionnement

(P.N.A) dont le rôle est surtout orienté dans le ravitaillement

des hô~itaux et des o~ganismes publics de soins.

Les trois grossistes - répartiteurs privés sont (7)

- LABOREX ;

- SE'NEl:'HARMA ;

- U.P.I.A.

2.1.5.1.- U.P.I.A : "Union Pharmaceutique- - -
Inter-Africa~!!e" •

Cette société a eté cr€ée en 1957 sous le nom de

"GOI'I'lP" = Groupement Pharmaceutique d r Outre-filer devenue UPIA à

l'éclatement de la Fédération du Mali en 1960.

Elle est depuis 1976-1977 Une société sénégalaise.

81plOO des actions sont détenues par des pharmaciens sénêgalais.

2.1.5.2 - SEIJBî'HARNA

La "Société Pharmaceutique Sénégalaisell a été créée en
1975. 'l'OUS ses actionnaires SO:lt sénégalais et pnarmaciens à l'ex

ception de quelques médecins et membres du personnel paramédical.

2.1.5.3 - L&BOREX :

La Société LABOHEX a éte créée en 1949 sous la dénomina

tion "Société tropicale de distribution de produits pharmaceutl

ques". Depuis 1976, 56p.100 des actions sont détenues par des pnar

maciens sénégalais ainsi que ~uelques médecins et des membres du

./ .
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~ersonnel paramédical.

Ces trois grossistes-répartiteurs importent des médica

ments vétérinaires en Vlus des produits humains.

2.2 - Les privés et leurs parts respectives dans
-~~--...".,--

le marché des médicaments vétérinaires-------------
(en 1988)

La présentation nous a montré les différents acteurs

vétérinaires privés. Le tableau nO 9 les explicite un peu plus

clairement.

Tableau nÜ 2. Part des privés véterinaires en 1988
---.--~-

1

Societes privées vétérinaires \ IJourcentage

(p.100)

SOPELA1
68(Dakar)

VET AG ROPHARJ!lA International
19~34('rhiès)

SOSEDEL 8)041(Dakar)

GAMAA 4~ 241 (Dakar) 11 1 ,

.w 1 examen du tableau nO 9 montre que la SOL'ELA occupe

plus àe la moitié du marché avec 68p.l00 des commandes de 1988.
Ceci est dû, en partie au fait que c'est la première de toutes

les sociétés vétérinaires privées. (la place au pr~nier occupant).

./ .
./ .
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En outre, on constate ~ue la presque totalité des socié

tés se trouvent à Dakar. Ceci serait lié à l'importance de la

demande de soins à Dakar et également aux facilit's d'approvision

nement (Port, Aéroport).

L'étude du marcné vétérinaire, dans la quatrième partie»
nous édifiera beaucoup plus sur cet état de fait.

~ous ces prlves, ~ l'instar des acteurs pubiics que
sont la Direction de l'Elevage et les projets et sociétés d'Ele_

vage, participent à l'approvisionnement et à la distribution.

Llét~de de ce système est l'objet de la troisième partie.

./ .
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T ROI SIE HE
--===

PAR T 1 E

~YSTEMES D'APPROVISIONNEMENT E~ DE DISTRIBUTION DES

llŒDIC.AHIImfl'S VJE:TEftIOOA.lliESAU SEmlGAL

1. Approvisionnement

2. Distribution.
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APPROVISIONNEMENT
----~--~-~~------

La diversité des acteurs du marché des médicaments vété

rinaires au Sénébal ne se fait pas sentir au niveau du système

d'approvisionnement qui reste uniforme pour tous~ à l'exception

de la Direc tion de If Elevage pour les prüdui ts au trEB que les vac

cins.

En effet, tous les produits vétér~naires~ exceptés quel

ques vaccins du Laboratoire Natior..a1 de l'Elevage et de Recherches

Vétérinaires (LNEHV), sont importés des pays du Nord (Europe et

etats 0nis d'Amérique).

1.1 - Les rournisseurs

L'approvisionnement du marché sénégalais en produits

vétérinaires s'opère par des fournisseurs nationaux et étrangers.

1.1.1 - ~ourni~seurs nationaux (LNERV)
-....,...-

Sur le plan national seul le Laboratoire National de

l'Elevage et cie 11.ecllerche::> Vétér~nairt;s (LNErlV) de Dakar-Hann in

tervient sur le marché par l'intermédiaire d'une gamme variée de

produits biolobiqu~s (vaccins).

1.1.1.1 - ~Jrésentat ion du LNEHIJ de Dakar----'--------....--,....... ---
Créé en 1935, le Laboratoire National de l'Elevage et

de Recherch~s Vétérinaires (st rattac~~ depuis 1975 à l'Institut

Sénégalais de Hecherches Agricoles (I.S.R.A) qui est un établisse

ment public a caractère industriel et commercial (28).

Il assure la production de vaccins nécessaires à la pro

tection sanitaire du chnptel de la plupart des pays de l'Ouest

afric.:tin. Par son ancienneté et sa capaci té de vroduction, il se

trouve être l'un des établissements de recherches vétérinaires et

zootechniques les plus importants de toute l'Afrique.

./ .



- 87 -
En effet~ Un personnel qualifié (cadres. agents techni

ques, ou vriers spécialisés et manoeuvres) y travé1ille, dans des ins

talla tions modernes couvrant u~e sUiJerficie d'environ 12 000 m2

cœlprise dans une concession de 6 hectares située en bordure du

parc zoologique et forestier de Dakar - hann. En outre~ une ferme

de 600 hectares, a Sangalkam, est a la disposition des chercheurs

pour leurs expérimentations.

L'activité principale du Laboratoire a été, au début;;

orlentée Vers la résolution des problèmes posés par l'amélioration

de la santé animdle en ZOne tropicale. Les résultats ubtenus par

les servic es de rechercnesdans ce domaine ont permis la mi se au

point et la préparation par le "Secteur Production"de vaccins effi

caces contre les principales épizooties et adaptés aux conditions

de transport et d'utilisation en brousse.

Les résultats sati~faisants obtenus à la suite des cam

pagnes dnnuelles de vaccinatiOn des animaux domestiques ont cor,dul"C

le L~boratoire à s'engager résolument vers les recherches tendant

d'une part, a améliorer le Che~tel sur le plan zootechnique et

d'autre part, a transformer le milieu physique et humain en vue

de dévelo1J1Jer- les produc t ions animales.

LI existence dl un personnel qualifié et d'un ma tériel per

feetionné donne au La.ooratoire la possibilité d'effectuer, à la

demande du secteur prlve comme du secteur public, des analyses en

matière de bactériologie, virologie, parasitologie, biOChimie médi

cale èt chimie alimentG.ire.

Lo bibliotüèque est riche de ~lus de 12 000 volumes.

Ainsi se présente le Laboratoire National de l'Elevage

et de Hecherches Vévérinaires (LNERV), célèbre, entre autre, fi caUSE

de ses vaccins qu'on retrouvait, jadis, un peu partout a travers

le monde.

../ ..
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1.1.1. 2 - Les vaccins fabriqués par ~~~.=!~.

Le Laboratoire National de l'Elevage et de Recherche Vé

térindires J depuis sa création, met a la disposition dû. Sénégal

et dE:: nombreux pays africains des vaccins fabriqués par ses ser

vices de bactériolo~ie et de virologie - Ainsi~ en 1988~ le

L.N.E.R.V.a mis au point 2) types de vaccins intéressar:t diverses

espèces animales (tableau nO 10)

'l'abledu nO 10 Vaccins prodû.its au L .N.E,R.V.d~Dak3.~ 1988

---------------------------'!----------
DESI\lNA'I'10N Nom de code

CAH13EQUIN

PA S'I'EURELLOX

'l' 1SSU PE S'TE

CHOLAVIL

'l'YPHOX

VARISEC

VARIPHENE

PES11\VIIt'OFù'.1

PESTALO LASO'I'A

FES'l'ALO HBl

phéniqLlé contre la variole aviaire ...

inact ivé c olltre la, mala~ie de _Newea stle 1

buvable contre la Malaûle de Nev,lCastl.

bovine ..

Vaccin

- Vaccin

- Vacc in

Vaccin contre le cholera av iaire. ........... .. .. .. .. .. 1

!
- Vaccin contre la 'l'yphose et fulloroses aviaires

- Vaccin contre la variol.e aviaire,., .... , . .. ,

- Vaccin buvable contre la malaci.ie de NE.~castle

- Vaccin monovalent ae culture cellulaire contre

- Vaccin ContrE:: la Pasteurellose , .

- Vaccin de cultlTe cellulaire contre la Peste

. ·_----····-······-·-----r-;------ ----;--- ..-... : ._.... """-."" ---.-',--..-- .. -------.-;::;--.-.--- ...- ..---.... ,-
VaCCln contre la Perlpneumonle bovlne .. '" l' Souche 11

Vaccin contre .ia péripneumonié bovine."..... SouChe KH 3J

- Vaccin contre Peripneumonie et Pest8 bovines Souche BISSEe

- Vaccin contre la Clavelée (variole ovine)..... CLAVESEC

- \Tace in contr e lç, charbon symptoma tlt-lue ..•.••. CARBOSYMP'l'O

- Vaccin AnatoxinE:: Botulinique , ,.. ...•. B01'LJBOV (ANABOT)

- Vaccin contre le cmrbon bactéridien Bovin - Ovin CARBO"ZIN

- Vaccin contre le charbon bactéridien CaJ:X'in-
t.quin Il ..

Peste é4ù.int; . T1SSUEQU IPES'I'E

- Vaccin polyvalent de culture cellulaire contre

la Peste éqù.ine .

Vaecin

Gan et

Vaccin

contre l~ Pasteurellose du Lapin, du MOUr
d e 1.a c he vr e . . . • , , • • . • , , . . • • , 1· • • • • • • .' 1

ant J.I'abique (.l.JEP)., .••••.... ",. 1 ••••••• !
avianisê contre la rage (HEP) ..••••.••.

contr e la Maladie de Newcastle •••. ,., ••

EQU IPOLYPESTE

PA STEURELLAV

OVORAJE

FLURY HEP

Pl1STAVIL

tre s

. -
SouR~e. actuglis~0 : (27)

Ces vaccins fabriqués par le L.N.E.H.V. sont venius à des prix
moGiques, surtout l es produit s u til isés ùans la prophy1.ax ie de masse.
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1.1.1.3 - PriX des vaccins du L .N ,E ,R IV,------
Tableau nO 11 : Pt' ix des vacc ins du L ,N.E IR ,V .

-~----.;;;..-....;;;...~------- -

--------..... ---..-~. --- -.--- •. f .•- -. ------.-" - .----- -
; Vacci ns i Fr iX de la do se

i 1___ ~F_C_~~_) .. _
!---nSSUPES1IE r 11

i BISSEC 1 1'7

1 l~ONOEQU IPES'l'E l,' 350

1 POLYEQu IPESTE 700

1 CLAVESEC 10

HB 1
LASO'l'A

PE.S'I'AV IL

Pl~STAVU'OruVI

VAHISEC

VAHIPHENE

FLURY LEP

FLURY HEP

ANABOT

PA STiUBBl,LOl
PAS~IURELLAD

CABOVIN

CARBO SYMPTO

CAftBEQUIN

'Ill/44

KH3 J
CHOLAVIL

TYPHOX

Sou::oc e Service Produc tion Vacc ine (L.N.E.R.V.)

1.1.1.4 - Les clients <lu L.N.E.R .V •

SUr le plan nat ional~ le pr inc iral client du labora

to ire demeure la Direct ';.on de l'Elevage. Le JL, IN.E.R.V. a ainsi

./ .
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permis à cette dernière d'éliminer du territoire national, les pri~

cipales maladies telles que la Peste et la Péripneumonie conta

gieuse. bovine· A côté de la Direction de l'Elevage, les autres

clients nationaux sont

- les Sociétés et Projets diElevage,(SODESP, SODEFITEX,

PDESO, PRODELOV) :

- les Sociétês privées vétérinaires (SOPELA, SOSEDEL,

GAMAA) ,

- des structures spécialisées de l'ISRA (CRZ de Dahra,
Kolda, Programme Pathologie Petits Ruminants du LNERV) ,

- des Particuliers (Gendarmerie Nationale, CopIait . .. ).

Sur le plan international, ses clients se recrutaient un peu par

tout à travers le monde.

Ainsi, ju.squ'en 1983, le LNERV vendait ses produits

dans beaucoup de pays africains (Ca.m::roun, Côte-d'Ivoire, Centre

Afrique, Bénin, Djibouti, Ghana, Burkina Faso, Mauritanie, Niger,
Togo, Mali, Guinée Conakry, Gabon, Zaïre), européens (France, Suède,

Italie avec la F.A.O) et à OMAN (Sultanat d'OMAN).

Actuellement le laboratoire a perdu tous ses clients

â l'exception de quelques africains comme le Burkina Faso, la Mau

ritanie et le Togo.

Le Laboratoire National de ItElevage et de Recherches
Vétérinaires est aussi confronté au problème de recouvrement des
fonds que lui doivent beaucoup de ses ~ients. En effet, ces der
niers sont, pour la plupart du temps} de mauvais payeurs, en par

ticulier la Direction de l'Elevage du Sénégal qui lui doit, à elle

seule, 150 000 000 F CFA d'arriérés (35).

Il faudrait aussi noter, avec bonheur, une certaine

coopération entre privés vétérinaires qui s'échangent des produits

entre eux, une manière de lutter contre la rupture de stock ou
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encore contre l'expiration de la date de péremption. Les Sociétés

et projets d'Glevu6c 80mmandent quelquefois au niveau des privés de

la place.

1.1.2 - Les fournisseurs étrangers

La grande majorité des produits pharmaceutiques du mar

ché sénégalais sont importés d'Europe et essentiellement de la Fran

ce. En effet, mis â part les vaccins produit au niveau du Labora-

toire de l'Elevage et de Recherches Vétérinaires (LNERV) de Da-

kar, tous les autres médicaments nous viennent de l'extérieur.

En 1988, année de référence de notre étude, l'approvi

sionnement du marché sénégalais en produits vétérinaires s'est

fait à partir de 24 laboratoires, européens surtout. Le tableau

nO 12 les présente avec les chiffres d'affaires réalisés en 1988.

./ .



- 92 -

'Tableau nO 12 Fournisseurs étrangers e!-!.§.~r~_chiffres ct 'affair€

(1988 )

2,95

Chiffres li 'affaireLa b ora t 0 ir € s pourc €ntag E.

1 p.100)
___ 0_ .. ... _ .._" .... __''_. ._. ._. • __• .~---... -- ••-- _. • • 1

Pi1'IZEH....... 55.539.256; 23,79 l
-.~- - • ....00:.:_._ •.~ - ._~_. - .--.••---••.• ----. ---/--. "-.'- --------.-.-.----- j

:~~:E~ur~upe UF' AC) ---- --- :: ::: ::: 1 1~:~:-- -:1'

.. -," "-'"'' - .. , ..... , - -- ... ------- .....'- _. -f -' ... ~.. -.--.---.-----,-.-... --.--;,..--.--.---.-~---- ...-- -
VE.'lOQUlr--OL 15 724.225 i 6, 73
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- la forte présence de laboratoires plus ou moins spé-

cialisés dans la diététique animale.

Il s'agit de

FRALEX

L.ABOCHE (Di vision Hoffmann-LA-ROCHE ) ;

· SENOS ;
· GUYOMj:l.RC' H.

Ces 4 laboratoires représentent 16,37p.100 des importa

tions de produits vétérinaires en 1988. Cette situation reflète une

tendance d'intensification et de diversification d'un élevage qui

s'est longtemps consacré à la lutte contre les grandes épizooties.

- La forte présence de PFIZER qui détient à lui seul
23,79p.100 des importations en 1988. Ce succès, PFIZER le doit, en

tre autres, à trois raisons

· la forte demande dont ses produits font l'objet

au Sénégal (TERRAMYCINE LŒ.JGUE ACTION j EXHELrJfII , TERRAMYCINE de

croissance, etc .••• ), demande consécutive surtout à une véritable

campagne de publicité,

· le marketing, en tant que moyen moderne pour une
percée com~erciale, a été largement développé par la Société. Il

n'est pas rare de trouver dans le village le plus reculé du Sénégal

un dépliant ou une Rffiche présentant les produits du laboratoire,

par exemple Iil'Arntiparasitaire qui fait le poids" pour parler de
l 'EXHELMII •

· PFIZER est une des rare maisons pharmaceutiques
à avoir un re9résentant permanent au Sénégal, s'occupant entière

ment de la promotion des produits vétérinaires de sa société.

En dehors de ces médicaments fournis par des laboratoires

nationaux et étrangers, il faut aussi noter le développement d'une

gamme propre de produits par certaines sociétés privées.

./ .
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1.1.3 - Produits propres
Certaines sociétés privées vétérinaires comme

VErAGROPHARMA International développtnt une gamme propre de pro

dui ts vétérinai res par une as socia tior, le moléc ules médicament eu

ses.'Pour ce faire, les matières premières chimiques sont impor

tées et une association judicieuse de ces dernières est effectuée

en tenant compte des exigences de terrain, de nature pathologique

ou d'utilisation.

Cette méthode constitue, entre autres, un remède au pro

blème de présentation des médicaments importés auquel les services

utilisateurs sont souvent confrontés.

Les médicaments du marché 3énégalais ont donc trois ori

gines mais l'importation reste dominante.

1. 2 - Les opérations d'importation des médicaments

Les importations de médicaments vétérinaires obéissent à

un travail d'élaboration et 0e conduite:

- c~itères d'êlaboration des commandes;

- loncement des commandes ~

- règlement des commandes ;

- réception des produits.

Nous allons décrire ces différentes opérations dans le

cadre des sociétés privées vétérinaires et parler, s'il y a lieu

des spécificités concernant les autres acteurs que sont les Pro
jets et Sociétés d'Elevage.

1.2.1 - L'élaboration d 3 commandes (critères)

Cette première opération obéit à certains critères qui
dictent la commande de te~ ou tel produit :

- le choix des molécules actives se fait en fonction de

la pathologie et de la destination des médicaments (type et mode

d'élevage). Ce critère répond à la notion de médicaments essentiels .

• 1 .
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- Présentation du produit : cette notion renferme la fa

cilité d'emploi du produit et son conditionnement. Les médicaments

d'emploi facile sont de plus en plus commandés pour répondre à

l'attente des utilisateurs (techniciens et surtout auxiliaires

d'élevage). Le conditionnement est ~galement un facteur dont il

faudra tenir compte pour élaborer les commandes.

- Importance de la demande : la dimension commerciale est

prise en compte dans les commandes de médicaments car il faut

"produir~'ce qui se vend.

- Happort qualité/Prix : cette notion est importante pour

les importateurs car le prix de revient par unité active garantit

la réussite technique et ccmmerciale de la société.

Ce àernier crit8re est d'ailleurs mis à profit par les

Projets et Sociétés d'Elevage qui s'adressent directement, le plus

souvent, aux fournisseurs étrangers pour avoir de meilleurs prix.

1.2.2 - Le lancement des commandes

Le lancement des commandes est l'opération qui consiste

à adresser la liste des médicaments à commander aux différents four

nisseurs. Ce lancement est dicté par le stock de produits dont on

dispose. En effet, il existe un seuil à partir duquel, les impor

~teurs s'adressent aux fournisseurs pour ne pas être en rupture de

stock. Po~r parer à cette derniêre éventualité, une gestion rigou-

reuse dES stocks de médicaments s'impose, gestion qui se fait dans
la majorité des cas par des riches, à l'exception de la SOPELA qui

a inrormatisé son système (de gestion).

Le lancement des commandes s' ~ffectue le plus souvent
par télex ou téléphone, à la suite de quoi des fac1 :"'~'es proforma

sont envoy~es par les fournisseurs. Ces derniêres indiquent, entre

autres renseignements, les prix des différents produits commandés,

leur 1ate de livraison et le délai de paiement par l'importateur de

la facture définitive (facture de commande ferme).

Ce délai, accordé par le laboratoire fournisseur pour

honorer la commande, est généralement de 90 à 120 jours.
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1.2.3 - Le règlement des commandes

Les produits livrés par les fournisseurs ne sont pas iœ

médiatement payés car un délai est accordé.

Après ce délai, les commandes sont honorées, le plus

souvent par voie bancaire.

1. 2.4 - La réception des produi ts commandés

Les commandes parviennent par deux voies principales

- [a. voie aérienne ;

- la voie maritime.

1.2.4.1 - La voie aérienne

Les médicaments qui empruntent cette voie sont surtout

les produits biologiques (vaccins). Les commandes urgenœsd'autres

produits peuvent également être convoyées par avion.

1.2.4.2 - La voie maritime

La plupart des médicaments arrivent par cette voie et

sont tous réceptionnés au niveau du port de Dakar où chaque privé

ou projet d'Elevage a un transitaire qui s'occupe de ses produits.

L'enlèvement au niveau du port n'est pas aussi rapide qu'au niveau

de l'aéroport~ ce qui augmente les fr~is de stockage et de manu

tention.

Les transitaires jcuent sur le temps pour voir leurs ho
noraires augmenter.

La réception des produits commandés au niveau de l'aéro

port et du pert est, po~r les importatJurs, l'occasion de procéder

à un contrnle rapide de conformité;

- pour les spécialités vétérinaires, le contrôle porte

sur le numéro du lot, la date de péremption et l'aspect macrosco

pique du produit,

- pour les matières chimiques, le certificat d'analyse

est exigé.

. / .
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Aucun contrôle qualitatif ni quantitatif n'est fait sur

les médicaments reçus. Tout se passe comme si les clients font en

tièrement confiance à leurs fournisseurs. Jusqu'à quelle limite peut

aller cette confiance? La mise au point de tests simples) reproduc

tibles, fiables et peu onéreux permettra de répondre à cette inter

rogatio:1.

Il est heureux de constater que l'Ecole Inter-Etats des

Sciences et Médecine vétérinaires de Dakar esten train de réfléchir~

avec ses partenaires, à une question aussi importante.

Par ailleurs, tous les produits vétérinaires importés au

Sénégal sont exonérés des droits de douane et seuls les frais de

frêt, d'assurance, de manutention et de transit sont pay~s par

les importateurs.

Ces médicaments ainsi commandés et réceptionnés sont ap

pelés à êt~e distribués â l'6chelle nationale sur la base de prix

librement ét;ablis par c.t1acun des différents acteurs. La diversi-

té des acteurs se répel'cute, è.d ce fait, aussi bien s ur les prix

que sur les modes de distribution des produits vétérinaires .

./ .
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DISTRIBUTION DES MËDICAMENTS VÉTÉRINAIRES

---------------~-~--------------------------

La distribution des médicaments est l'opération qui con

siste à mettre ces produits à la disposition des utilisateurs.

A l'approvisionnement adéquat doit correspondre une distribution

opportune. Pour ce faire, les différents acteurs se retrouvent,

chacun avec son approche. Cette dernière inclut les circuits et

les prix pratiqués qui sont différents d'une structure â l'autre.

2.1 - Direction de l'Elevage

La Direction de l'Elevage du Sénégal a Qn budget consacré

à l'achat de médi caments vétérinaires (cf 2e partie).

Ces produi ts s ont ensui te mis à la disposi tian des éle

veurs par l'intermédiaire des Services Régionaux de l'Elevage.

2.1.1 - Situation act~elle

2.1.1.1 - Vaccins

En matière de prophylaxie, le Sénégal a un avantage cer

tain cons~itué par la présence a Dakar du Laboratoire de l'Elevage

et de Recherches Vétérinaires (LNERV), spécialisé non seulement

dans le dépistage rapide des maladies, mais aussi et surtout dans

la productioll des vaccins habituellement utilisés par les Services

Techniques de l'Elevage.

En effet la Direction de l'Elevage s'approvisionne en 'lac

cins au niveau du LNERV, vaccins utilisés ensuite pour la lutte

contre les épizooties qui frappent le cheptel national.

Pour ce faire et deJ::;uis 1962, une campagne annuelle de

vaccinatio~ contre la Peste et la Péripneumonie contagieuse bo

vine est organisée. Pendant cette campagne, les vaccins, la 10

gis4ique et les prestations de service sont gratuits. Seulement

depuis quelques années, les éleveurs sont invités, dans le cadre

des comités de gestion des )arcs à vaccination, à participer au

. / .
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déroulement de la campagne en fournissant le carburant et le gaz).

Cette vaccination contre la peste et la péripneumonie

contagieuse bovines s'inscrit dans le cadre des mesures conserva

toires car depuis 1978 ces deux pathologies ont disparu du terri

toire national mais la menace persiste ê partir de nos frontiêres

Nord et Nord-Est.

En 1988, en raison des objectifs retenus dans le cadre

des nouvelles orientations en matière d'élevage, la vaccinaticù des

petits ruminants contre la pasteurellose et la peste a été effectuée

gratuitement sur toute l'étendue du territoire national.

Tous les autres vaccins, à l'exception du BISSEC (vaccin

mixte contre la peste et la Péripneumonie contagieuse bovines) et

ceux contre la pasteurellose et la peste des petits ruminants, sont

cédés aux éleveurs à titre onéreux. Le tableau nO 13 nous précise

les prix de cession des vaccins aux éleveurs.

Tableau nO 13 - Prix de cessi0n des vaccins aux éleveurs

ARBOVI'J

q_______________i.. . ~_ .._.. --_._.. _-._,...._ ...

c j' .qmpou e .e , oses ose
,--~

1 - -_._---.. ~---~ ..

ANABOT , F'J.8.con de 25 doses 1 dose = 2 injec- 100,

l tions
- .---'

PAS'I'EURELLOX Ampoule de 10 doses 1 dose 20
--.---

PAS'I'EUHELLADx Ampoule de 10 doses 1 dose 20
_.~

--.- *: - ,
V.C.T (peste des petits i Flacon de 50 doses 1 dose 15

-- __ o. ruminants)

t Flacon =+=-450 -=-jvlONOEQUIPESTE d'l dose 1 dose
- _.~ '-~'- ---'--'---" ..- -- m_ -t- .

Vaccins aviaires 1 dose 1 51_._- , •__'_0"

Vaccin antirabi ue ~ ! 1 dose 1 00

.. ----_..._--_.

-------------:------'-----~ir_--'--------;----- .--.. :
Désignaticn Pr;:;sentation I!Uni té de Compte 1 Prix. de

ceSSlon

ri--------------t---------__~i-------1-l (F _=~__,
f CARBOSYMPTO Ampoule 20 doses 1 dose 1 20 .

1" -1-d--:-4--0-d--...l--l --:;d:---------i~·-7V-·1

Source Directiùn de l'Elevage (33)
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~ Le PASTEURELLAD (vaccin contre la pasteurellose des

p~tits ruminants) et le V.C.T (vaccin contre la peste des petits

ruminants) ont été cédés gratuitement aux éleveurs pour l'année

1988.

L'examen du tableau nO 13 nous montre que la Direction

de l'Elevage réalise une légère marge bénéficiaire sur les vaccins

acquis au niveau du laboratoire de l'Elevage et de Recherches V2

térinaires (L.N.E.R.V.). ri. titre d'exemple, le CARBOSYfv1PTO est ache

té 14 F CFA la dose au niveau du L.N.E.R.V.et cédé à l'éleveur

à 20 F CFA la dose. Cette marge bénéficiaire sert à couvrir les

frais de transport et de conservation.

La distribution de tous ces vaccins se fait par les ser

vices régionaux, départementaux et autres postes vétérinaires qUl

sont, par ailleurs, confrontés à d1innombrables problèmes. Au cen

tre de ces difficultés se trouve l'état de la chaîne de froid.

le
En effet, certains vaccins comme/BISSEC et le vaccin con-

tre la peste des petits ruminants nécessitent une chaîne de froid

continue et il se trouve que les appareils pour l'assurer au niveau

des services d'élevage viei~~issent et ne sont pas renouvelés.

Ceci n'empêche d'ailleurs pas les techniciens de donner

le maximum d'eux-mêmes en faisant preuve d'ingéniosité.

2.1.1.2 - Autres médicaments

La Direction de l'Elevage joue un rôle très faible dans

la distribuTion des médicaments autres que les vaccins.

En effet, depuis l'exercice 1985-1986, 2,5 millions

F CFA ont été alloués annuellement à l'achat de ces produits qui

se fait au niveau des Sociétés privées vétérinaires de la place.

de
Pour ce faire, une demande/facture proforma est adres-

sée, par le Directeur de l'Elevage) â toutes les sociétés privées

vétérinaires. Cette demande, comme le montre le tableau nO 14,
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précise les différentes catégories et la somme allouée.

Tableau nO 14 ~emande de r~nseignements et de prix en 1988

Valeur F CFADésignation

------------_._------

Anticoliques--TOTAL •••••
1 ~_._..

1

1 Observation

J ---------+------------+1-·----·---- .- .. - -

t~tiparas~~~r~internes 66
5
5

0
0 000000 -tl

.".._." ."_. - ..._ ... _ ~
Antibiotiques large spectre

retard
..--.----------+---- i------------ __ o •• !

Su_l_f_a_m_1._·d_e_r_S_e_~_~_~._;_~_~_o_~_~_;_~_d_1._· e_s --+-__--;:::-::;:-;:_;:; +-._______ _.. :
"'~i_c__a_t_r_i_s_a_n__t_s --+- +\-__. '-1

Trypanocides 600 000 i+ ~---- ------
1 __2_0_0_0_0_0 L . ...

2.500.000

,._---------------------,------_._------_._ .. __ .._- -- _.
;

Source Direction de 17Elevage(36)

La commande de médicaments par la direction de l'Elevage

est non seulement insignifian~e mais aussi ne mentionne pas certai

nes catégories thérapeutiques comme les vitamines et autres stimu

lants. L'étude du marché vétérinaire au Sénégal pour l'année 1988

nous édifiera davantage sur ce fait (quatrième partie).

Il est à noter, fort heureusement, que la Direction de

l'Elevage, contrairement aux Sociétés et Projets d'Elevage pour la
plupart du temps, s'adresse aux sociétés privées vétérinaires loca
les. Fait intéressant à saluer, la Direction s'arrange toujours,

dans la commande ferme,à ce que chaque privé lui fournisse une
partie : une manière de faire "goutter" à tout le monde. Le ta

bleau nO 15 nous présente la répartitio. entre les privés de la

commande de 1988.

./ .
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Tableau nO 15 'Commande de produits vétérinaires en 1988-1989.

i ~.... ..._~.,
Prix i

Désignation Quantité Fournisseur unitai- 1

re (F CFA)

9~;-1-
EXHELM 750 mg 63 boîtes de SOPELA 10 300 648
(antiparasitaire 100 comprimés

1interne)
..

TIFENE ( cicatrisant) 130 tubes SOPELA 1 500 195 000
- 1

BEREl'HL 32 boites SOPELA 19 000 608 000
('1'rypanocide i 10 sachets

de 10,5g) --_._ ....

TERRALON L.A. 80 flacons SOSEDEL 8 125 650 000 1
(antibiotique Lon- de 100 ml 1

gue Action)
.f------ .._-_....

PRIFINIAL 199 fla.cons SOSEDEL 1 000 199 800
(anticolique) de 50 ml 1

!
._~--~._--

. 1

S.M.P 25
1VETAGROPHARMA

660120 flacons 1 199 200
1(Sulfamides contre de 100 ml
1infections respira- i

toires) 1 1
i i.

TOTAL ...... 2.500 100
i

= 1

Source : Direction de l'Elevage

NB Le Groupement Africain pour la Médecine et l'Alimentation

Animales (GAMAA) n'a pas participé aux soumissions de 1988,

ses activités n'ayant pas débuté à cette période-là.

La répartition des commandes de la Direction de l'Elevage
entre les pr1ves en 1988 a été três inégale. Le tableau précédent

montre qu'une seule société (SOPELA) se retrouve avec une fourni

ture de 1 451 900 F CFA) pour une comm~lde globale de 2 500 100

F CFA, soit 58,07p.l00. Il est souhaitûble, à l'avenirjque la

Direction de l'Elevage aille jusqu'au bout de ses efforts de promo

tion de la fonction privée par un véritable souci d'équité .

./ .
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La distribution de ces médicaments commandés, à l'instar

des produits biologiques, se fait par l'intermédiaire des servlc~s

régionaux, départementaux et locaux de l'élevage.

Tous les médicaments, à l'exception du BISSEC (vaccin)

sont cédés à titre onéreux aux éleveurs. Le tableau nO 16 nous indi

que les prix de cession de quelques-uns d'entre eux,

Tab leau nO 16 Prix de cession de quelques médicaments. -

Désignation Présentation Prix de cession
(F CFA) --

S. M. p. 25 Flacon de 100 ml 2 000 le flacon
(20 F le ml)

CYCLOSOL 200 Flacon de 20 ml 1 600 le flacon
(80 F le ml)

-~-_.. -.

Flacon de 50 ml 4 000 le flacon
(80 F le ml)

._--.-

TIFENE Tube 1 900 F le tube
__.0••

DIMINAZENE Sachet de 10 doses 200 F la doseSachet de 1 dose
".-.- ._- --

Grands animaux
BOLUMISOLE Bolus 125 F le bolus

1 Petits animaux l1 1
1 75 F le bolus.

1 1
!

Source: Direction de l'Elevage (34)

A l'instar des vaccins, une certaine marge bénéficiaire

est réalisée sur la vente de ces médicaments dans le but de couvrir
les frai~ de transport.

Tous ces produits sont quantttativement et qualitative

ment insuffisants. De plus, toutes les prestations de service (uti

lisation de ces médicarr.ents) sont exc IUSl vement effe ctuées par les

agents d'élevage.

Ces problèmes, liés à la quantité et à la qualité des

médicaments ainsi qu'à leur utilisation, trouveront des solutions
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dans les nouvelles orientations du secteur de l'élevage qui vise~~

la disponibilité du médicament vétérinaire et l'accès des éleveurs
à ce produit.

2.1.2 - Perspectives

Les nouvelles orientations retenues en matière d'élevage

dans le cadre de la Nouvelle Politique Agricole (NPA) visent à amé

liorer la disponibilité du médicament vétérinaire et l'accès des

éleveurs à ce produit pour la mise en oeuvre, à l'image des soins

de santé primaires,de soins vétérineires de base (35).

Il s'agira, pour ce faire, de former des auxiliaires d'éle
vage qui, choisis par les groupements et intégrés au sein de ces

entités, seront responsables du fonctionnement d'un dépôt de médi·

caments vétérinaires. Ces auxiliaires, personnes relais entre les

services techniques de l'élevage et les éle~urs, ne devront mani

puler qu'une gamme limitée de médicaments :

- déparasitants internes et externes

- produits de soins infirmiers ;

- certains produits de prévention sauf les produits

biologiques, de médecine collective n'exigeant pas

un diagnostic préalable.

L'approvisionnement des dépôts dont les auxiliaires seront

les l~sponsables sera assuré par le Service, en attendant l'ins

tallation de vétérinaires privés, d'oU la nécessité de la consti
tution d'un stock de médicaments ~ la Direction de l'Elevage. Ce
stock sera constitué de

- vermifuges ;

- antibiotiques à large spectre et longue action )

- antibiotiques ou sulfamides spécifiques contre

les maladies respiratoires'
- produits de pansement,

- antidiarrhéiques ;

- sérum antitétanique ;

- trypanocides.
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En plus de l'approvisionnement des dépôts de mêdica~cLts

installés au sein des groupements, ce stock permettra aux agents

du service de l'Elevage d'exécuter efficacement les traitements

qui sont exclus de la compétence des auxiliaires.

Po.ur atteindre ces objectifs, il est envisagé d'augmenter

la ligne budgétaire du précédent exercice de 2,5 millions à 12,5

millions de F CFA. Cette augmentation permettrait d'avoir environ

- 50.000 comprimés de vermifuges (antiparasitaires) ,

5.000 flacons d'antibiotiques Longue Action

500 flacons de sulfamides

3.500 tubes de pansement;

4.500 doses de trypanocides.

Ces inscriptions budgétaires, bien qu'insuffisantes, amé

lioreraient notablement le fonctionnement du Service de l'Elevage

et faciliteraient la réalisation des objectifs sus-évoqués.

A côté de la Direction de l'Elevage, d'autres structures

publiques comme les Sociétés et projets d'élevage participent, de
fort belle manière, à l'amélioration de la disponibilité du mé

dicament vétérinaire.

2.2 - Sociétés et projets d'élevage

Ces Sociétés et projets d'élevage, acteurs dans l'appro

visionnement, la distribution et l'utilisation des médicaments

vétérinaires au Sénégal , sont :

- le PDESO j

- le PRODELOV - AGROPROV

- le volet ELEVAGE de la SODEFITEX ;

- la SODESP.

La distribution des produits vétérinaires par ces struc

tures, à l'exception de la SODESP, fait intervenir deux éléments

intermédiaires qui jouent un rôle fondamental dans la disponibili

té et l'utilisation du médicament vétérinaire. Il s'agit du

. / .
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groupement d'Intérêt Economique (G.I.E.) et de l'auxiliaire. Aussi

nous semble-t-il intéressant de les définir avant d'aborder la dis

tribution proprern~nt dite, structure par structure.

2.2.1 - Notion de Groupement d'Intérêt

Economique (G.I.E.)

Le Groupement d'Intérêt Economique (G.I.E.) est regl par

la loi 84-37 du 4 mai 1984. Il constitue le cadre juridique de

l'association de deux ou plusieurs personnes physiques ou mora~es

en vue de mettre en oeuvre tous les moyens propres à faciliter ou

à développer l'activité économique de ses membres, à améliorer ou

à accroître les résultats de cette activité.

Le Groupement d'Intérêt Economique ne donne pas lieu~ par

lui-même, à réalisation et partage de bénéfices et peut être consti

tué sans capital.

Le G.I.E. jouit de la personnalité et de la pleine capaci

té à dater de son immatriculation au registre du commerce et du cré

dit mobilier, sans que cette inunatriculation comporte présomption

de commercialité du groupement. LES membres du groupement sont te-

nllS des dettes de celui-ci sur leur patrimoine propre.

LE" contrat du groupement d'intérêt économique détermine

l'organisation du groupement. Il est établi par écrit et déposé

au greffe avec la demande d'immatriculation du groupement au Re

gistre du Commerce et du Crédit mobilier. Il contient notamment

les indications suivantes : _

- la dénomination du groupement;

- les noms, raison sociale ou dénomination sociale, la

forme juridique, l'adresse du domicile ou du siège social et s'il

y a lieu, le numéro d'immatricutation au ftegistre du commerce et du

crédit mobilier ou au registre des métiers, de chacun des membres

du graupement ;

- la durée pour laquelle le groupement est constitué

- l'objet du groupement

- l'adresse du siège du groupement.

L'assemblée des membres du groupement est habilitée à

prendre toute décision, y compris de dissolution anticipée

./ .
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ou de prorogation, dans les conditions déterminées par le ;:c::t:-':ë:,t.

Celui-ci peut prévoir que toutes les dêcisions ou certaines dl~~~~'2

elles seront prises aux conditions de quorum et de majorité qu'il

fixe; dans le silence du contrat, des décisions sont prises â

l'unanimité.

L'assemblée est obligatoirement réunie à la demande ct! LUl

quart au moins du nombre des membres du groupement.

Le groupement est administré par un ou plusieurs person

nes physiques. Sous cette réserve, le contrat de groupement oU j à

défaut, l'assemblée des membres organise librement l'administration

du groupement et nomme les administrateurs dont il détermine les

attributions, les pouvoirs et les conditions de révocation.

Voilà, brièvement présenté, à la lumière de la loi

84-37, le G.I.E. en tant qu'association pastorale. Ciest dans CE

cadre que s'organisent les producteurs depuis 1984.

Les Sociétés et projets d'Elevage n'ont pas manqué de

saisir cette opportunité que représente le G.I.E. pour l'organisa-

tien des éleveurs de leur zone d'emprise. L'animation àe c(~s s'~l',,_,:;

tures relève, entre autres personnes, des auxiliaires, ces person

nes relais entre les services techniques de l'Elevage et les éle

veurs.

2.2.2 - Notion d'auxiliaire d'élevage

L'auxiliaire assiste l'agent d'Elevage et doit assurer la

continuité de toutes les actions dont l'encadrement se démettra

progressivement (Actionsde médecine collective et préventive, zoo

technie, gestion des intrants et ressources, commercidlisation du

bétaiJ ••• ). Il assure, en particulier:

- la vaccination

- le déparasitage ;

- 1.-a castration ;

- le marquage.

./.
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Les traitements curatifs qui exigent un diagnostic P.l'0C-:'

lable sont exclus de ses compétences.

La formation des auxiliaires trouve sa justification da~:

le fait que des maladies éclatent chaque jour et le vétérinaire ne

peut, dans un temps court, visiter toute sa zone et donc tous

les éleveurs qu'il doit encadrer (37).

Les attributions et la formation de l'auxiliaire sont

quelquefois différentes suivant les projets d'élevage mais dans la

plupart des cas il est sollicité pour tenir la pharmacie vétérinaire

qui joue un rôle important dans la disponibilité du médicament.

2.2.3 - Distribution des médicaments vétérinaires par

les projets et sociétés d'élevage

2.2.3.1 - le PDESO

Le Projet de Développement de l'Elevage au Sénégal Orien

tal (PDESO) s'approvisionne, en médi~aments au niveau national (So
ciétés privées vétérinaires, LNERV) et à l'étranger (FFIZER,

LISTRIVET •.• ). Ces produits vétérinaires, que le projet paie au

comptant, sont ensuite stockés et gérés au niveau du service des

Intrants qui dépend de la Direction Technique du Projet.

La disponibilité du médicament est ensuite assurée Dar

les groupements d'intérêts économiques (G.I.E.) qui sont au nombre

de 58. Pour démarrer la pharmaci8 J le projet accorde à chaque G.I.E.

une subvention de 200 000 francs de produits. Ces derniers sont ven··

dus et les bénéfices sont gardés par le groupement. Ensuite,

l'approvisionnement des G.I.E. en médicaments se fait au comptant

au niveeu du magasin central à Tambacounda ou au niveau. des zones.

A l'instar J'autres projets d'élevage, les médicaments

sont vendus à deux prix différents :

- un pr~x pour les particuliers ;

- un prix pour les G.I.E.
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A titre d'exemple: l'EXHELM 750 mg e3t cédé à 100 F CFA

le comprimé aux particuliers et 80 F CFA aux G.I.E.

Cevte tarification en faveur des G.I.E permet à ces

structures de réaliser une certaine marge bénéficiaiPe avec laquel

le les auxiliaires sont rémullérés.

La pharmacie vétérinaire du G.I.E, gérée avec des docu

ments écrits en Pular, comprend un certain nombre de médicaments

- Antiparasitaires internes (EXHELM 750, THIBENZOLE)

- vaccins (CARBOSYMPTO, PASTEURELLOX, PASTEURELLAD ... )

- Trypanocides (BERENIL, TRYPAZEN).

La couverture sanitaire est assurée par les auxiliair~6

d'élevage qui sont le produit (avec les moniteurs d'alphabétisu

tion) de l'important programme d'alphabétisation fonctionnelle cc

duit par le PDESO depuis 1979.

Les auxiliaires exercent sous la supervision des Agents

de '.1u l garisation d'Elevage (A. V. E) qui s' occ upent des actions ex

clues de la compétence des auxiliaires.

Le PDESO joue un rôle indéniable de distribution des mé

d~caments vétérinaires. Ce rôle est â la fois qualitatif (G.I.E.)

et quantitatif. En effet pour l'année 1988, le projet a vendu aux

GIE et aux particuliers des médicaments pour une valeur globale de

6 091 760 F CFA dont la répartition par classe thérapeutique est
la suivante :

./ .
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Tableau nO 17 Vente au comptant de produits sanitaires aux

GIE et aux particuliers (de Janvier à Décembr~

1988).
___.•_ .... --"·'-0 _,_,_,, __ . --0'·.- • __._.__. _

Classes thérapeutiques Vente (F CFA) Poure- ntagc

o

53,44

20,76

. --_... . -....._- _. -- j
11,22 :

100,00
- -+--------_.

1

o

---------- ---------.-1-- -- ... --._.-------

Autres médicaments

Vitamines, oligo-éléments f

et stimulants :

Trypanocides

i
1

, 74 100 !
1 1._._·.c=_,·.=.~'"".. "'_.,.,.~~ . _~_. .__ .__. __....__.... -L- .__ .. . _

1 ! !
TOTAL...... 6 091 760 1

(p.l00)
+----._---------- -_._---_. ···--·---I·~··- -.. -- .-----..-.-....
, 1

: 3.255.500 1
-- -....--.-------... ---.-----.------t- --------- - ---.---...,---.- --..\..... -.--.-.. -0-- ..... -. _..--

Produits biologiques i 1 264 520 1',

(vaccins) J
1-'- ---_._- .-'--. - -~---~------_ .. ---- --_. (--- -- -_._-. -- ..-'.-..... ---------.- . -'- ..__ ._~..-.--- .. 1__..-..p._._._.. ~. __ ... _.._...-,..,....

, Antiparasitaires internes 1 1 210 230 ! 19,86
i---.. ·--- ..·_- --.. -..- _.. --- .-.- ..- . -. - ...... ,;. -...-.-----... -- ---- ..... - "'-'--_1·'_" --- :
!__ ~n~_~ -.in~e.c_~ie~~ __. _,_.,_ .... __~__.~-._-_-.-----~ 7~91~ ._. ._ J __"._.__ .4.~5~_ ... __ ._4 ..\

! An: i parasitaires exte rne s : 13 500 1" 0,22 '
l ' 1--1

Nous remarquons, à l'examen de ce tableau, l'importancE

accordée par le PDESO à la prophylaxie des maladies animales par

une utilisation massive de vaccins et de trypanocides (74,2Cp. j00,

L'emploi consid~rable de try~anocides trouve sa justification d2n~

la croisade contre la trypanosomose animale que mènent les 8ervices

techniques et l/élevage dans cette partie du Sénégal.

Les antiparasitaires, surtout externes, sont faiblement

utilisés. Leur importance n'est pas tràs bien perçue pour les éle

veurs du fait surtout de l'action insidieuse des parasitoses ani

males.

Enfin, les vitamines> oligo-éléments et autres stimulants

n'ont p~s fait l'objet de placement par le projet au niveau des

G.I.E et des particuliers en j988. L'ut~lisation de tels médicaments

nous semble être une priorité, surtout au niveau des GIE, quand on

sait que le PDESO s'est lancé dans un programme d'intensification

de l' é levage par l'embouche bovine.
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Il est donc souhaitable 5 à notre avis, que le PDL:'J:; .... ,

ses nouvelles démarches d' intensifica.tion et de commercial:! c :., •.

dans un marché du bétail et de la viande de plus en plus diffic:tl'2,

pense à cette catégorie de médicaments.

2.2.3.2 - Le PRODELOV - AGROPROV

La commande de tous les intrants (alimentaires et sani·

taires) est actuellement effectuée par l'Association des Groupe.. '.

de prod~cteurs OVINS(AGROPROV). C'est une structure de création ré

cente (1988) qui regroupe 12 groupements d'intérêt économique

(GIE). Cette fédération de GIE qu'est 11AGROPROV est dirigée par

un gestionnaire de profession et a accèc au crédit bancaire (Caisse

Nationale de Crédit Agricole). Les médicaments commercialisés sont

achetés au niveau des privés sénégalais (SOPELA, LABOFEX) et sur

tout à l'étranger (Laboratoires pharmaceutiques). Dans ce dernier'

cas, le lancement et le règlement des commandes sont effectués pa::

la Mission Française de Coopération basée à Dakar.

A l'arrivée des commandes, le gestionnaire les r€serti~n

ne et les place à la pharmacie centrale de l' AGROPROV à Ya.olac.k ~

partir de laquelle les pharmacies des GIE sont approvisionnées.

L'él boration de la liste de médicaments à corrunander et l'utiLs'::

tion sur le terrain de ces derniers relèvent du Proj et de DG '!('~_0{.

pement de l'Elevage OVIN (PRODELOV).

En effet l'élaboration de la liste de médicaments à ac;'~"

ter est faite par le vétérinaire (Directeur du Projet) tandis que
la couverture sanitaire est assurée, sur le terrain,par les agent.s
techniques d 1élevage du Projet.

Le Projet a envisagé, en avril 1989, la formation

d'atlxiliaircs d'élevage qui pourront faire certains actes vétérin~i

res et ceci dans l'optiq~le du dépérissement de l'encadrement tech··

nique. Les personnes à former seront c' oisies parmi les alphabé

tisés en arabe et en français (déperditions scolaires)J contrai

rement aux autres proj ets où exis te Ul! véri tab le program::ne d' alp~2

bétisation fonctionnelle.

1> / •
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Sur le plan quantitatif, l'AGROPROV a pu distribuer des

médicaments d'une valeur de 9 695 720 F CFA en 1988. Ces produits

ont été vendus aux GIE mais auss~ aux particuliers. Parmi ces der

niers on retrouve des éleveurs isolés et des agents d'élevage de

brousse soucieux de constituer un petit stock de médicaments pour

leur clientèle.

Bien que l'attitude de ces agents soit décri~e pGr }q

Direction de l'Elevage (33), elle n'en constitue pas moins un §l~

ment d'2!TIélioration de la disponibilité du médicament vétérinair't7

dans les coins reculés ou vétérinaires privés et autres socist5s

sont absents.

A l'instar du PDESO, l'AGROPROV cède les nédicaments

et autres matériels vétérinaires aux GIE à des prix préférentiels.

2.2.3.3 - Le Volet Elevage de la SODEFITEX

Le volet Elevage de la Société de Développement des Fi

bres Textiles (SODE:F'ITEX) est l'un des projets d'élevage qui as
surent la meilleure distribution du médicament appuyée par une ges

tio~ rigoureuse. Cela ne surprend gu~re qu~nd on sait que le volet

est :ï.utégré dans une société commerciale.

Dans ses actions de développement et de couverture sani

taire du cheptel encadré, le volet s'approvisionne, comme tous

les autres projets, au niveau national et à l'étranger.

Les commandes sont élaborées, en fonction des besoin""
par le Coordonnateur du Projet (Dipecteur).

La distribution des produits vétérinaires fait appel aux

services techniques de l'Elevage (ServicffiRégionaux, départemen

taux, posteô v§t6rinaires) sur lesquels s'appuie le projet et sur

les hssociations de Base de Producteurs (A.B.P.). Ces derniers

sont des cadres d'organisation, à l'image des G.I.E, des produc

teur's encadrés par la SODEfITEX. Elles ont d'ailleurs s la person

nalité juridique des groupements d'intér~t économique.

./ .
./ .

j
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La ventilation des produits vétérinaires effectuée par le volet

Elevage de la SODEFITEX obéit au schéma suivant :

/ MEDICAMENTS 1

,COORDINATION ,INSPEC'rIONS REGIONALES SERVICES DEPARTE-\

;

i(TAMBACOUNDA) ,/ ..:"i(TAMBACOUNDA E'I' KOLLJA) / .._. ,:_,,' MENTAUX "
f 1 i ('l'AmA, KOWA, VE- ,

" ! LINGJIRA) \.1--_______ J....' .--- ' J.... ~__"'__ _

Eleveurs. ~'.

------- -/ /
/ A.B. P r--, "POSTEe' 'JE' Tl:;'RI1J t I-~;;' c /: ....). ~ ... J~~ .!.. •• --._·I

Les médicaments reçus par le coordonnateur, sont ventile s;

en fonction des besoins, entre les inspections régionales de l'Ele

vage de Tambacounda et de Kolda. Des services régionaux de Tam

bacounda et de Kolda, les produim sont envoyés respectiv6m2nt aux

services départementaux de Talliba (pour le service régional de

Tamba), Kolda et Vélingara (pour le service régional de Kolàa).

Au niveau de chaque service ~épartemental de l'Elevage, un lot

de produits est maintenu pour les besoins de la clinique départe

mentale. La grande quantité des médicaments sont éclatés entre les

postes vétérinaires au niveau desquels les Associationsde Base

de Producteurs (A.B.P.) s'approvisionnent pour constituer leur

pharmacie centrale.

Toute cette distribution s'opère en tenant compte de:

besoins qualitatifs et quantitatifs, d10ü une véritable politiqu~

de médicaments essentiels.

En outre, durant tout ce circuit, le médicament fait l'

l'objet d'une rigoureuse gestion avec divers Co~uments comptables

à l'appui:

./ .
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- Fiche de stock ;

- Bordergau d'expédition;

- Regis tre "ven te au comp tan t'i

- Carne t "ven te GiU comp tan t il

- Bon de sortie interne •.•

Le médicament étant disponible au niveau des différentes

localités, se pose maintenant le problème de son utilisation sur

le terrain. Cette dernière est effectuée par les services techni

ques de l'élevage (départementaux et postes vétérinaires), ai

dés, a~ niveau des A.B.P., par les auxiliaires d'élevage.

Cet auxiliaire, précédemment défini, est placé sous

l'autorité du groupement (A.B.P). Suivi par le responsable de cli

nique ou du poste vétérinaire, il est chargé, au sein de l' assoc:1J.

tion villageoise, de toutes les questions relatives à l'élevaC2.

Certaines de ces questions (vaccinatinn, déparasitage, castration~

marquage) sont traitées par lui, les autres sont portées ~ la con

naissance du responsable de poste ou clinique vétérinaire concernf

par le biais des contacts directs, des fiches d'alerte et des c:.ii'

ports mensuels qu'il rédige à l'intention du responsable.

Pour mener à bien les actions médico-sanitair~et zoo

techniques constituant l'essentiel des actes vétérinaires qu'il

exécute, l'auxiliaire a besoin de certains moyens (tableau nO 18).
Ces derniers regroupent un équipement minimum (matériel de gardien

nage et d'intervcn~ion, bicyclette) et un stock médicamenteux de

démarra$~' Les médicaments comprennent les vaccins, les déparasi
tants et les produits de pansement qui n'exigent pas de basses tem

pératures pour conserver leur efficacité ou des précautions parti

culières d'utilisation.

La mise en place de ce stock de médicaments sera opéré

à partir de la pharmacie vétérinaire centrale qui est située ~"

siège de l'Association villageoise (A.d.P.). Cette pharmacie centr3

le est placée sous la responsabilité du Président et du trésorier de

l'A.B.P. et approvisionnœpar le poste vétérinaire sur la base

d'un bon de commande signé par 1'1 auxiliaire et le Président. Les

1
• 1 •
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commandes sont réceptionnées par le Trésorier. L'auxiliaire ne pov.2

ra disposer de médicaments à partir de la pharmacie centrale que

sur la base d'un bon d'approvisionnement visé par le Président.

Au sein de l'association, l'auxiliaire est considGré

comme l'unique point de vente (cession au comptant).

Les sommes issues de la vente des médicaments sont

versées au Trésorier de l'Association selon une périodicité heb

domadaire contre délivrance d'un reçu de versement. Il faut notsr

que le renouv211ement du stock de l'auxiliaire sera conditionné

par la Jégularité des versements.

Le Trésorier a un cahier de suivi où chaque crédit

auxiliaire sera suivi et réactualisé après chaque versement avec

une signature de l'auxiliaire et du Trésorier.

Le Président de l'Association et le Responsable du

poste vétérinaire y apposeront périodiquement leur visa de contrô

le.

La rémunération de l'auxiliaire du Volet Elevage est

mieux définie que partout ailleurs. En effet, sa retribution

est assurée par l'A.B.P. car "l'auxiliaire n'est ni un foncticrm'=d

re, ni un employé du volet". (39

Pour ce faire, les auxiliaires percevront

- 30p.l00 des bénéfices réalisés lors de chaque

versement ,

- 50p.l00 des participations des éleveurs aux frais

de la campagne de vaccination.

L'auxiliaire, ainsi responsabilisé, permettra un allè

gement de l'encadrement et sa supervision sera assuré~ par l'ager.t

d'élevage responsable de son Association.

./ .
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'..
Tableau nO 18

.~

Equipement et stock de médicaments de l' auxiliairc~

176 550F

.26
20

4
3

Coût
(C F;\) i'

:i
.1

'U
il
:i

000 ~
700:
200 ij
"'00 !J

Qua.ntitéObjetDésignat ion

TOrr AL •••••••

i ~ gestior.
1 des intrants

:i - carnet d' appr()visionnement ! 1 i
----.~-~------------------------------------------~-----------~---------41 ~ j

".,

j

1
~

l

1.

~.. _., "'__.,-_.,-'_0",",,-;-." , - ,. 1 ._. --' •.-' '''-i~'----''< .._,<.- ..
t ,- Saccoche de tournée i gardiennage i 1

j' ,- Pinces à castrer pour bovin i 1 1

1
8 '- Pinces à caster pour av/cap i castration 1

1 Z , Trocard Bovin 1 1
:, ~ .- Trocard Petits Ruminants '[ fIJ:étéorisa- 1
ii W , tion !
il ~ 1 S . 1 • 1 8 2~I ~!- erlngue GENIA : vacclnation 1 50

1

g :- Seringue la cc i et chirniopr&-- ! 2 1 100 1

1 ...... '- Pulvérisateur ~ vention i' 1. 15 000 ~

,-j~-~~~~:~~~~~------------------1----------------~---_l_-_: ~-~~~-
1 1 1 :

~i.-_ CARBOSYMPTO 1 1 100 2 OOG
~I 1 PASTEURELLOX ,50 1 000
g ;- PASTEURELLAD 1 Immu~isa- 2~0: ~ coo !
< ,1- A.T\JABOT 1 tlon . h.O )' ) l~,li .> 1 i 1 J /,.

li ' 1 1
li" ·--~·i--- ------------ --- -- ---------- -',----- --- ---- j.. -- --- - --- - -+-- - -- ... -' _. - _. ï

,1 1 l ' :
(§ d- EXHELM 750 mg : 1 50 ~ oc~ ,

, t3 ~- EXHELM 150 mg : 100 6 COD
11 ~ ~- RANIDE Vennifugation: 50 6 000
l, ""'1_ BERENIL 1 1 sachet 1 950
1 ~ 1- LINDIX : 1 litre 1 6 000
IJ Ëj i- TIFENE 1 1 tube 1 1 700 ,

~'::-:------------------------------T------ __-_-L--_--------~---------~
l 11- cahier journal il' Suivi des Un qdeueCha~

U) 1 activités
~ carnet duplicateur
~ carbone à main

- carnet de reçu
,- carnet de comm&nde

Source : (39)

NB Le crédit à octroyer à l'auxili~ire est arrondi à 200 000
F CFA, en raison des divers.

. / .
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En outre, l'exanen du tableau nous montre que les médica··

ments mis à la disposition de l'auxiliaire ne comprennent pas

d'antibiotiques et de vaccins à germes vivants. Pour les premiers,

ce fait répond au ~ouci des techniciens de l'élevage d'éviter tou

te utilisation incontrôlée de ce type de produits qui pourrait être

à l'origine dVantibioresistance. Quant aux vaccins à germes vi

vants, leur conservation à de basses températures ne permet pas

leur détention par l'auxiliaire qui ne dispose pas de chaine de

froid

C'est donc à la faveur de cette gestion rigoureuse et

de cette utilisation efficiente que l~ Volet Elevage de la SODE

F'ITEX a pu, pendant l'année 1988, distribuer d'importantes quanti

tés de médicaments au niveau de sa zone d'emprise. La répartition

de ces produits par classes th~rapeutiques est donnée par-12 ta-

b leau nO 19.

Tableau nO 19 Vente au comptant de médicaments en 1988

i_.- .+--_._---_ --_ .
99,9724 223 000TOTAL...•.

i Cla 3.ses thérapeutiques Vente (F CFA) Pourcentage
1 (p.100)i-------- .- .. -..... -...-..--.-. - '-"r-"---- --'0 ••••••••_-- •• - ··r----·-···-~~- ... _..._.. -
1 Trypanocides 1 8 775 000 1 36,22
1 ~ '-'-'-" ---, . .---+-__.__. . .._,_._~.-:- __.. ... ._....

Produits biologiques 1 5 215 000 , 21,53

!:-n~iP::aSitaireS inter;~~--~-5;~oo-~ t---22--:7-8_. -,- 

i-:~-;::a-Sitaire~x~:'nesT-- -~;oo 1 3~~-1-----

!. :nti-i-~fe-cti-eu;- ---. _--l,+'--;-194 000 T 13,18 :
• 1

Vitami~-es~--~~-~~:=-~~é~~~t-~- --------------r-- --'--- -------------_.;
i et stimulants 1 2JO 000 , 0,82 "
1.·· .=...- -.--.--.-..-.-.----------.....-t-..- .-----. ,

! Autres médicaments 1 419 000 1 ----;, 73-·'-- --_.
,

L'examen de la vente opérée par le volet montre l' LlLpor·

tance de l Tt~ti lisation des trypanocides qui, souvent, se fait de

./ .
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manière incontrôlée par les auxiliaires. En effet, le BERENIL est

dénommé par les éleveurs "Pinngu dolé" c'est-à-dire médicament ~:Jr

tifiant. Ce qui fait qu'il est largement utilisé par les éle -

veurs pour donnel du poid.s à leurs animaux, sans auparavant poser

et conclure à un uiagnostic de trypanosomose animale.

Nous remarquons également la faible utilisation des

antiparasitaires externes (3,71p.100). Dans le cas précis du vol(t

ce fait est imputab le au produit proposé aux é leve '1rs, produi t

dont le conditionnement ne répondait pas au type d'élevage. Il

s'agit du LINDIX (solution de lindane à 10p.l00) conditionné dans

des bidons en aluminium de 1 litre vendus à 6 000 francs le bidon.

Notre passage au Projet, pendant les enquêtes, a contri

bué à règler ce problème par ~a proposition faite aux autorités

de reconditionner ce produit ddns des flacons de contenance plus

petite (exemple des fla.cons de BISSEe vides de 20 ml). Le prix

sera fonction du nombre de ml et sera plus abordable à l'éleveur.

Il faut signaler, qu'à l'instar du PDESO et de l'AGROPROV,

le volet Elevage de la SODEFITEX applique des prix préférentiels

aux A. B. P.

2.2.3.4 - La SO.P.E.S.P

La Société de Dé~eloppement de l'Elevage dans la Zone

S:rlvo-Pastorale s'approvisionne, à l'instar des projets d'élevîge~

sur le plan national et à l'extérieur. Les médicaments sont aChe~}8

au niveau des zones où ils sont à ~a disposition des éleveurs.

La cession se fait au comptant au niveau des zones

et l'argent est versé au comptable sur place.

La consommation de médiCaments dans la zone d'interven
tion de la société est très faible, ce qui a fait que durant toute

l'année 1988, au~une commande n'a été ~ffectuée.

L'utilisation des produits fait intervenir le personnel

technique d'encadrement qui les maniçule.
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En conclusion de la distribution des médicaments vétfrinaires

par les projets et sociétés d'élevage, nous pouvons dire qu'ella

est, en général, bien assurée par l'intermédiaire des groupements

d'intérêt économique et autres associations de producteurs. Ces

structures permettent une disponibilité quasi permanente des pro

duits vétérinaires. La formation des auxiliaires contribue a pre

ter main forte aux services techniques de l'élev&ge.

2.3 - Soeiétés privées vétérinaires

Les Sociétés vétérinaires qui interviennent dans le

marché du médicament vétérinûire au Sénégal sont :

- la SOPELIl j

- la SOSEDEL

- GAMAA j

- VETACROPHARMA International

Ces privés, en véritables professionnels du médicament

vétérinai re, ont, à =(~ur actif, plusieurs Cdnaux de dis tributiol:

de leurs produits.

2.3.1 - Circuit Direction de l'Elevage

Chaque année, 1& Direction de l'Elevage lance une ~omLL1·"·

de de produits vétérinaires au niveau d~différentes sociét6s pri

v~es qui se saisissent de l'occasion. Il faut note~ que la vente

réalisée par ce circuit es t très faib le car depuis 1985, les COl>"

mandes de la Direction n'ont guère dépa3sé la valeur de 2,5 mil

lions.

2.3.2 - Circuit Projets et Sociétés

d'Elevage

Ce circuit est également exploité par les vétérinaires

privés. Le volume de vente est faible car les projets d'élevage

préf8rent, la plupart du temps, s'adre",ser directement aux four

nisseurs extérieurs (Laboratoires pharmaceutiques) pour avoir des

prix plus intéressants.
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2.3.3 - Appui à la clinique vétérinaire

Toutes les sociétés vétérinaires privées ont intégré :~~

c l iniÇ1~e dans leurs acti vi tés. Ainsi les médicaments dont el}E S

disposent sont utilisés, en partie, dans les soins vétérinaircs

dispensés à leur clientèle.

ce circuit est très utilisé par la Société Sénégalaise

pour le Développement de l'Elevage (SO.SE.D.EL.) oui dispose

de plusieurs cliniques à Dakar.

C'est d'ailleurs, par ce circuit d'appui à la clinique

vétérinaire, que la lée;islation française reconnaît au vétérinai

re praticien le droit d'acheter, de détenir et d'utiliser pour

sa clientèle, des médicaments vétérinaires.

2.3.4 - Dépôts (points de vente)

Les dépôts sont des points de vente de médicaments éri

gés par les privés pour écouler leurs produits.

La Direction de l'Elevage les interdit sur toute l'étendue du

territoire national.

2.3.5 - Circuit des officines de pharmacie

Certaines sociétés privées vétérinaires comme GAf1J\A ont

recours aux services de quelques ('[ficines de la place pour écou

ler une partie de leurs produits. L8ur entente aboutit à la créa

tion de rayons de produits vétérinaires.

2.4 - Orfici~?s de pharmacie

Les médicaments vétérinaires commandés par les trois

grossistes répartiteurs (UPIA, LABORFX, SENEPHARMA) sont distri

hués essentiellement par :e3 officines de pharmacie sur l'étendue

du territoire national.

.1.
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Ces officines jouent un rôle très important dans les

zones d' é levage non couvertes pa:c les Proj ets et sociétés d' é le

vage car elles fournissent les médicaments utilisés pour .la couver

ture sanitaire du cheptel.

Notre en~uête nous a, par ailleurs, ~ermis de constater

que bon nombre d'officines ne s'intéressent pas tellement à la ven

te des produits vétérinaires. Ceci serait dn â la concurrence que

leur livrent les vétérinaires privés, avantagés par leurs connais

sances des molécules et des pathologies animales.

Il ne suffit pas de disposer d'un médicament et de le v::::--;,·

dre. Encore faut-il pouvoir le conseiller.

Pour résumer ce chapitre consacré aux systèmes d "Lppr:::;.

visionnement et de distribution des médicaments vétérinaires~ ~c~:

pouvons dire que ces systèmes constituent la réplique de la. di :,,:::~""

sité des acteurs. En effet, plusieurs structures interviennent

dans le marché vétérinaire s2négalais dont l'approvisionnement

se fait en grande par ie à partir de l'extérieur

La distribution des produits, surtout p~r les structures

étatiques, a recours aux groupements d'intérêt économique (GIE)

et autres Associations de Base Ge Producteurs (A.B.P.). Ce système

assure une meilleure dispon~bilité du médicament vétérinaire dans

les localités jusqu'ici non couvertes.

La manipulation des produits, enfin, est assurée par les

services techniques de l'Elevage, épaul§s par les auxiliaires d 1 &12

vage.

En 1988,1'ensemble des acteurs ont utilisé de grafldt=::E

quantités' de médicamen ts vétérinaires. Le marché vétérinaire ~)~'r<'

galais s'est trouvé, ainsi, inondé de molécules médicameuteusps.

La quatrième et dernière partie de notre étude est consacrée ~

l'analyse du marché vétérinaire sénéga_dis en 1988.
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LE MARCHE DES MEDICAMEN'I'S VETERINAIRES AU SENE GAL

EN 1988

PROBLEMES ET PROPOSrrION D'AMELIORATION

Cette quatri~me et ~erniêre partie de notre

étude se subdivise en deux chapitres :

1. Ls marché des médicaments vétérinaires

au S~négal (1988)

2. Problêmes et propositions d'amélioration.



CHAPITRE 1
-- ....------- LE MARCHE DES MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES AU

EN 1988

~:::(\~.: ..~ .'

~'-,~.~ -'. ~""

Les acteurs publics et privés de l'approvisionnement e~

de la distribution des médicaments vétérinaires, dans leur

diversité, ont com~andé, en 1988, une grande quantité de ces pro

duits. L'analyse du marché vétérinaire, â laquelle nous allons

nous livrer dans ce chapitre, en précisera le visage et les t3n

dances.

En prélude à cette étude, faisons plus ample connaissan

ce avec les médicaments vétérinaires) l'objet des transactions.

1.1 - Généralités 8 lU' les médica.mments

vétérinaires

1.1.1 - Définition du médicament vétérinaire

L'article L 606 du Code de la Santé pPublique français

définit le médicament vétérinaire comme "toute substance ou compo

sition présentée comn,~ possédant des propriétés curati 'les ou pr6·

ventives à l'égard des maladies animales, ainsi que toute subst~nc0

ou composition pouvant être administrée â l'animal, en vue d'&~~

blir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou moditi~~

ses fonctions organiques".

La définition du médicament vétérinaire peut aussi re

vêtir un caractère spécifique, en rapport avec la spéculation pou~

suivie. En effet la Commission du Codex Alimentarius (14) le dé

finit comme I1tcute substance appliqué,e ou administrée à des animaux

producteurs de noulTiture, tels que l'ace de boucherie ou race l::ü

tière, volailles, poissons ou abeilles~ qu'elle soit utilisée dans

un but thérapeutique, prophylactique ou diagnostique, ou en vue

de modifier les fonctions physiologiques ou le comportement".

1.1.2 - Classification de~ médicaments

létérinaires

Les médicaments vétér~naires sont répartis en quatr8

types

/

Numerisation
Texte tapé à la machine
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- la spé ciali \,,, r'Ü:"._- Illaceutiq ue pour usage vétérinaire

- le médicament vét&rinaire préfabriqué ;

- le prémélange ,

- l'aliment médicamenteux.

1.1.2.1 - La spécialité pharmaceutique pour

usage vétérinaire

Ce type désigne tout médicament préparé à l'avance ct

présenté sous un conditionnement particulier et caractérisé par unu

dénomination spéciale.

1.1.2.2 - Le médicament vétérinaire préfatriqu8

Il diffère de la spécialité pharmaceutique par sa pr~sc ,.

tation sous une forme pharmaceucique utilisable sans transformatioLo

1.1.2.3 - Le prémélange

Le prémélange désigne tout médicament préparé à l'avance

et destiné exclusivement à la fabrication uJtérieure d'&liment

m~dicamenteux.

1.1.2.4 - L'aliment médicamenteux

Il est défini comme ~Jut mélange de médic~ment et d'ali

ment préparé à l'avance et présenté pour être administré aux animaux

sans transformation dans un Dut préventif ou curatif.

Au Sénégal, les médicaments vétérinaires retrouvés sur

le marché sont surtout des spécialités pharmaceutiques pour usage

vétérinaire. Les prémélanges sont également assez utilisés pour les

besoins de l'intensification de l'élevage(su~'tout en avicultur2).

Un autre type de médicament fait aussi son appari ti'::Jn .::; ur

le marché sénégalais. Il s'agit du médicament magistral~ prépar;é; e:

te.mporanément, c'est* à-dire au moment ('. besoin. Cette catégorie

de produits, réalisés avec .1.eS JIlati ;'res premières chimiques, corres

pondent à des Objectifs de terrain de nature, soit pathologique ou

d'utilisation.
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1.1.3 - Notion de médicaments essentiels

L'inadéqua1ion entre les produits fabriqués par les mul

tinationales pharmaceutiques et les pathologies animales de nos

pays, dcit dicter une véritable politique de médicaments essentirls.

Les caractérist::''-lues sui vantes explicitent la notion

de médicaments essentiels

leur liste est nécessaire en ce qu'ils permettent dp

couvrir la grande majorité des pathologies

- elle est suffisante car les doub le emp lois sont évi t~~~')

en retirant les substances moins effi~ientes, quitte a perdre

légèrement en efficacité ;

- les médicaments sont génériques et coûtent, dès lors,

beaucoup moins cher.

Les avantages de l'adop~ion d'une liste de médicaments

essentiels sont nombreux

réduction du nombre de produi ts pharmaceutiques à,

acheter, à stocker, à ~alyser et â distribuer ;

- amélioration de la qualité de la consommation, etc •..

1.1.4 - Notion de résidus de médicaments

vétérinaires

La notion de résidus de médicaments vétérinaires d~signe

"lf;s substances mères et/ou leurs métabolites présents dans toute

portion comestible de produi::-s d Yorigine animale, ainsi que les l'é

sidus des impuretés associées au médicament vétérinaire consiclér(:::;

( 14) •

Ce problème de résidus est très important à considérer

au Sénégal oQ l~ médicament vét6rinaire est de plus en plus manipu

lé par l~s auxiliaires J'élevage et les éleveurs eux-m~mes.

Des garde-fous méritent d 1 être mis en place, à lYimage àe

ce qui se fait en Grande Br, t "~'€ oQ le::> é laveurs sont tenus de

mentionner, sur une fiche, tous le traitements effectués sur les
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animaux de production d'un respect rigoureux

d'attente (6). Il est prévu, à cet effet, une amende

vres (environ 1 000 000 F CFA) à tout contrevenant.

" .1.:'"

Cet te connais sance sommaire des médicamen ts vé térLu..ir::

va nous permettre d'aborder l'analyse du marché de ces produits

en 1988 au Sénégal.

1.2 - I~importance du marché des médicaments

vétérinaires au Sénégal (1988)

Le Sénégal, A l'instar des 2utres pays en voie de dévelop

pement, détient une part relativement faible du commr:rce mondial

des médicaments vétérinaires.

En effet, selon LOPRY (8), l'Afrique (à l'exception de

l'Afrique du Sud) ne représente qu'environ 2p.l00 du commerce

mondial des produit s vétérinaires médicamenteux, l' Arnériq ne Vi l irll

près de 10p.l00 et le Sud-Est Asiatique 6p.l00.

Les gros mElrchés se situent en Amérique du Nol.~cl (~c)i).l"'·'J'

et en Europe de l'Ouest (20p.100)

Toutefois ces chiffres ~oivent ~tre corrigés en h2US3S,

en ce qui concerne l' Af'riq ue où les produi ts biologiques, C/~r:;.::" .'-

ment produits dans des laooratoires d'Etat, sOnt directement UC;.~··

lisés par les services vétérinaires.

Le Sénégal ne fa5t pas excep~ion, ce qui va être confi~m§

par l'analyse du marché des rrédica.ments à laquelle nous allons nous liVrer.

Cette étude du marché sera r2:ali3ée à deux ni veaux :

- Direction de l'Elevage;

- Privés vétérinaires.

L'exercice 1988 des Sociétés et Projets d'Elevag~ ne sc~~

pas pris en compte dans:.'z-'lalyse. Ccci est dû à deux faits qlF.

nous avons rencontrés au course nos enqu~tes :

./ .



- 127 -

- soit que ce- ~ures n'ont fait aucune commande

extérieure en 1988 et que donc les médicaments utilisés pend8nt

cette période proviennent des stocks antérieurs.

- soit que les commandes effectuées en 1988 ont été p2S

sées au niveau des privés vétérinaires sénég21ais, command~s Jont

la prise en compte dans nos calculs nous conduirait à un ci.o;Jl; li.:::

emploi.

D'où donc l'étude de ce marché sur deux niveaux.

1.2.1 - Direction de l'Elevage

La Direction de l'Elevago ~ dépensé pour l'exercice

1988-1989 la somme de 58 335 1JO F CFA pour acheter des médicaments

vétérinaires

1.2.1.1 - Marché vétérinaire selon les classes

thérapeutiques

Tableau nO 20 - Marché vétérinaire selon les classes thérapeutiques

.1 '1
Classes théra.peutiques ; Somme allouée i' Pourcentage

Î (F CFA) l'. (10 n )p. ,-'
- ~--.. ------ ,,-, '" " _._j.- -- -- _... --_ .. -_..__ . ~-

produits biûlogiques 1 55 835 000 i 95,71
- .----- .."---,.- .__ ....----..---------~·-~----------'------·------l- ... ---, --.--- -- -",
'Trypanocldes 1 608 000 ~ 1" U!--lt -'
- -~-- -.- -- ----- - - ------ -- -- -1---- --------- -------- ----... -- -
Antipa.rasitaires internes 1 648 900 1 ljl~
~=F.""••"'"~=~ ..-._._- -- ----.. -.---------- -- ... t
Ar..tiparasitaires externes -r ----------0------------ -------0
_·0._____ _..-.. -_, _.. ... ... . , ,,_______ _ .. ___

Anti-infectieux 1 849 200 ,--- ------ --1
3

4-5 - ,
1

'e.... ,•.,_.~ ---- --- _o' - ---------- - -.. --- ..... - ---- .. --i---------- - ------ ------.- ---- . -1---. __'_~ _

vi tamines, oligo-é lémen ts 3 1 a 1 0
facteurs de croiss2~ce 1 !

- -- ----- ------- ----------------t------ -.-------------.-------+---.------------
Autres médicaments 394 000 : 0,67

TOT AL ••••••• =
-- -- -. - --. "--- .--- ---f·------ ---- .------- -. ,,--

58.335 100 99,98



- 128 -

La première remarque, â l'examen de ce tablea~, est

l'importance de l' enve~ cordée ~. l i achat de produit;:

giques (vaccins). Ceci est lié â la lutte que mènent les po~voi~~

publics contre les grandes épizooties (peste bovine, p§ripneumor~0

contagieuse) et les infections enzootiques ou sporadiques (pas

teurellose, charbons .•. ).

En effet, depuis 1978, aucun cas de peste et de péripn0L

monie contagieuse bovines n'a été observé au Sénégal mais la mena

ce â partir des frontières dicte la mise en oeuvre de mesures cc~

servatoires. Ces dernières ont trouvé leurs comptes dans les cam

pagnes annuelles de vaccination dont ces deux entités patholo

giques font l'objet.

La deuxième remarque est relative à la part insignifiante

voire nulle dêtenue par les autres catégories thérapeutiques.

Ceci traduit, â notre avis, un souci de désengagement, dans le si~

lage de la .. tvellC' Poli tique Agricole (N. P. A), dé.' l'Etat au prri

fit des privés. Le peu d'effort fourni concourt à un fonctionneme~~

minimum des services.

Par ailleurs, la Direction de l'Elevage a reçu J en ljf8
:989, un don de vaccins du Royaume du Maroc. Ce dont constitu0

de 500 000 doses d'OVIPOX, sera vendu à 10 F la dose et liarSln~

sera versé au Fonds Pastoral.

Ainsi, les médicaments, qui ont fait l'objet du marc

~étérinaire public, ont ét€ utilisés pour diverses espèces ani

males.

1. 2.1. 2 - Le ma.rehé vé térinaire par espèce antmale

Les diff§Ientes espèces de notre cheptel sont les desti

nataires de ces produits vétérinaires. Le marché vétérinaire par

espèce animale va nous préciser, dans quelle proportion, ces ani

maux ont bénéficié des médicaments achetés et mis à la disposition

des éleveurs (tableau nO 21).

Numerisation
Texte tapé à la machine
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Marché vétérinaire par espèce animale

Espèces animales Pourcentage accordé
(p.l00)

0,88

55,37IBovins
1---' .... - ."-'- .. -_.- ---..--..----.-.---. -'
,Petits ruminants 33,83
1- .._. . --- --- ..-. .._...--.-..--....---.--.. -.- -_.-. -. --....-.... J. o" - •• - ••••".- • • _

iEquidés 1 7,76
',_ _ _._ ••••_, ••••••__._. • _ •••• •• .' " •••••0 f----'---i_._- --._._.-.~. -- -' ~- ._- -.----,- .._-._.- ~ ...
'Porcs 1,55
11 _ • • __•.•_._._.,.. _'. ~ •• • ,, ..._._. • ~.

i
:Animaux de compagnie
; -- .__ .........-------~..__._- - - --- ---- ,.,

,Dromadaires 0,29
.- .'-'~ '._,.._-.- "~'--~' .- - - ~ .- -_... --."--------.-- ----------·-·-·r··-~-·---·---- ---~- '".- ~._~-- -._-
:Lapins i 0,29
,_.... "".' -'." .._-~._- .---_._-----_.._---_.. _...-+--- ... _.__._--.. _... -.- ....-.
'Volailles '. 0,02

T '~xame~ du tableau nO 21 montre l'importante sol -

licitude aont font l'objet les bovins et les petits ruminants

de la part des services techniques de l'élevage. En effet ces es

pèces ont, à elles seules, bénéficié de 89)20p.100 des dépenses

en médicaments vétéri:aires en 1988-1989.

Ceci est tout à fait logique quand on sait que les bo

vins et les petits ruminants constituent l'essentiel du cheptel

sénégalais. En plus, ces animaux devront fournir, dans le cadre ~s

objectifs ·-dobaux de production de viande il l'horizon 2000 es tin:és à 121. 600

tonnes, les 81 500 tonnts, soit 67,02p.l00 (32).

Seulement il sera.i.t imprudent de "mettre tous Ses oeufs

dans le même panier ll
• De ce fait, il est souhaitable que les pou-

voirs publics considêrent davantage les autres espêces animales,

ce qui est d'ailleurs le cas dans les nouvelles orientatioLs

en matière d'élevage.

Que tout cela se concrétise donc à travers les nombreux

projets de promotion de diver8 élevages dont il est beaucoup queE~

tian dans le Plan d'Action pour l'Elev~ge de 1988 (32).
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1.2.1.3 - Le marché vétérinaire dans une

e~' animale donnée

Ce marché sera beaucoup plus explicité à travers la

de tableaux établ~s en fonction de chaque espèce animale.
1.2.1.3.1- Bovins

Tableau nO 22 : Marché vétérinaire dans ll esp èce bovine

93,30

1.2.1.3.2 - Equidés

Tableau nO 23 : Marché vétérinaire chez les Equidés

1
Produits
biologi
ques.

p.100

Le marché vé l.ocrinaire dans une espèce animale donnée in-

dique la répartition des dépenses en médicaments et par espèce

animale et _par catégorie thérapeutique. Ainsi, à titre d'exemple,

nous pouvons avoir, au sein de l'espèce bovine, la part qui revi
à chaque classe thérape~tique, etc .•••

1---,'- '~-~~--i-- -, -- _. -----r--';--- ----r-"'-,--- ..-._--\ --,"--'" -'-'1"--..
l Anti-infec-I Antipara-, Trypanoci- ~ Autres l1'é- ~ Antipara- JVitamines
! tieux ; sitain;s 1 des ~ dicarœnts 1 sitaires : v .......".\J-c; ...v

1 ! internes 1 1 \ externes rœnts et
, ! 1 [ 1 facteu~s

li 'l' 1 de cr01.S-
I-- -+ ....... -..L sanr-e

1

1

2,28 l, 1,74 1,63 1,05 1

i
1 - - - - - ~'-'-''-r---

1 1

1

Classes thé ,
.rapeutiques i

\ 1
1

"

... , .. 1 . .~~ Ant' .) u' t : ('
Au~res Mé-r Ant1.. 1.n- An~1.paras1. .1.par~1.;- v~.' m.

n
ü.::~, .;....:..•.••.d1.canEnts fect1.eux ta1.res e)( - ta.:lres 1.11- O.Llgc.· '0.:...;

,i . ternes \ ternes rœ~~t2. ~ :.' .
il 1 fac""',.: . 'c:!;

1 1 ij 1 U~E'-' c;.,~ :.:: 1.
1 li' . •- .. '"

l 'f Selfv.::. •
------(.-..... ------.--+--.--- ---1"---·------1--·--..·- - .... '
11,64( 7,54! ! !

,

Classes thé/ Produits ~ Tl·ypanoci
rapeutiquesl biologi- 1 des

1 ques. !
. 1

1---P-.1-00-! ---~~,~t--
, ~

._-.__ ..---------,-_. --_. __._-_.._-_._- ._--_.----------,---
1.2.1.3.3 - Petits ruminants

Tableau nO 24 : Mer.ché vétérinaire chez les ovins/caprins

Vitamines
oligo-él{
rœnts et!
facteurs !
de crois1
sance.

!------_._--

~ Antiparasi ~ Antiparasi-~
~ taires ex- : taires in- :
: ternes ! ternes. 1

1

Autres
Médiça
rœnts

92,74p.100

-:C-l-as-s-e-s-t-h-él"r:-~d~its t Anti-i~fec=i "~ano-
jrapeutiquesi biologi.- 'tieux ! cides.
1 ques.
1

1 i
, ~

I!-I,------'------,.......-0·---'.- .._._L -+ . ~
1 1 .

2,85' 2,67 1 73
\

./ .
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1.2.1.3.4 - Porc

Tableau nO 25 : Marché v:" ~aire dans l'espêce porcine

J Produits 'Irypanoci~ J Vitarnin.::2 \

! biologi- des l olig:o··élé·-f
1 ques. i 1 ment et .!.'!'~~

: ~ l teurs de :
IIicroissance~
"'r"-""" .... -_. __.--{-_..._. -'~ ----+--..,..'.... ..~

! . ~ .

'-----~----------------:--------:------------:----_.._._....,
t Anti-infec4 Autres Antipara- ~ Antipara-

1

tieux i rœdica - . 1 sitaires i sitaires
1 i rrents 1 externes internes
, 1 1

i 1 1
-1 ... __ .._L...... .._.J .. __,

81,82 1 18,67; 'p. 100

;lasses
:~hérapeuti
,.ues

1.2.1.3.~ - Volailles

Tableau nO 26 - Marché vétérinaire chez les volailles

Produits
biologi
ques.

lClasses 1
jthérapeuti-
'Ques. i

1
!
1

i
7-----+-----
;p.100 !

Anti-in- 'Ant~parasi.lr' An~iparasi~
fectieux 'taJ.res r.éllres i

! externes 1 internes 1

1 1
l , 1

.._l. ._. L__.__J.....
1 ~

i
i

. _._. _ ..__._-:--------'~-._._. -----_._-_:_--

1.2.1.3.6 - Animaux de cempagnie

Tableau nO 27 : Marct' 5 vétérinaire chez les animaux de conpagnit·

!
---..--•. '-1- ··--..---·-·-1- .. ----

33,67 1p.loo

, 1

''-~ J ._.l_
~'l"""'" ! :

66,33

:c:'-'l-as-s-e-s----A-u-tr-e-s--..-p-ro-d-m-·-t-s-I-An-t-i---in-fe-~c-i':'"'!-An-.-t-iP-.ar-·-a---t--An-t-l-·p-w-a--....,.l-Tryp--an-o-cl-·...-.-V-i-t-an-l:i-':n-~;:l

~hérapeu- ITÉdica- biologi.- i tieux i SltaJ..res ~ sitaires 1 des r oligo-éY - !
tiques. rœnts ques 1 . externes. internes! t ;œnts et lad:

1 !i teurs de i
1 i croissél!1ce;"
1 ~ "

- ----~r-' ~_·· w_· ._. J - --,~----- - •.--..----f! __.

~
i----..----'-- ---......_...~_. ~, .._._._ .... ...... __. ..._..._ ....__~..._ .. __._..1.. __

Tableau

Anti-in- ~ Antit:'arasi! Antipara- 1Produits i 'l'r'ypanoci- i Vitamines ~.
fectieux i taires ex- sitaires 1 biologique~ des ! ~~~-:~é-\

1 • 1 1 1, ternes lnternes, ~ fac~eurs a~

1 j ! crOJ.SSéinc'è .,'
... _....1 ...--------+-.-. -----·t----·---·L.-·.. ·-··.. ·.... --.' .

, ! ~

_. -----_!_._-~-------. ---"---_._~-
100

Autres

médica
rœnts.

;;:>.100
,------_.~-_. _...~---_ ....._._.. "'''. .--.

Classes

~hérapeu
:~iques

L'analyse du marché vétérinai~e dans une espêce animal€

donnée fait ressortir,à la lumière des tableaux nO 22 à 28~
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l'importance accordée par le servi ce de l'Elevage aux prod:;.~_ts

biologiques (vaccins). Ces ~~-niers ont constitué la quasi-to~~l~-

té sinon la t otali té de l;_n..;nses en médi caments vétérinai]~ef.:: i~;C; L'

les bovins, équidés, petits ruminants et volailles.

Cette situation témoigne, une fois encore, du souci" =
autorités d'en découdre réellement avec les grandes épizooties

auxquelles notre cheptel reste confronté.

Il faut noter, enfin, que la répartition des dépenses par

classes thérapeutiques et par espèces dest pas équitable. Ceci est

lié ~ la définition de priorités en matière de santé animale par

la Direction de l'Elevage et par le désengagement des pouvoirs

publics au profit des privés.

Ces derniers, dan. le doma.lne de l'Elevage, sont très

actifs et détiennent l'essentiel des transactions en médicaments

vétérinai- ~ du marché sénégalais que nous allons analyser mainte-

1.2.2 - Sociétés vétér.lnaires privées

Les société - privées vétérinaires, impliquées dans l v ('p'~

provisionnement, la distribution et l'utilisation des produits

vétérinaire8 sont

- GAMMA;

- SOPELA ;

- SOSE D.~'L ;

- VETAG~OPHARMA International.

Les données que nous allons présenre~ proviennent

de l'exploitation de toutes les factures de mé~.i.~all.t!ll..b Ltlportes

en 1988 par les quatre privés v~térinair es. Ces factures ont été

consignées, après :'e visa à l'importation, il la Direction de llEle

vage (Division Santé Anirrale).

En effet, nous étions amenés, devant le refus catégo

riqu2 et quasi-unanime deL nr~vés de nous livrer leurs statistiques,

à recourir à cette ultime possibilité 'ui, du reste, n'a pas été

de tout repos.
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Notre méthodologie a consisté à dépouiller toutes les

factures de commande fer"- 1988 pour toutes les sociétés pr:" '.rée::.".

Dans ce travail, nous n dvons tenu compte que du prix du médica

ment au départ de l'usine (laboratoire). Les frais de fr~t, d'assu

rances, de manutention ou encore les remises octroyées par les

fournisseurs pris en compte, conduiraient, il notre avis;; à une m,:J,ll

vaise évaluation du prix réel du médicament.

Tous comptes faits, les données qui nous intéressent on~

été collectées et vont faire l' obj et du marché vé térinaire ~;ri\' (

de 1988.
Ce dernier se chiffre à 233 415 377,50 F CFA de m§dica 

ments importés des laboratoires dont nous avons parlé précédemment.

La répartition par classes thérapeutiques de ces produits est

donnée par le tableau 0°29

'.2.2.1 - March6 vé~érinaire privé selon

les classes thérapeutiques

Ce marché vétérinaire privé selon les classes ~hérapeuti

ques donn~à l'image du tableau nO 29, la répartition des médica

ments importés par les différentes catégories thérapeutiques.

Tableau na 29 Marché vétérinaire privé selon les classes thê

rapeutiq ues

7, 1616 "ï24 500Trypanocides

Classes thérapeutiques ; Somme allouée l Pourcentage
_" •... •••• _ •• _._ .••••. ,_'0_ .o.~ ...--(en_L~FA.L +~-~o CP· lQ.Q)

1 Anti-infectieux : 92 173 343,5 i 39,48

I
-·--~-.~.._--_.~ .._.-.". ---.-- --..~- - -.".-- -.".--. - + - ---- ---

Antiparasitaires inter- 1 47 951 974 20,54
l ' 1i--·---- nes.._-- -- -------i···-·---··..--··..---..·-----.. .. ,..---.-.-.--- ..
i Vltàml!1es, oligo-éléments i 38 935 978 1 16,:-:8

I_.__et fac.teurs de croiss~~~~_.___ ___._..__~... .. _._.
Iii

Autres médicaments 18 876 305,5 1- __ -+ _- .. _-_.- _.
1
1

-··-·t··_-
i

L__~~_o_dui ts .b~_o_~og~~ ~e~_. ...L. ._~:._ ~.~2~_?~ .._..._.. '._ .. ___.~ ,~~._....
1

1 AntiDarasi taires externes i 6 16. 476,5 2,64
:-_~__.c=oo,..__ ,~_~__.. , • .- -.--.----'--~''"-_.. - .------ -- . -----.--+--- ~------.-._.__..
1 TOTAL..... : 2 33 415 377, 5 : 99 , 97
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Nous allons examiner ce tableau, en portant beaucoup plus

notre regard sur les produits les plus rencontrés dans l:~o~= '-:i}' >'-
rentes catégories thérape 1 ues.

- Produits biologiques: Ces derniers, dans le cadre Je

l'importation des privés, sont constitués uniquement de vaccins:

· pour les volailles: PESTOS, SOTASEC, BlüRAL,

VAXIDUK, HAPATOVAX, 'l'AD GUf-mORO VAC ...

· pour les animaux de compagnie

FA, RABISIN, PARVOrOG, 'l'ETRADOG, CORIFELIN ....

PENTADOG, FELINIF-

Comme le révèle le tableau nO 29, le pourcentage accordé

aux produits biologiques est faible. Ceci est lié au fait que ces

vaccins importés sont destinés à une frange moins importante de

la population animale, la prophylaxie contre les maladies des bo

vins et petits ruminants ét~nt organisée par l'Etat.

- Trypanocides Les trypanocides les plus utilisés ~es

"ter1< le Bp'<:IENIL (Aceturate dediminazène) et 1f~ TRYPAMIDIUTli (chl.or'u.-·

re d'isométamidium). Le TRYPAZEN (diacétura~e de diminazPL=) est

retrouvé à un degré moindre.

- Antiparas·taires internes: L'antiparasitaire interL2

le plus rencontré est de loIn l'EXHELM (150 mg et 750 mg).

L'importance de ces antiparasitaires dans le marché de 1982 est

grande (20,54p.100). Leur manipulation facile, rn~me par l'éleveu~ J

serait à la base de leur forte utilisation.

- Antip~rasitaires externes : Cette catégorie occupe

2,64p.100 du marché. Cette faible utilisation est fortement liée

à la natur0 des produi ts iT"lporté~s C0'11.m0 le Ln;f.I x. dont le conrH

tionnement n'est pas adapté Zi la plupart de nos Ê lev p c;;,., s .

- Anti-infectieux : Ces produits se taillent la part du

lion avec 39,48p.100. Ce sont

· TERRAMYCINE LONGUE ACTION (T.L.A.)

· SULPAME'l'HCX

· SEPTOTRYL

• EF'l'OLON ;

· CHLORAM-FRECORTYL, etc ...

. / .
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- Autrea médicaments

inflammatoires, les antise

hormones.

Ce groupe rassemble les anti-

.1 ues, les antihis taminiq ues et au trc~3

Tous ces médicaments importés en 1988 par les vété

rinaires privés intéressent, à des degrés divers, les différentes

espèces animales.

1.2.2.2 - Le marché vétérinaire par

espèce animale

Ce tableau nO 30 nous présente ce marché v6térinair0

Tableau nO 30 Marché vétérinaire privé par espèce

animale

Espèr::es animale.s Pourcentage
(p.100) 1

1
-r

-_.- j

-. 1

---1
----------------------------- .1

i
Bovins ..• ·· , ····· 24,05

-----_._._.---~---...-,-----
Volailles. ········ 16,63

- ~-- .-.--_. - .._. . _-- --~-_..•.. .'--"

Petits Ruminants. · 11+, 62
- - -_.'._---,------._~._- ..--._- .". _...

Porcs. .. .········· 12,90
..

Equidés •• ·.··.. ··· 10,33
- - _.

"0 __.-

Animaux de compagnie 10,12
- - . -- . .

Dromadaires ... . ·· 6,47.'_._- _...'-'-'-'--

Lapins .. ...... .: 4,82

t Autres animau:: . ... 0,05

Comme dans le ~arché v€téri.naire nublic, les bovi~

OOQUpent le devant avec 24,05p.100

Lee volailles s'adjugent la deuxième place avec

16,63p.100. Ceci est dn â l'intensification et à la diversificati2~

de l'élevage aviaire qui connaît actuellement un regain à'i;ltérêt
au Sénégal.

Les animaux de cor:pagnie, du fait de l'implantation

des sociétés pri vées en zone urbaine (Dakar et Thiès), oc cupent UI:t;

. / .
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place honorable dans le marché vétérinaire.

Les autres espèces, qui ont été moins prises en compte

dans le marché public, le sont dans celui des privés, d'oU les Jeu.

secteurs se complètent l'un l'autre.

Tableau nO 31

1.2.2.3 - Le· mar~hé vétérinaire dans une espèc~

animale donnée

1.2.2.3.1.- Bovins
Marché vétérinaire dans lie~pèce bovine

j t,
1 Classes Anti-infec-{ Antiparasi~ Ar.tipara- JVitarnin~s~ 1 Trypanoci-

j
' Autres rné- ~ Produit-f'.

1 thérapeuti- tieux Itairesi.'1ter-; sitaires' . '._ -(-,le"1 des dicarœnts i bioloF;i-

1

ques 1 nes i externet ~_L\:~rr:e~:ts 1 l ' ques.
1 1 l et fac~eursl 1

6- '~' 1 ue crols .... "t... Il ,/

i sance. ~",

• p. 100 --+--4-0-,~-17--+--17-,-7-0 ! 1il ,66 l 13, 17 ! 7,88 -j-;;,62 ---I-~~~6-'- -.'
i l '! --1-. .

1.2.2.3.2 - Equidés

Tableau N° 32 : Marché vétérinaire chez les Equidés

~.;:-----! l , -------,-,

1 Vitamines ! Antiparasi-1 Antip."lra- : Autres rré- : ProduitC!

~
I oligo-é:lp- 1 taï.Y'cs ex- j ",i taires ~dicarrents 1 bioloE~L.

1 ql ""'"...t.c.: ,,~.,

1

-.---1-----.- - .-

,
Trypanoci iAnti-in-

des . fectieux ~ - : ..
l ""-inte~est ques rnents et \ ternes !

i 1t facteurs !

e crois - 1
sance 1

p.100 1 31,78 28,31 13,67 10,09 9,53 ! 4,78
1

i
1 1-- _--.:..-- •._- -----..-

:Classes
: rthérapeuti-

1.2.2.3.3 - Petits ruminants

Tableau nO 33 Marché vétérinaire chez les ovin~!~aprins

Anti-infec 1 An-:ipara-
tieux : sitaires

i externes

, -j----

1 1 6'~i ' )..),
~ ~ t. .~__. ,_

3,9513,28

1Vi~aJTlir;e~ j Trypanoci- 1Antis~pti- ~ A~tres mé- 1 P~'o~lui ~ ,:
i ollgo-ele- : des 1ques mter-I cllCaITp.nt.. ! blO.Log=..
~ ments et ! nes i J~ ques.
i facteurs <:bl i 1

oroissance 1 1 l-
I .

1 11,62 1 9 , 13
1

14,0746,27

r1-esses
rJhérô.peuti
1 ques.
1

1+-1--------

r',100 l
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1.2.2.3.4 - Porc

Tableau nO 34 Marché - _.l.'inaire (':ms l'espèce porcine

.
1

1
1

externes 1 ments et internes 1

1 ,
! facteurs 1

-+-1 1 de crois.
1

1 1

! i 1

1
sance

11 -
1

58,32 1 16,85 1 i4,77
1

5,38 3,95 1 0,70 !

! 1 1
1

p.100

Classes t Anti-infeci Antipara- ! Vitami.l1es t Autres i Antipara- t Produits lj Trypa."1oci-
thérapeuti 1 tieux 1 sitaires 1 oligo-élé-' rnédicarœnts: sitaires 1 biologiques! des

ques.

:..----

1.2.2.3.5 - Volailles

Tableau nO 35 : Marché vétérinaire chez les volailles

Trypo:no-
cide:

Autres mé-;
ru caments 1

i

0,813,81p.l00

l Classes
ithérapeuti

ques

i Vitamines 1 Anti-in- "_Il,n~ipar~Si~ Produits An~iparasi:1
i oligo-élé-' ft:, :' 9UX talres ln- : biologi- t:.ures ex-'
, rnents i~t t. ' ternes ! ques ternes Il

facteurs
de crois- 1
sance. 1

:_-----+-----+------~I---_---+-----------+-----+---
i 1.g ,52
.r .

1.2.2.3.6 - Animaux de con~agnie

Tableau nO 36 : Marché vétérinaire chez 1-.:;;; animaux de compagn-!~

:::lasses
!thérapeutj_

ques.

Anti-infed Antiparasi.J Vitamines , Produits

facteurs
1 de crois
, .sance

,
Autres ! :Trypanoci- 1Antipar,,::.-
médicaments il', des ! sit2îr0s

l int~;rr1~2'~),
i,
!

!
\

8,46p.100 41,51 1 16,77
L ..

12,75 11,86 4 "5-·,d
,-'- '-1 '_. ... __
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1.2.2.3.7 - Lapins

Tableau nO 37 Marche' ~inaire chez les lapins

des
~ 'l'rypanoci-

1
1
1

Autres mé- 1 Produits ~ llJ1tipara
dicaments r biologiques: sitaires

i internes

Classes
hérapeuti

ques

t k1ti-infec~ k1tiparasi1 ViLamines 1r,' ,
j tieux taires ex~ oligo-élé-i
i ternes rnents et i
! facteurs 1
i de crois- 1
. sance 1

-----1- .--:---~i- 1 --+----
p .100 1 66, 76 1.7,5 i 12 ~_3_1__\ _ 2 ~._j_O__ ....1__1_,:.-,1_1_---' ....1 _

------"--

1.2.2.3.8 - Dromadaires

Tableau nO 38 - r1arcbé vétérina.ire chez les dromadaires

Anti-infec'f k1tipnra
tieux' sitaires

ext"Y'l1eS

Viti.:'JT'..in9s '1 'Tr.ypanD- Jh:'odui ts .- ~ autres ~ k1t-" ,,-
~ • • !

olign-éle-l cides blOloglqUE:S1 c5caments: raré~ltéJi-
ments et 1 t ~ res .' 'lter-
facteurs i n@0.
de croü -- - ,

\

_____~-- ~_-_-~~s_~-c-e--~-----~~--=-~~~~~~t~~---
p.l00 50,23 22,39 12,60 6,13 4,:;3 4~09 _
_____--:- -l. -- l .., _._-

Classes
~hérapeu
i tiques.

1.2.2.3.9 - Autres animaux

Tableau nO 39 : Marché vétérinaire chez ~2S auties anima~x

1

'l'rypanoci- (
aes

Classes l Anti in- _! An~iparas~ -l' Antipara- Autres rœ-t Produi ts
thérapeu- ! fectieux : talres ex- sitaires dicaments: oio ~ ogi-
tiques.; 1ternes i internes. ques

1----'--_-+--1---!-l.--+-----
p.l00-0~o '

Vi taITlLYles
oligo-É:lé-

1 ment et fac

1
teurs de

1 • croissance
..+-------r---- --

1 ;

L '('X::lm.'?! r1pP. 1~:th 1.'::l111( 31 à 39 confirme l' import'lnce des

C1nLlilI1't;~lioux, à que:.l.ques excclJtlc'IlG. pr0G:> chez toutes les espèce~

Les vitamines, oligo-êléments et facteurs de croissance représen

tent chez toutes les espèces animales" plus de 12p.100, ce ~~i dénc

te d'une intensification de l'élevage dont nous avons déjà parlê.

. /
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E N RES UME Ce chapitre consacré à l'analyse du marché vé

tfrinaire de 1988 a révflé ] i~xistence de deux secteurs,

- un secteur ~ublic représenté par la Direction de

l'Elevage et qui s'intéresse surtout à l'approvisionnement en

produits biologiques. Ainsi, les pouvoirs publics sont moins pré

sents dans le domaine du médicament vétérinaire que dans d'autres

pays africains comme la République Centrafricaine, le Cameroun,

le Bénin (10) (11) (13)

- un secteur prlve, représenté par les quatre sociétés

vétérinaires privées, détient l'essentiel du marché avec, par sou

ci de complémentarité avec le service public, une gamme plu0 va

riée de médicaments.

Il faue noteL", en outre, l'importance.. grandiss8nte

des vitarr" ~as et autres facte~rs de croissance, au fur et ~ ~eEure

que l'élevage s\intensi,~2 et se diversifie.

Ce chapitre a révélé~ enfin, la sollicitude constante

dont font l'objet les bovins.

Le système d'approvisionnem~nt,dedistribution et d'uti

lisation des médicam~nts vétérinaires, ainsi décrit dans ses dif

férents aspects, a aussi ses problèmes. Ces der~iers vOGt faire

l'objet du deuxième chapitre d8 cette dernière partie de .

notre étude.
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PROBLEMES DU SYSTEME n'APPROVISIONNEMENT,T:DE
- ... """'-- -------- - - - - --- -- ------- - ---- - - - -. _.... ,",.~ - -' '- ~

DISTRIBWTION ET n/UTILIS~TION DES MtDICfMENTS

~~I§GI~0!~~§
PROPOSllIONS n

8 AMÉLIORATION

Le système d'approvisionnement et de distribution des m~di

caments vétérinaires au S6négal est complexe. Cel~ tient)

en particulier, li sa nature il la fois 8tatique et libérale.

Une telle structuration n'est pas sans difficultés. En

effet, les enquêtes menées un peu partout à travers le SénégalJnous

ont permis de toucher du doigt certains de ces problèmes.

Ces derniers concernent divers domaines comme la législation en

matière de médecine et de pharmacie vétérinaires, l'approvovisionne

ment, la distribution et l'utllisation des produits vétérinaires.

Nous essayerons, dans cet ultime chapitre de notre 6~ude

de les sou~~v~r ~t d'apporter notre modeste contribution dans la

recher~~e de solutions adéquates pour le grand bien de l'élevage.

2 • 1 - De JL<9 législatiOlfll

La lt.,~islaGion; en mat:'ère de médicaments vétérinaires, è:"

pour but d'organiser, ~ans tous ses aspects, le système d'approvi

sionnement, de distribution et d'utilisation de ces produits. Mal

heureusement, au Sénégal, elle est incomplè~e car, non seuleme~t les

textes Y affé rant sont relati vemet1t~ vieux, mais ils ne sont pas

toujours précis.

Les quelq '83 textes dont nous avons pu disposer au niveau

de la Direction des Archives Nationales du Sén~gRl organisent sur~nut

18s c~rCU~0S d'imporlation et la détention du médicamp.~ véte

rinaire.

2.1.1 - Enregistrement des médicaments

vétérinaires

Contrairement à l'enregistrement des médicaments humai~sJ

plus structuré~ celui des médicaments vétérinaires fait actuellement

l'objet de réflexion en vue d'être actualisé.
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En effet, toute cornmerci2.1isation d'un nouve~lU médica.ment

vétérinaire est soumise, depuis 1972, à l'appréciation d lune C{)T::

mission mixte. Cette derniêre est régie par l'arr~té interministé

riel nO 8 310 du 28 juilletvf.972 qui stipule qu'une "commission

mixte consultative charr de formuler un avis sur toute demande

de commercialisation de nouveaux médicaments ou d'addition mé

dicamenteuse nouvelle ~ toute fabrication d'aliments pour animaux"
est créé e.

La composition de la commission est la suivante ;

- Président le Directeur de l'Elevage ou son représen tan'~---------
- membres le Directeur du laboratoirE: des fraudes ou son re--------

présentant et le Directeur de la Santé Publi(;ue.

Ce texte de 1972 est, non seulement vieux j mais .~ l
r~ ; t-' ~:.' 7:~~

pas respecté et les médicaments nouveaux sont chaque jour i lYi'p Ci r~ --

tés sans étude aucune des molécules, tout au p ~-' .3 un \
~ , è3.C ·'''c-,r·-"--'-

dant l'inportation.

Il en est autrement des médicamer·.:;s humains dent l',:n:c8-

gistrement obéit ~ la loi 65-33 du 19 mai 1965 (29) qui précise

qu'''aucune spéciai~té ne peut être débitée à titre onéreux ou gra

tuit si eile n'a ~as reçu au préalable 1· visa délivré par le Minis

tre de la Sant é" •

Les exigences actuelles au Sén~~al, pour liobtention

du visa, sont pr~cisées par le décret 67-008 du 4 janvier ly67 re

latif au visa des dpécialités pharmaceutiques (22) que complète

le décret 71-803 du 16 juillet 1971 (2j). La corr~osition du dossier

pour l'obtention du visa est la suivante:

dosage ;

- un droi t de visa de 50 000 F r;PA par fo"Y''T, c. C .Ji..ir

- une demande en deux exemplaires mentionnant

• le nom et l'adresse du fabricant avec indica

tion des lieux de fabrication
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la dénom mination spéciale du produit suivie

mination courante ;

de la

· l'indication de la forme pharmaceutique précisant

l'unité thénvpcutiquc et les voies d'administration;
, \" \

la composti Leon centésimale y compris les excipi2~ltS)

colorants) et c. .. ;

les indications thérapeutiques ~

· le prix de vente départ usine de chac'w présenta

tion.

- un dossier fourni en deux eX8illplaires et comprenant

· une copie d'autorisation officielle permetta~rt; ::.:::l
commercialisation dans le pays d'origine i

· les dossiers technique, d'expertise analytique,

d'expertise clinique et d'expertise toxico-phar

macologique.

cinquante modèles-vente ou les textes en frr:nça:i.s ~Ls

meütions qui seront portées sur le conditionnement de la spé

cialité et le p~ospectus ;

- l'engagement du Directeur du laboratoire à fournir

tout addi tif pOUV~_d t intervenir ultérieurement dans la fabri

cation du produit après l'obtention de :'autorisation.

La décision accordant ou refusant le visa est prise

par le Ministre de la Santé Publique) après avis de Commis

sion Nationale du Visa.

Li acc ' ; [d consacre la liberté de commercialisa~ Gn ('lIJ

produit.

Par ailleurs,les produits pharmaceutiques dont JJ<~ n><.l

caments vétérinaires ne payent aucune taxe à l'entré 2n ~:(~n,~~··

gal grâce â la loi 78-50 du 14 aont 1978 (30). Cette derni~rp

stipule en son article unique que "sont exonérés de tous (:i;:,'=~ .• ,.

et taxes à l' importation l:~s produits pharmaceutiques il (pasl.

tian tarifaire 30-03).
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2.1.2 - Détention d~s médicaments vétérinaires

Au Sénégal, les produits vétérinaires peuvent être impor

tés, détenus et distribués p2 Les pharmaciens et les vétérinaires.

En effet l'arrêt~ interministériel nO 7.199 du 8 juillet

1975 (18) précise que "la préparation) la vente en gros, la vente

au détail et toute délivrance des médicaments destinés à l'usage

de la médecine vétérinaire SQ1 t réservés aux pharmaci.:ns et éiUX

vétérinaires ".

Ainsi, ce texte de 1975 donne le Meme droit au phal'mi:.' c: ~ 'é",

et au vétérinaire quant à la détention du médicament v~térinaice.

A l'heure actuelle, ce sont les seuls textes auxquel~

nous pouvons nous reférer en matière de légis lat::i.on en iJharElRC 1c

vétérinaire, d'on le caractère incon~le~ de cette règlementation.

D'autres aspects non mOlns importants du médicament 'lé··

térinaire sont, de ce fait, passés S~lS siler~e

- Définit&on et classification des médicaments vétérinai-

l'es ;

- Préparation i2xtempol'anée des médicaments vétérinaires ~

- R~glementa~ion de la publicité

- Inspections et sanctions ;

- Restriction d'emploi de certains me<.<. .. caments;

Résidus dans les denr(es aliment~ires d'origine ani~a

le ;

- Liste _es médicaments vétérinaires pouvant 6tre dé~c

nus par les G.I.E ;

- Contrôte de qualité 3 etc •..

Il est donc SOUh21.table que la réflexion rr ,r::e dar~s C~_C

sens, par la Direction d,:? l'Elevage, l'Amicale des VétérinaiJ:'i-.;')

privés et l'Association Nationale des Vétérinaires du Sénégal

(A.N.V.S), prenne en compte tous ces aspects.
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2.2 - De l'approvisionnement

Le mandat sanitaire, qui est le droit de prodigu6~

l'acte vétérinaire, appartient à l'Etat qui l'exerce à travers

les différentes formations vétérinaires officielles qui ont ainsi

l' exclusi vi té de la fabri cat·; ou de l'importatian des médicament E

vétérinaires.

Ce mandat peut être accordé, comme c'est le cas actuel

lement, à une tierce personne morale ou physique désirant exercer

dans le dome.i'ne pri vé. En tout état de cause ~ l' impo"Y'ta tion de tel t

médicament vétérinaire est soumise à un visa préalable et conjc~~~

de la Direction de l'Elevage et de la Direction de la Pbarmaci~.

C'est dans le cadre que voilà que bon nombre dc? P[,()C' iu

vétérinaires se sont retrouvés, en 1988, sur le marché sén§g~L~j,

2.2, 1 - Qualité des n;édi caments vétérinair,::.'c:- -

Comme nous l'avons vu dans la troisièrre partie cL::: l:C~:'

étude, le C 0« :rôle de qUé.l.li té des médicaments vétérinair~.,-,.~mv/n ..

tés n'est pas effectué au Sénégal, fé·lte de lqboratoire dE- cont:

et surtout de la pauvreté de la législation dans ce domaine.

La diversité des laboratoires (24 en 1988), des produ::.'s

et des acteurs de li approvisiol1l.ement et ~2 la dis tribution cles

médicaments vétérinair.3, le rendront nécessaire.

)

Seul, un contrôle rigoureux de qualiti des produits im-

portés est à même de garantir leur efficacité. Nous n'avons plus

le droit de nous fier à des auto~isations de mise sur le marché

(A.M.M.) et autres certificats d'analyse surtout dans le cas des

présentations liquides où il y a def risques éno"Y'mes de fraudes.

2.2.2 - Efficacité et innocuité ces

[roduits vétérinaires.

Les médicaments vétérinaires importés sont souvent te,>

tés sur des animaux vivant sous climat tempéré.

. 1 .
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Il est d'ailleurs heureux de constater que le dossier

technique de demande de visa corporte l'obligation de présenter

"les résultats des tests de stabilité et de conservation du pro

duit fini, en zone trupical" (23), ceci dans le cas des médicaments

humains.

En plus, il est ~sssaire de renfor82r la coopération

entre les laboratoires fournisseurs de médicaments et la Directicr:

de l'Elevage. Cette coopération doit aussi exister entre les

fournisseurs. la Direction de l'Elevage et les Ecolef de formation

et autres instituts de recherche.

Ces écoles et instituts de recherches, comme l'E·;c12

Inter-Etats des Sciences et Médecine Vétérinaires (EISI"I'/) de D(:,>~s.L

pourront tester l'efficacité et l'innocuit& de ces produits 2nl~~

ticulier les vaccins et les trypanocides (problèmes de souche).

2.2.3 - Prix des médi caments vét~rinair~_2

Le Sénégal constitue un marché assez important '\'ien

qu'en 1988, l'importation de produit- vétérinaires par led privés

a atteint la valeur de 233 415 377,5 F CFA. Ce chi~fre doit être

corrigé en hausse quand on sait QU0 les projets et sociétés d'Ele

vage importent et distribuent des médiCaments vétérinaires.

L'importance quantitative des commandes et le prix dé

part usine du médicament souvent élevé, entraînent une forte lli§rnor

ragie de devises et devraient dicter, ~ notre ~vls, une réorganis.
tion du système.

Dans cette optique~ il nous semble important de mfnage

une plus large place à la pharmacopée traditionnelle qui pOL:c'I'si =

constitupr. dans u~e certaine mesure, une alternative.

Il nous paraît également opportun que les y .l.'ivésht .~.

rinaires s'organisent, à l'instar des pharmaciens, en grossist~~

répartiteurs. Ceci leur permettrait d'avoir de meilleurs prix 2U

niveau des fournisseurs et partant le prix de vente à l'éleveur

s'en trouverait amélioré.

./ .



L'autre avantage de cette union des privés vétti'ina.l.s'

grossiste - répartiteur est de servir d'interlocuteur valable fil,

â des multinationales solidairçq. En effet, les producteurs ph2rDc

ceutiques européens se sont "-,,l'oupés en une Fédération Eur'opéE: ,l:-r,

de la Santé Animale (FEDE' en vue de défendre leurs intérêts.

2.2.4 - Concurrence

L'approvisionnement et la distribution du m&di.cament vé

térinaire est un secteur oa s'affrontent plusieurs acteurs: phar

maciens, privés vétérinaires; l'Etat:

Ce dernier, par l'intérmédiaire de la Direction de l'Ele

vage et des projets, manipule le médicament et dans la plu; -

pp.rt du temps ces services publics Si adressent directement :lUX

fuurnisseurs étrangers. Aussi assiste-t-on il un double jeu de l' Et;L.

Il est donc souhaitable que des dispositions soi~nt prl~~S

pour que des organismes publics ou d.,3 associations §tFangêr~s

ne se portent pas condUrrents directs du secteur privé qUE: l'E:t:,

souhaiverai~ voir se développer et qui, a court terme j n~ peut

que la seule voie d'avenir pour une nouvelle génération de vGt

naires.

2.2.5 - Marché parallèle

Le marché parallèle ~es produits vétérinaires est une r[~

lité au Sénêgal. Il se si 'tue sur out dans les ESrandes villes commE

Dakar et Kaolack et dans les marchés hebdomadaires (Louma"). On y

rencontre de bons produits 2t des p:'odui ts frau('~s ( contrefaits) .

les pr'. ~s viendraHmt du ?ort de Dakar, de Touba ou en';~.L·e U.-.; 1:).

R~publique de Gambie. Quant aux seconds, ils sont le fr.~t de l'ima

gination de contre facteurs. A titre d'exemple, nous ~ouvc:::s citer

le cas de l'ANABOT,.ce vaccin contre le botulisme produit par 10

LNERV, qui fait l'objet de contrefaçon. Pour ce faire, le flacon

vide est récupéré, rempli d'eau distillée â laquelle de la f2.rir:'

est ajoutée pour créer une suspension dans le récipient.
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Les solutions à apporter à cet épineux problème de marché

parallèle sont, à notre humble avis, de deux ordres :

- il faut mener une compagne d'information de toute lé'

population sur les dangers qui pourraient résulter de l'utilisa·

tion des médicaments vendus par les colporteurs. La radio édut'Eti';

rurale ("DISSO ") pourrait êtr?' .'œdred 'Lmle telle propagande.

- ensuite il faudrait renforcer les services techniqu~s

de l'élevage en moyens logistiques et juridiques leur permettant

de lutter efficacement contre ce fléau.

Le même problème se pose pour les médicaments humains.

Il est donc souhaitable que la lutte soit menée de concert avev

la Direction de l'Hygiène et de IR PrJtection sanitaire du Minis

tère de la Santé Publique.

La tendance actuelle du systèm0 d'approvisionnement et

de distribution des médicaments vétérinaires étant lib&rale, il

nous semble .u"!1périeux que l'Etat s pour des raisons techniques et

sanitaires, contrôle beaucoup plus ri :oureusement les iJ;lr ·Y-:'ations.

2.3 - me la distribution

La distribution des médicaments vétérinaires fait inter

venir divers acteurs que sont ILS vétérina~~es, les pharm2~i2ns et

les éleveurs organisés 2n groupemen~d'intérêt économique (G.~.S.

Il nous semble import::mt que des actions di ordre organi;j-

tionnel ou règlementai re soient r :mées aux ni veaux sui vants ;

2.j.l - Vétérinaire~ privés

~d distribution du mGdicament n'est pas bien assurée eD

dehors de Dakar, Thi f:S et des zones dl emprise des proj e~.;; d' é levag-:".

r), effet, les quatre privéf;; vétérinaires .,qui détiennent

l'essentiel du marché, sont tous installés 5 Dakar et à Thiès.

Nous pensons que l'Et~t sénégalais, dans le cadre de ses

options de libéralisat~.~n de la profession vétérinaire} devrait

./ .
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diligenter l~ mise en oeuvre d'une ~~gne de cr§dit pour permettrs

l'installation de vétérinaires privés dans toutes les l'C[~'~,,;;2.

disponibilité du médicament et l'accès des éleveurs d CE: pre),;',:; J

sTen trouveraient améliorés.

Une autre possibili té qui contribuerait à l' améli.:::H'clti :'(1

de la disponibilité du médi r "nt vétérinaire est la création et

la gérance de dépôts de P' uits. Ces dernières, régies par le dé

c~et 61-218 du 31 mai 196~ (21), ne peuvent ~tre gér~es que SOU3

la responsabilité d'un pharmacien.

N011S pensons que ceci C;3t inJuste et mérite d'être clarifié

quand on sait que pharmaciens et vétérinaires, selon les tc~mes

de l'arrêté interministériel nO 7 199 du 8 j~illet 1975 (18),
j uissent des mêm?s droits dans j'la pr~paration, la vente en gros,

la vente au détail et toute délivrance des médicaments destinés l

l'usage de la médecine vétérinaire.

2.3.2 - Pharmaciens d'officine

Au Sénégal comme en France, vétérinaires et phE:rmaciH1E:,

en concurrents habituels, se retrou"ent dans la distrH ,:'-lon dl'

médicament vétérinaire.

Pour notre part, nous pensons qu'aucun monopole de dis

tribution n'est souhaitable, que ce soit des pharmaciens ou des

vétérinaires.

Cependant, il est iwpérieux que 123 premiers fassent

beaucoup plus d'effort dans le sens du ronseil vé~érinaire. Le phar

macien est un éducateur sani taiI'(' donc un agent de santé publique.

De ce point de vue, il nous semble opportun que des séminaires de

formation en sciences vétérinairos soient orcanisés ~ leur inten-

tion leur permettre de faire ample connaissance avec le !li'Jnde

anlmal. Un magazine, comme IIPharmave~ LJfficine" en Fr'.nce, pOUl'-

rait également être créé pour promouvoir le conseil ,étérinairb

du pharmêcien en officine.
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A notre avis, il ne suffit pas d'acheter le médicament

et de le revendre dans la pure tradition épicière; encore faut-il
pouvoir le conseiller.

Il Y a trois ans j des cours de p.h.aIm3.cm vétérinaire 5t:l.:L-·

ent dispensés à des étudiants en pharmacie de l'Universit~ jp

Dakar (option officine). Ceci -iDe d'être poursuivi.

2.3.3 - Groppement~ d'Intérêt Economique (G.I.E)

A l'instar des deux premières catégories j les G.I.E.

distribuent aussi des médicamen~'s ,,5térinaires, surtout dans les

zones couvertes par les projets d'Glevage.

Nos enquêtes, à travers les reglons de Kaolack, Kolda et

'l'arnbacounda où se trouven r; l'essentiel des GIE ct' élevage, nous

ont permis de nous rendre compte de beaucoup de cas de figure, no

ta~ment dans la détention des produits vétérinaires.

Il est urgent, dans ce cadre, que la législation en ma

tière de pharmacie vétérinair0 se penche sur la llste ~es médica

ments pouvant être détenus par les G.I.~.

2.4 - IDe; 1 '1lJltilisattiolill des ÉdicaIme::Jlts vétérinaires

Les produits vétérinaires, acquis et diJtribués,sont

appelés à être utilisés judicieusement. Pour ce faire, certains

problèmes, auxquels se heurte une uti lisation cort~cte des ffi;-;dieA

ments, mériteraient un0 solution.

2.4.1 - Problèmes liés au conditionnement

Le conditicnnement peut quelquefois êtr'e a l'origine d '~n

écoulement; lent d'UE prodilit. Clest le cas, à titre d'excmple~ de

l'antiparasitaire LINDIX (301utinn de lindane à 10p.l00) Ce pro

duit conditionné dans des 'Jjdons en aluminium de 1 l:',re, s'est,
révélé ina~apté à la taille' 2 la plupart de nos él~va~es.

Notre proposition, lors de notre passage au volet Eleva

ge de la SODEFITEX, conc'. rnant le rel:Qwli tinnnem""nt du LINDIX dans

•



- 150 -

des flacons de 20 ml (flacons de BISSEC vides) a été bien accueil

lie.

Ce problème de

compte aussi bien par les

que par les importateurs.

conditionnement doit A donc être

responsables des laboratoires fouy'n:is::>ë:UL':

En dehors de l'écouJ "ènt lent Ju produit, le condl~l,>l"

nement peut aussi permettre r fraudes. C'est le cas de l'Af~Af~cr~:

dont le conditionnement sa~ :arantie permet une r6utilisation lu

flacon ~r par les contrefacteurs.

Le L.N.E.R.V dans 1: lUGte contre ce phénomène, devrait

revoir le c ondi tionneITient de l' Jl.N ABOT.

2.4.2 - Problêmes liés à l'administration

des médicaments

Le médicament 'Jétérlnaire, pour être correctement uti··

lisé, dans les pays d'plevage, doit être a~administration faciL

pour l'éleveur. C'est dans ce cadre que s'explique la forte ~tilis2

tion des ant~~arasitaires en 1988, avec 23,18p.100 (tableau nO ~

2.4.3 - Problèmes liés à la chaine ~e froid.

Certains médicamen ts, nJtamment les vacci~s 8. gerriles

vivants~ ont besoin d'une chaine de froid continue. De ce POLO:

de vue, il est indispensable que la Direction de l'Elevage dote

ses postes vétérinaires rl'un petit matériel de frr)""i.d comme le f:1.:L:..

le Programme Elargi de Vaccination ~P.E.V.) pour les postes de

santé.

Ceci permettrait ~ tous les postes vétérinaires de pou

voir disposer de tous les vaccins, en f~rticulier les vaccins avia~

res qui S0~t très sollicités par les populations.

Par ailleurs, la chaine de froid dont dispos;nt actuel

lement les services l égionau: et départementaux de l '=~levage vieil-

lit. Elle mérite donc d'être renouvel&e et renforcée pour ~viter

aux agents de l'élevage les "acrobaties Il dent ils usent pendanT:

la campagne nationale:de "accination du cheptel.
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2.4.4-Problèmes liés aux auxiliaires

L'auxiliaire d'élevage est cette personne re

lais entre le technicien de 1l01evage et 1'61eveur.

Sa formation lui r,llet de remplacer ~ dans une certain.;:

mesure, l'agent d'élevage.

Il serait bon, ~ notre s2ns~ de renforcer sa formation,

notamment en ce qui conce"':"ne J.es problèmes de résistance de germes

â tel ou tel produit ou encore le3 problèmes de résidus médica

menteux dans les aliments destinés à l'homme.

La sensibilisation de l'auxiliaire sur ces probl~mes 28t

d'autant plus nécessaire que l'emploi de certains médicamerltE

comme les trypanocides est souvent abusif.

Er effet ~ nous avons rencontré, da.ns la région cie l(oJ. ;L.,

des auxiliaires qui nous pr~sentent le BERENIL n0~ seulement cümrn~

"piqûre DASSO" c' est-~-dire contre l, trypanosomose mais aus:3i

"piqûre DOLE" c'est-à-dire un fortifiant. De Ge fait il::. <;hfsLt-nt:

pas à utiliser ce trypanocide d2.ns n' imp orte oue l cas) pOU:"lU ct u'.;

l'animal soit affaibli.

E N RES UME ce deuxieme chapitre d~ cette dernière parti~

de notre étude nous a r-ermis de pa <'sel' en revue 12S problèmes

essentiels que nous avons rencortrés dans le système d'approvision

nement, de distribution et d'utilisation des médicaments vétérinai

res au SénÉ' gal. Ces problèmes ont trait il di vers domaines comme

la législation, l'approvisionnement, ]a distrib~tion et l'utilisa

tion des uroduits vétérinaires.

A chacun de ces problèmes, nous avons ess3yé j' apport;::~

notre mode 3te contrihution d, ns la recherche de solut ~OdS p~)ur

une am61i~ration du système et partant de tout l'élevag~ national.



- 152 -

CONCLUSIONS GENERALES

Le Sénégal est un pays sahélien où le el1e~)tel natLm2. ..L

représente, selon certains auteurs, une valeur en capital de 100
milliards de F CFA.

Ainsi l'élevage a toujours occupé une place significElt::"

ve dans l'é~onomie nationale J nstituant, de 1980 ~ 1987, 6,5p.100

du Produit Intérieur Brut (F ) national et environ 32p.100 du

P.I.B. du secteur primaire.

En. déVit de cette impo~·tanceJ l'Élevage reste essentiel
lement de type extensif.

Diverses esp~ces animales sont exploitées dans les prin

cipales zones d'élevage, définies dans le cadre du nouveau schéma

de développement des productions animales. Il s'agit de cinq zone0

écologiques différentes dans 12urs vo,cations filais complémentair'es

- la zone sylvo-pastorale ;

- la zone des Niayes ;

- la zone du. Sud (Casamance et Sénég:lZ·,,)y,'ent':);'

- la vallée du fle ~e Sénégal J

- le bassin arachidier.

L'encadrement de l'élevage est assu~é pal deux ty~es ~~

structures qui sont les services traditionnels (Direction de l'GJs

vage) et les structures provisoires d'appui que son~ le: projets

et sociétés d'élevage.

Malgré la sollicitude constan~':e dont fait l'objet

l'élevage, de nombreuses d:ifficultés existent et se rencontrent

principalement à. différents niveaux; commercialisation des produits

infrast~uctures, encadrements santé animale.

Les probl~mes pathologiques sont parmi les plus cruciaux et

appEllenc des solutions radicales. Ces derni~res ont rpcours, en

tre élutres moyens, aux médi('aments vétérinaires dont l' ',pnrovision

nement, la distribution et l'utilisation font intervenir plusieurs

acteurs publics et privés. Les acteurs publics sont représenté~::. PL"

la Direction de l'Elevag" et les projets et sociétés d'élevage ta~

dis 'lue les privés vétérinaires sont constitués par :
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le Groupement Africain pour la Médecine et

l'A limen tation Anima le (GAMAA) !;

- la Société pour la Promotion de l'Elevage en

Afrique (SOPELA) ;

- la Société Sénégalaise pour Ze Dévùloppement

de l'Elevage (SOSEDEL) ;

- VETAGROPHARMA In te rnationa L

~e3 officines de pha .cie, à travers les trois grossis

tes répartiteurs que sont l'V n Pharmaceutique Inter-Africaine

(U.P.I.A.), la Société Pharmaceutique Sénégalaise (SENEPHARMA) et

LABüREX, sont retrouvées snr le marc.!16 à un moindre degré.

L'approvisionnement du marché sénégalais en médicaments

vétérinaires est assuré, e~sentiellement, à partir des Laboratoire2

pharmaceutiques d'Europe et d'Amérique. Sur le plan local, 38ul le

Laboratoire National de l'Elevage et de Recherches Vétérinaires

(LNERV) de Dakar est sollicité pour le. fourniture de certains vacc:_'~'3.

A l'approvisionnement adéquat doit correspondre une dis

tribution opportune. Pour ce faire J les différents acteurs se retrc~

vent, chacun av~ son approc e.

Pour la Direction de l'Eleva~~, la distr~uution des pro

duits vétérinaires se fait par l'intermédiaire 6~s services régionaux)

départementaux et locaux de l'Eleva~e. Il est prévu, dans ~: cadre

des nouvelles orientations en matiêre d'élevage de recourir aux Gou

pements d'Intérêt Economique (GIE) dont les pharmacies villageoises

seront tenues par les auxiliairos.

Ces GIE et autres Associations de Base de Producteurs

~.B.P.) sont les structures choisies par les projets et sociétés

d'élevagE pour assurer une meilleure disponibilité du médicament v~~0

rinaire et l'accês des i§leveurs il ce produit. Quant aux vétérinaires i'C 

vés, divers circui~sont utilisés: Direction de l'Elev&ge, projets

et soc~étés d'Elevage, appui à la clinique vétérinaire, dén5ts, of

ficines de pharmacie.

Les acteurs, dans leur diversité, ont commandé en 1938,
de grandes quanti tés de médicaments. L'analyse du marché vétÉ'rinairc

de 1988 a confirmé l'existeL.:;e de d8UX secteurs distincts.

. /
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Un secteur public, représenté par la Direction de l'E~9·

vage, s'intéresse surtout aux produits biologiques qui. ont c> _.- ... _'.;

95,71p.l00 des commandes de 1988.

Ce fait est â placer dans le cadre de la lutte contre les

grandes épizooties et autres maladies telluriques auxquelles notre

cheptel reste confronté.

Alors que les vaccins se taillent la part du lion, les au

tres catégories thérapeutiqut Jont plus ou moins délaissées.

Le œar'ché vétériL _re public par espèce animale révèle

quant à lui, l'importante sollicitude dont font l'objet les bOVlDS

et les petits ruminants. En effet, 89,20p.l00 des dépenses en médi

cament ont été destinées à ces animaux. Ceci nous paraît logique

quant on sait que bovins et petits ruminants constituent 11essert~~l

du cheptel national. En plus, ces animaux devront fournir; dans ~~

cadre des objectifs globaux de production de viande à l'horizon

2000 estimés à 121 600 tonnes, les 81 500 tonnes, soit 67)82p.~J~

La répartition des dépenses en médicaments par claspes

thérapeutiques et par espèces animales n'es t donc pas équi cab:1 ; ,'::;

ci serait ll~ à la définition de priorités en matière de santé ~G~

male par la Direction de l'~levage et au désengagement des pouvGir~

publics au profit des privés.

Ces derniers, contrairement 8. beauc0up de payp .::lfricaiL~=

comme la Centrafrique, le Cameroun et le Bér.in, sont très ac tifs ,:;t

détiennent l'essentiel, pbur ne pas dire la totali~é, des transa~

tions en médicaments vétérinaires du marché séné .lais. Leurs impcr

tations ont atteint unf valeur de 2~3 415 ~77,5 F CFA.

Ce marché privé s'est intéressé, en 1988, à toutes les

catégories thérapeutiques, notamment les anti-infectieux (39,48p.1GO)

les a~tiparasi~aires internes (20,54p.10Q) et les vitamines, 01jgc

éléments et autres fa ;teurs de croissance (16,62 -) . ~OO). L' 1,119 ort anee

relative de cette dernière catégorie trouve son explicatio~ dans

l'intensification de plus en plus p~eée: àe nos élevages

Comme dans le marc,' § pub lic, les bovins occupent le cje"·::-~r; t

avec 24,D5p.1DD des commandes. Les volailles s'adjugent la deuxl~M~

place a'Jec 16,6 3p. 100. C.... qui témoigne du regain d! in térêt oue --;--:n··

naît l'aviculture au Sénégal.
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Quant aux animaux de compagnie, ils occupent, du fait

même de l'implantation des sociétés privées en zone urbaine U~:Ü.:--'10

et Thiès), une place honorable avec 10,12p.l00. Toutes les 2u~rL

espèces, qui ont été moins prises en compte par les pouvoirs ,Ci'

blics, le sont par les privés, d'où les deux secteurs se c:oH:pF,t .. '-L

l'un l'autre.

Le système d'approvisionnement E:t de distribution Cr.:"'.;'"

di camen ts vétérinaires au Sénégal es t, COITlme nous venons de i,~ 'f.'-"

complexe. Cela tient, en part' lier, 2. sa nature à la foi;) éta-:-:::

que et libérale. Une telle ucturation n'est pas sans difficul' ~c.

En effet, les enquêtes menfES Uln peu partout à travers le pays n,)us

ont perm:i.s de toucher d'; dcigt cCl.'tains de ces prob lèmes.

Ces derniers concernent di vers domaines" comme la légis-

lation, l'approvisionr!emEmt, la distribution et liutilisation des

produits vétérinaires.

La législation mérite d'être peaufinée, pour l'adapter

réellewent au contexte actuel.

Il est donc souhai tab le que la réflexioiJ en cours par la

Direction Qb l'Elevage, l'Amicale des Vétérinaires et l'Associaticfl

Nationale des Vétérinaires Sénégalais (A.N. V.S.) prenne eE comr,te

ce contexte.

Touj ours dans la recherche de so luti on ~ il faudrai t ;,r"J

ner la vigilance et l'organisation de tous ::'es éict<2UrS ~.,;jJliqu,:;s

pour règler les problèmes de qualité, d'efficacité et de prix j?~

produits importés.

Il est également bon que des di sposi tions soient rri::> c

pour que des organismes publics (projets et sociétés d'élevage) 0U

des associations étrangères ne se portent pas concurrents directs du

secteur pr~vé que l'Etat souhaiterait voir se développer.

Pour ce qui est du secteur parallêie, deux types d'ac

tions pourraient le combattre

- mener une carT!l)(J ,~ne cl ' information de tout la papula-

tian sur les dangers qui pourraient résulter de l'utilisation des

médicaments vendus pôr l.es colporteurs. La radio 6ducative rurale

./ .
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("DISSO il
) pourrait être le cadre d'une telle propagande.

- renforcer les services techniques de l'élevage en moy~ns

logistiques et juridiques leur permettant de lutter efficacement con

tre ce fléau. Le même problème restant posé pour les médicaments

humains, il est donc souhaitable que la lutte soit menée de concert

avec la Direction de l 'Hygiène et de la Protection Sani taire du ":i-·

nistère de la Santé Publique.

Pour la distribution, elle est actuellement assuré,: pee::'

vétérinaires et les pharmaciens. Si aucun monopole de distrit ùL;i0,~

n'est souhe.itable, il n'en demeure pas moins urgent d'armer le~~ ',.,tE:'

et les autres.

L'Etat, dans le _= ct? ses options de libéralisatic~

la profession vétérinaire, devrai t di ligen Ger la mise en place d \ "J, .;

ligne de crédit pour l'installation de v§~~rinaires privés dans to~

tes les régions. La disponibilité du médicament et l'accès des éle

veurs à ce produit s'en trouveraient améliorés.

Dans cet te optique, le pharmacien d' offi cine> en é gen t (1e

santé publique, devrai t être préparé dans le Conseil vétérinaire e::1

officine.

Pour ce faire, plusieurs cana~x sont possibles:

- Séminaires de formation en pharmacie et pathologies

vétérinaires ,

- Revues spécialisées ;

- Cours de pharmacie vétérinaire aux étudiants en

pharmacie (option officine) de l'Université de Dakar.

Enfi!1, l'utilisation des T"'édicaments véterinaires S',::-, ,L

terrain se heurt2 à des difficultés qui sont liées au conditior;:i':',';l:)

à l'administration des médicaments, à la chaîne de :. .-(jjci ~t'l'<)

aùxiliaires.

Tous ces problèmes sus-évoqués trouveront des soll~tioL::;

adéquates dans la concertation de tous les intéressés : Stat ~ pri v~:~

vétérinJ.::' ~:es, pharma~iens d'officine, laboratoire .. pharma~èutiques

fit éleveurs.

Ce travail est luin d'être une étude exhaustive. Il

constitue notre modeste contri~ution dans la connaissance de l'apprJ

visionnement, de la distr5'jution et de l'utilisation du médicament

vétérinaire au Sénégal.
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